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CONVENTION 

Entre les soussignés: 

L'Etat Tunisien représenté p3.r Monsieur le Ministre 
de l'Economie Nationale, (dénommé ci-après l 1Autorité 
Concédante); 

Sous réserve de l'approbation des présentes par Monsieur 
le Président de la République Tunisienne 

d'une part 

Et 

Buttes Ressources Tunisie Ltd. (ci-après désignée "Buttes") 
laquelle est une société constituée et existante d'après les 
lois de l'état de Delaware des Etats-Unis de l'Amérique, avec 
son siège social au 2150 Franklin Street, Oakland, Californie; 
élisant domicile au 124 Rue de Yougoslavie à Tunis, représentée 
aux présentes par Monsieur Wm. E. Bassinger, Vice Président, 
mandaté à cet effet par le Conseil d'Administration en date du 
16 Juin 1971 dont une copie certifiée conforme est annexée à 
l'original de la présente destiné à l'Etat Tunisien; 

Societa Italiana Resine (ci-après désignée "SIR") laquelle est 
une société constituée et existant~ d'après les lois de la 
République Italienne, avec leur siège social au Via Borgogna 5, 
Milan, Italie, élisant domicile ~u 124 Rue de Yougoslavie à 
Tunis, représentée aux présentes par Monsieur Franco Borromeo, 
spécialement mandaté à cet effet par le Conseil d'Administration 
en date du 19 Juin 1971 dont une co~ie certifiée conforme est 
an;iexée à l.' ~riginG.l de la _présente d~stiné __ à ~'_Et~,. Tunisien;_ )> 

'~~c..~vcC"ILV.,.,....Ju..~~ ~ \o~A..a.:l.r~""~e..l--. -~\~<. dt:~·\~>" t~ Tdl<.-f.-\...'-' e: • 

d'autre part 

IL A ETE D'ABORD EXPOSE CE QUI SUIT: 

I 
1. 

1) La Société Buttes a déposé à la Division des Hydrocarbures au 
Ministère de l 1 Economie Nationale des demandes de permis de 
recherches des substance-a minérales du seoond groupe: 

la demande de permis intitulé "Ca.p :Bon - Golfe de Hammamet" 
déposée le îO Septembre 1969, porta.nt sur 1105 permis élémen
taires (mille cent cinq) de 400 hectares chacun, ayant une super
ficie totale de 4420 kilomètres carrés (quatre mille quatre cent 
vingt), entièrement situés en mer, a été étendue par une demande 
de permis déposée le 23 Mars 1970 en ajoutant 180 permis élémen
t~ires (cent quatre vingt) de 400 hectares chacun faisant une 
superficie de 720 kilomètres carrés (sept cent vin~) situés en 
mer, faisant un tot~l de 1285 permis élémentaires (mille deux cent 
quatre vingt cinq) ayant une superficie totale de 5140 kilomètres 
carrés ( e;:ï_nq mille cent quarante) partiellement si tués en mer et 
sur terre, et considéré comme un seul permis. 
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2) A l'occasion du dépôt de ces demandes, Buttes a demandé à être 
admise au bénéfice des dispositions spéciales prévues au décret 
du 13 décembre 1948 (12 safar 1368). 

3) Buttes a rempli les conditions et obligations prévues à l'article 
premier du décret du 13 décembre 1948 (12 safar 1368). -~ 

4) Les demandes de permis de recherches ci-dessus feront l'objet 
d'un arrêté du Ministre de l'Economie Nationale qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

5) La demande de Buttes, tend~nt à obtenir le bénéfice des dispo
sitions spéciales prévues au décret du 13 décembre 1948 (12 safar 
1368) sera soumise à une enquête publique par arrêté du Ministre 
de l'Economie Nationale. 

6) La Société SIR par la suite a exprimé par lettre en date du 
19 Juin 1971 son intérêt de s'associer avec Buttes pour la re
cherche et l'exploitation sur le permis ci-dessus et a demandé 
conjointement avec Buttes que ce permis aussi bien que les 
bénéfices des dispositions spéciales prévues au décret du 
13 décembre 1948 (12 Safar 1368) soient attribués à Buttes et 
SIR conjoint ement et solidairement. 

IL A ETE AR..."llliTE ET CONVENU CE QUI SUIT: 

Article Premier: 

a - Le permis faisant l'objet de la présente Convention est 
délivré pour une période initiale de quatre ans (au lieu de 
la période de cinq ans stipulée à l'article 39 du décret du 
1er Janvier 1953), renouvelable conformément aux dis~ositlons 
du Cahier des Charges annexé à la présente Convontion. 

b - Le Titulaire ser:l. ad.mis au béné:fice des dis:posi tions spéci:1.les 
prévues au décret du 13 Décembre 1948 (12 Saf~r 1368) sous 
réserve du résultat de l'enquête publique ordonnée à cet 
effet. 

Article Deuxième.-
_;? ;;:, - -, \ \ 

- .,., "'l 1 ~ 
a - Les travaux de recherches et d' exploita.tien des subste.nce ""'" 1 ,_,.. 

mi.nérales du second groupe effectués par le Ti tulairo dans ".,X' . .'~ _ ' ~' 
les zones couvertes par le permis de recherches visé ci-dos UJt, -
sont assujettis aux dispositions de la. présente Convention, '-
du Cahier des Chargea qui lui est annexé et de la lettre 
émanant de la. Banque Centrale de Tunisie jointe à la présente 
comme Annexe "A", ainsi que les Annexes ":B" et "C"; les dits 
C3.hier des Charges et Annexes "A", "B", et "C" faisant partie 
intégrante de la. présonte Convention, par simple renvoi. 

Article Trdsièmo.-

Le Titulaire s'engage pnr la présente à payer à la République 
Tunisienne: 

1) Une redevance proportionnelle égale à 
C: ~pour cent (17-1/2 %) de l~ valeur des 
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dix-sept et demi 
hydrocarbures bruts, 
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liquides ou gazeux provenant des activités du Titulaire 
dans le cadre de la présente Convention. 

Les sommes ainsi payées (ci-après parfois désignées 
"redevance") seront considérées comme paiements anticipés 
sur les 60}b ou 7CJ1/o suivant le cas des bénéfioJs nets du 
Titulaire payables à l'Etat Tunisien pour l'exercice fiscal 
considéré. 

Le décompte et le versement de cette redevance seront ef
fectués suivant les modalités précisées au Titre III 
(articles 23 à 29) du Cahier des Charges oi-joint. 

Les versements effectués en application du présent 
paragraphe 1 ne seront pas considérés comme dépenses dé
ductibles pour le calcul des bénéfices nets. 

2) Les taxes, impôts et tarifs suivants: 

a - Les paiements à l'Etat, aux collectivités, offices ou 
établissements publics ou privés, et aux concessionnaires 
de services publics en rémunération de l'utilisation directe 
ou indirecte par le Titulaire, des voiries et réseaux divers 
ou des services publics (telles que Service des Eaux, Gaz, 
Electricité, P.T.T. etc) dans les conditions telles que cette 
utilisation est définie au Cahier des Charges annexé à la 
présente Convention. 

b La taxe de formalités douanières. 

c - Les taxes sur les transports et sur la circulation des 
véhicules. 

d Les droits d'enregistrement, à l'exclusion, toutefois, du 
droit proportionnel qui serait applicable aux contrats 
relatifs à des opérations mobilières y compris les contrats 
de ventes commerciales, qui ne sera pas dft. 

e - Droit de timbre. 

f Taxe unique sur les assurances. 

g - Taxe sur la valeur locative de locaux à usage de bureau 
d'habitation. 

h Taxe de formation professionnelLe. 

i Les taxes payées par le fournisseur des matériaux ou de 
produits du Titulaire, qui sont normalement comprises dans 
le prix d'achat, à l'exclusion toutefois de la taxe de 
prest3tion des services, dont le Titulaire est exonéré. 

j La redevance superficiaire sur les concessions. 

Les paiements effectués en application du présent paragraphe 2 
seront traités comme des frais d'exploitation et seront 
déductibles dans le calcul des bénéfices nets. 

Les majorations des taxes, impôts et tarifs quelconques 
énumérés ~u présent paragr~phe ne seront applicables au Titulaire 
que si elles sont communément applicables à toutes les catégories 
d'entreprises en Tunisie. 

~!) 
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3) Un imp8t complémentaire (Imp3t Complémentaire au titre du 

Droit de Patente) dont 1e montant est tel que, lorsqu'~l est 
ajouté aux montants payables visés au paragraphe 1 ci-dessus, 
et aux montants d'impôts payables par les actionnaires du 
Titulaire à raison des dividendes mis à leur disposition et 
provenant des activités du Titulaire dans le cadre de la 
présente Convention pour un quelconque exercice fiscal, il 
est égal à soixante pour cent (60%) des bénéfices nets du 
Titulaire pour l'exercice fiscal considéré. 

En contrepartie des versements prescrits à cet article 3, 
La. République Tunisienne exonère le Titulaire de toutes 
Taxes, impôts, droits, tarifs, ou exactions d'impôts, 
directs ou indirects, quelle qu'en soit la nature, autres 
que ceux énumérés au paragraphe 2 du présent article, déjà 
institués ou qui seront institués par l'Etat Tunisien et/ou 
tous autres organismes et collectivités publics. 

Sous réserve des dispositions de l'annexe "B", le ta.u.x de 
soixante pour cent (60%) mentionné ci-dessus sera porté à 
soixante dix pour cent (70%) pour les exercices fiscaux à 
compter du premier exercice fiscal suivant la date à laquelle 
le Titulaire aura réalisé un montant cumulé de profits nets 
égal à cinq fois les mont0nts cumulés de la totalité des 
dépenses de recherchesv s ~ it après quatre ans de production , soit 
à partir de la fin de la deuxième renouvellement, et ce, ce qui 
a..rrivera le. :premie:::-. 
L'expression "dépenses de recherches" comprendra.: 
- les dépenses pour les -travaax d'ordre géologique, 

·géophysique et assimilés, 

les dépenses des forage s d'exploration, y compris le 
premier forage de découverte dans chaque gisement de 
pétrole ou de gaz, ainsi que tous les puits non-productifs 
ou secs. 

à l'exclusion, toutefois, de toute dépense de développement, 
d'exploitation ou de production. 

les dépenses d'administration générale, y compris les 
frais du siège d'origine qui ne peuvent en aucun cas 
excéder dix pour cent (1o;b) des dépenses totales, et 
autres frais généraux assimilés qui ne peuvent ~tre ,..._ 
directement affectés aux activités de recherches ou aux 
activités d'exploitation, feront l'objet d'une proration 
entre les dépenses de recherches et les dépenses 
d'exploitation, suivant la même proportion que pour les 
dépenses directes des recherches et les dépenses directes 
d'exploitation .. 

Les sommes mentionnées au paragraphe 1 comme "redevance 
proportionnelle" et au paragraphe 3 comme "l'impôt 
complémentaire", et des impôts sur les dividendes des 
actionnaires ne seront pas déductibles dans le calcul des 
bénéfices nets. 

Il est précisé que la redevcmce proportionnelle au paragraphe 
1 ainsi que les taxes et im~ôts visés au paragraphe 2 de 

~,f?t article 3 seron' dQs rr.Cr.it en l'absence de bénéi'ioas. c::t 
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Article 4.-
1) Les bénéfices nets seront calculés de la même maniera que 

pour l'impôt pDoportionnel de patente, sous réserve que: 

l'amortissement des immobilisations corporelles peut être 
différé autant que besoin est de fa9on à permettre leur 
imputation sur les exercices bénéficiaires, jusqu'à 
extinction complète; 

que tout solde non-amorti de la valeur des immobilisations 
corporelles perdues ou abandonnées pourra être traité comme 
frais déductibles au titre de l'exercice au cours duquel la 
perte Ot'. l'abandon a. eu lieu; 

que pour chaque exercice bénéficia.ire, l'imputation des 
charges et amortissements sera effectuée dans l'ordre 
suivant: 

a ) report des déficits antérieurs 

b ) amortissements différés ; 

c ) autres amortissements 

Le Titulaire pourra prélever ses bénéfices nets d'impôts · 
en dewc tranches par an, la première tranche à titre 
d'acompte sur un bilan provisoire arrêté à la fin du 
premier semestre, et la deuxième tranche pour le complément 
à l'arrêté du bilan définitif. 

Pour la liquidation et le paiement de l 1 imp8t complémentaire 
(a.u titre du droit de Patente) visé à l'article 3 paragraphe 3 
le titulaire déclarera ses résultats à l'appui de comptes de 
résultats et des bilans établis, à titre provisoire pour le 
premier semestre de chaque exercice fiscal, et à titre 
définitif après la clotflre de chaque exercice fiscal. 

Le titulaire paiera l'impôt complémentaire, pa.r provision, 
pour les bénéfices réalisés au cours du premier semestre fiscal, 
lors de sa première déclaration semestrielle et paiera le solde 
de l'impôt complément~ire restant encore dfte sur les 
bénéfices nets de tout l'exercice fiscal, lors de sa 
déclaration annuelle définitive. 

2) Les catégories suivantes de dépenses, à savoir: 

les dépenses de ~rospection et de recherches ; 

les frais de forage non compensés 

les coûts d'abandon d'un forage ; 

les coQts des forages des puits non productifs de pétrole 
ou de gaz en quantités commerciales 

les frais de premier éta.bli.ssement relatifs à. l'organisation 
et à. la mise en marche des opérations pétrolières du 
Titul~ire autorisées par la présenta Convention ; 

pourront ~tre traités, au choix du Titulaire, décidé annuellement 
au début de chaque exercice fiscal, soit comme des frais 

~~otibles au titra de l'exercice fiscal da.na lequel ils auron~ 
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été encourus, soit comme des dép0nses d'immobilisations à 
amortir à un taux à détermin~r annuellement par le Titulaire 
à la date à laquelle il fixe son choix. Le dit taux ne dépassera 
pas' vingt pour cent (20'/o) pour les dépenses de prospection et 
de recherches, encourues av~nt ou après une découverte. '~ 

Le dit taux ne dépassera pas dixp:iur cent (1~) pour les 
dépenses encourues pour les forages productifs de développement 
et dans l'exploitation des gisements, la production, le transport 
et l'exportation des hydrocarbures. 

Les déductions au titre de l'amortissement seront autorisées 
jusqu'à amortissement parfait des dites dépenses. 

3) Les expressions ci-après sont définies comme suit: 

"frais de prospection et de recherche" auront le sens donné 
au paragraphe 3 de l'article 3 de 11 présente Convention. 

"frais de forage non-compensés" signifie tous les frais de 
carburant, de matériaux et de matériel, de réparation, d'entre
tien, de transport, de main d'oeuvre et de rémunération de 
personnel de toutes catégories, ainsi que les frais assimilés 
nécessaires pour l'implantation, les travaux de forage, 
l'entretien et l'approfondissement des puits, et les travaux 
préparatifs pour des opérations, ainsi que tous les frais 
afférents aux dites opérations. 

Article 5.-

1) Avant le mois de décembre de chaque année, le Titulaire 
notifiera à l'Autorité concéd~nte ses programmes prévisionnels 
de travaux de recherches et d'exploitation pour l'année 
suivante, accompagnés des prévisions de dépenses. Le 
titulaire avisera aussi l'Autorité concéda.:nte des révisions 
apportées à ces programmes dès que lesdites révisions auront 
été décidées par le Titul?.ire. 

2) Le Titul~ire convient que le choix des entrepreneurs et 
fournisseurs sera effectué par appel à l~ concurrence, d'une 
manière compatible avec l'usage de l'industrie pétrolière. 
A cette fin, tous les contrats ou marchés (autres que ceux 
du personnel, ceux relatifs aux frais généraux, et ceux 
occasionnés par un cas d'urgence) dont la valeur dépasse~S 
$ 50.000, seront soumis à la procédure d'appel d'offres ou 
de larges consultations, les entreprises consultées étant 
toutes placées sur un même pied d'ég:>.lité. 

Article 6.-

,,....-,;;:;:-~ .{ ·' i·~,i.."' 
,~r~~j~~J .-r 'î -· ~'"'l ~ 

Le Ti tulairti conduira toutes les opérations avec diligence, '~ ~', ~': ·~-) )-rl,<~ 
bon "père de f3.mille", de manière à réaliser une l.'écupéra.tion·~ "- :"? .... •• 
ultime optimum des ressources naturelles couvertes par son permis · ' · 
et eea ooneessions. Les droits et obligations du Titulaire en ce qui 
concerne les obligations de travaux minima, la protection contre 
les déblais, les pratiques de conservation, les renouvellements, 
l'abandon, la renonciation, seront tel qu'il est précisé dans 

~ahier des Charges annexé à latprésente Convention • 
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Article 7.-

En contre-p~rtie des obligations énoncées ci-dessus, la 
République Tunisienne s'engage par la présente: 

1) A accorder a.u Titulaire les renouvellements de .. . 
son permis dans les conditions prévues aux articles 3 à 
9 inclus et à l'article 21 du Cahier des Charges annexé à 
la présente Convention. 

2) A lui attribuer des concessions m1n1eres dans les conditions 
stipulées par le décret du 1er Janvier 1953 et notamment son 
article 115, par le décret du 13 décembre 1948 et notamment 
par le Cahier des Charges. 

Les concessions seront accordées pour une durée de cinquante 
(50) années, à dater du 1er Janvier qui suit la publicati'n 
de l'arrêté qui l'établit aux conditions précisées dans le 
Cahier des Charges. 

3) a - A ne pas placer, directement ou indirectement sous un 
régime exorbitant du droit commun, le Titulaire et/ou 
les entreprises sous-traitantes utilisées par le 
Titulaire en vue de l'exécution des travaux envisagées 
par la présente Convention. 

b - A ne pas augmenter les droits d'enregistrement ou 
redev~nces superficiaires auxquels sont assujettis les 
titres miniers concernant les substances minérales du 
second groupe, tels qu'ils sont fixés au moment de la 
signature de la présente par le décret du 1er Janvier 
1953 sur les mines et les textes modificatifs subséquents, 
si ce n'est pour les réviser proportionnellement aux 
variations générales des prix en Tunisie. 

4) A exonérer le Ti tul.:>.ire et tout entrepreneur que le Titulaire 
pourra utiliser soit directement par contrat, soit indirectement 
par sous-contrat: 

a. - de la taxe sur les prestations de services qui serait 
dfte à l 1 occasion des opérations réalisées aveo le 
Titulaire 

b - de toutes taxes portuaires et autres droits ayant trait 
/.-~ aux mouvements et stationnement des bateaux et a.u.x 

! 
·~'1':::._~y,'\.aeronefs utilisés à des fins da recherches, d'exploitation 

· ~r i ' t d'exportation dans les zones maritimes couvertes par le 
rmis ci-dessus indiqué, ainsi que pour le transport, 
1er-retour, aux lieux des dites opérations, à l'exception 

es taxes et droits frappa.nt les na.vires chargeant dans un 
port commercial Tunisien des hydrocarbures produits par le 
Titulaire., 

5) a A autoriser le Titulaire et tout entrepreneur qu'il pourra 
utiliser, soit directement par contrat, soit indirectement 
par sous-contrat, à importer en franchise de droits de douane 
et de tous impôts ou taxes prélevés à l'occasion de 
l'importation de marchandises, y compris toutes taxes sur le t . chiffre d'affaire (à le. se~le exception de la. taxe de ().._,. 

c;7'!/ \. 
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formalités douanièrec, T.F.D.): tous appareils (notamment 
appareils de forage), outillage, équipement et matériaux 
destinés à être utilisés effectivement sur les chantiers 
pour les opérations de prospection, recherches, 
exploitation et exportation, et pour le trunsport aller
retour aux chantiers des opérations du Titulaire~ sans 
licence d'importation, qu'ils soient en admission 

"- ~emporaire ou aux fins de consommation et d'utilisation. 
cf':-;i' ~-Etant entendu, toutefois, que c~tte exonération 1\e s'ap~li-
/ quera pas aux biens ou marchandises de la nature de 

ceux décrits dans la présent paragraphe et qu'il sera 
possible de se procurer en Tunisie, de type adéquat et de 
qualité comparable, à un prix comparable aux prix de 
revient à l'importation des dits biens ou marchandises 
s'ils étaient impôrtés. 

Si le Titulaire, son entrepreneur ou son sous-traita.nt a 
l'intention de céder ou de transférer des marchandises 
importées en franchise de droits et taxes comme mentionné 
ci-dessus dans le présent sous-paragraphe (a), il devra 
le déclarer à l'administration des douanes avant la 
réalisation de la dite cession ou dit transfert, et à moins 
que la cession ou le transfert ne soient faits à une autre 
société ou entreprise jouissant de la même exonération, 
les dits droits et taxes seront payées sur la base de la 
valeur de la marchandise au moment de la vente. 

b - Que tous les biens et marchandises importés en franchise en 
ap~lication du sous-paragr~phe (a) ci-dessus pourront être 
réer~ortés égn.l8ment en franchise et sans licence d'exportation, 
sous réserve des restrictions qui pourront être édictées par 
la République Tunisiennç en période de guerre ou d'état de 
siège. 

6) A ce que les substances minérales du second groupe et leurs 
dérivés produits en application de la présente Conv8ntion et 
du CahiGr des Charges qui y est annexé, puissent être exportés, 
transportés et vendus par le Titulaire comme son propre bien 
sans restrictions, et en franchise de toutes taxes à l'exportation, 
taxes sur les ventes et droits, à l'exception de la taxe de 
formalités doua.nières (T.F.D.), sous réservè des mesures 
restri~tives qui pourraient ôtre édictées par la République 
Tunisienne en période de guerre ou d'état de siège et sous 
réserve des dispositions prévues à l'article 11 de la présente 
ConTention et aux articles 26, 28 et 80 du Cahier des Charges. 

7) A faire bénéficier le Titulaire pour le ravitaillement en 
carburants et combustibles de ses navires et autres embarcations, 
du régime spécial prévu pour la marine marchande. 

8) A accorder, ou à faire accorder au Titulaire le plein et entier 
bénéfice de toutes les dispositions de la présente Convention, 
y compris le Cahier dos Charges et les Annexes "A", "B", et 11 C0 

qui lui sont annexes, à l'effet de réaliser les opérations en 
vue desquelles elles sont conclues. 

i 

~ 1 
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. Au oas où le Titulaire procèderait à la cession ou au transfert 
en · tout ou en partie de son permis de recherches ou de sa 
concession ou ses conbessions, à ce qu'un tel transfert ~~ 
cession ne donne lieu à la perception d'aucun impôt, droit ou 
taxe de quelque nature que ce soit, existant actuellement ou qui 
serait ultérieurement créé par la République Tunisienne ou par 
une quelconque autorité publique ou collectivité. 

En cas de transfert effectué conformément à l'article 8 
ci-dessus, à ce que toutes les dépenses effectuées par le 
Titulaire en ap..1:Jlication de la présente Convention et du Cahier 
des Charges qui y est annexé pourront être reprises par le 
bénéficiaire du transfert dans sa propre comptabilité, et ceoi 
à quelque fin que ce soit, notamment sans que ce qui suit, soit une 
limitation, aux fins des obligations découlant de l'article J de 
la présente Convention et aux fins des obligations de minimums 
de travaux stipulées au Cahier des Charges. 

9) A ce que le titulaire ne soit assujetti à la règlementation des 
changes en vigueur en Tunisie que sous les réserves suivantes: 

a - En ce qui concerne les opérations du titulaire pendant 
toute la durée de la présente Convention et du Cahier 
des Charges qui y est annexé, le Titulaire bénéficiera: 

1) de la procédure 
Banque Centrale 
la lettre de la 
et annexée à la 

arrêtée par commun accord entre la 
de Tunisie et le Titulaire, suivant 
Banque Centrale de Tunisie du 2 8 JU\l. 
présente Convention. 

2) de la législation relative à la garantie des 
investissements de capitaux en Tunisie: (notamment 
articles 16, 17, 18 de la loi N° 69-35 du 26 Juin 
1969). 

b - Aux fins de ses opérations en Tunisie et des paiements 
en application du paragraphe (a) ci-dessus, le Titulaire 
pourra acheter et vendre, par l'intermédiaire de banques 
et d'établissements financiers agréés, la devise ayant 
cours en Tunisie ainsi que tout autre devise, aux taux 
autori :a à toutes les autres industries. 

Le titulaire pourra importer sans restriction tous les 
fonds nécessaires à l'exécution de ses opérations en 
application de la présente Convention. 

Article 8.-

i971 

Est interdite, sauf autorisation préalable donnée par l'Autorité 
concédante, l'aliénation totale ou partielle, sous quelque forme 
que ce soit, des droits détenus par le Titulaire pour son permis 
de recherches ou ses concessions. 

Nonobstant les dispositions de l'alinéa. précédent et celles des 
articles 25, 49 et 64 du décret du 1er Janvier 1953, le Titulaire 
de permis ~u de concessions peut sans autre demande, autorisation 
agrément, texte règlementaire ou législatif, céder en partie ou 
en totalité son permis ou ses concessions, à l'une ou plusieurs 
des sociétés du groupe auquel appartient le ~itulaire sous réserve 
~~ aviser l'Autorité conoédante ~ écrit, 
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Toutefois, en cc qui concerne ces sociétés cessionnaires 
-l'agrément de l'Autorité concédante demeurera nécessa ire: 

1 - si le Titulaire détient moins de 70% des droits de vote 
dans la société cessionnaire; 

2 - si le cessionnaire est une société qui détient moins de 701/o 
des droits de vote dans la société Titulairo; 

3 - si le cessionnaire est une société dont moins de 7Cf/o des 
droits de vote sont détenus par l o Titulaire e t/ou l e s 
actionnaires du Titulaire; 

4 - si le cessionnaire est une société constituée conformément 
à la législation d'un pays n' entretenant pas de relations 
diplomatiques avec la République Tunisienne, ou à une société 
ayant son siège dans l'un do ces pays. 

Ces dispositions s'appliquent à chacune des sociétés signatairGs 
de la présente Conv~ntion. 

Article 9.-

En cas de cession des droits détenus par le Titulaire pour son 
permis de recherches ou s es concessions, le bénéficiaire de la 
cession assumera tous les droits et obligations du Titulaire: 
".::n vertu de la présente Convention et ses Annexes", notamment 
ceux stipulés aux articles 3 et 4 ci-dessus, ainsi que l es 
obligations de travaux minima exposées dans le Cahier des Charges, 
et les Annexes "A", "B", et "C". 

Ari;icle 1 O.-

La république Tunisienne et le Titulaire ont convenu que tout 
litige survenant entre eux constituera un litige d'investissement 
et qu'il sera. réglé conformément à la Convention Internation~le 
~our le Règlement des di:fférends relatifs aux Investissements 
signée le 18 Mars 1965 et rati:fiée par la. Républiquo Tunisienne 
le 5 Mai 1965. 
La législation applicable sera la législation Tunisienne, en 
vigueur à la date de la présente Convention. 

Article 11.-

Le Titulaire s' engagG à coffir.lercialiser les hydrocarbures 
extraits da.ns les meilleures conditions économiques possibles 
et à cet effet il s'engage à procéder à leur vente par appel 
d'offras ou largos consultations. 

En outre l'Etat Tunisien se réserve la possibilité d'exercer un 
droit priorit~ire d'achat à conditions ég3.les avec d'autres 
acheteurs éventuels. Les conditions d'exercice de ce droit 

~ritaire : eront définies dar l e Cahier des Charges. (V 

~·(~ ;;~.rr 1. 
t,t,. .. , r - r 

~.J.' • I 
·,,~(/&" 



T 

-
.,.. 
1 

-

-
1 

T 
j 

[ 

r 

[ 

[ 

[ 

........ ---·--·· 

Article 12. -

Si:l'ex~ou~îo~ des présentes par l'une des deux parties est 
:, Teita.rde;~ pa:t> uii~ .ca.s de force majeure, le délai prévu pottr 
- ladit è exé<:iu.ilon sera prorogé d'une période égale à celle d.urant 

laquelle l'-exécut{on a été ainsi retardée, et la durée de 
validÎ té ·du permis ou de la con.cession,. suivant le .. caa,. sera 
prorogée en. conséquence sans pénalité. 

Article 13.-

Avant la fin de la deuxième année de la .périoQe initiale du 
permis, le Titulaire devra : 

1 - soit s'engager à effectuer au moins un forage d'exploration 
avant la fin de la quatrième année ; 

2 - soit renoncer au permis aux conditions prévues au 
dernier alinéa de l'article 66 du Cahier des Charges. 

Si à la fin de la. deuxième et à la quatrième année de la 
durée initiale du permis, le Titulaire n'a pas dépensé le minimwn 
des dépenses prévues dans l'article 3 du Cahier des Charges relatif 
au permis, il devra verser au Trésor Tunisien le solde du minimum 
non encore d.épensé. 

Article 14.-

La présente Convention et le Ca.hier des Charges qui lui est 
annexé sont rédigés en français, le texte français faisant foi. 

La prés8nte Convention et le Cahier des Charges qui lui est annexé 
ne seront pas assujettis aux droits de timbre. Ils seront 
enregistré:s sous le régime du droit fixe, aux: frais du Titulaire. 

Pot!I' l'Eta Tunisien, 

Le Ministr de l'Economie 
Uat onale, 

1 ' 

T r_J AN V CH EL LI 

Fait à Tunis, le 2 S JU\l. '97\ 

Pour Buttes Ressources 
Tunisie Ltd. 

' 

~~~ 
Vice Président 

Franco Borromeo 
Fondé de Pouvoirs 

.,, 
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BUTTES RESSOURCES TUNI3IE 2 LTD 

SOCIETA ITALIANA RESINE 

CAHIER DES CHARGES 

Annexe à la Convention portant autorisation de recherches et d'ex
ploitation de substances minérales du second groupe. 

Article Premier.- Objet du présent Cahier des Charges: 

Le présent Cahier des Charges a pour objet de préciser les conditions 
dans lesquelles les Sociétés "Buttes Ressources Tunisie, Ltd~ et 
"Societa Italiana Resine", dénommées ci-a.près "le Titulaire", 
signataires de la convention à laquelle le présent cahier des charges 
est annexé: 

1.- effectuera des travaux ayant pour objet la recherche de substances 
minérales d~ second groupe dans la zone du territoire de la 
République Tunisienne et du plateau continental en dépendant par 
les arrêtés du Ministre de l'Economie Nationale, dont il sera 
question à l'article 2 ci-~près; 

2.- éventuellement, dans le c~s où il aurait découvert un gîte 
exploitable des dites substances, procèdera à l'exploitation 
de ce gîte. 

TITRE PREMIER 

Travaux préliminaires de recherches 

zones de prospection 

Article 2.- Délimitation du permis initial: 

Les zones dont il est question à l'article premier, paragraphe 1 1 
ci-dessus sont délimitées par l'arrêté du Ministre de l'Economie 
Nationale qui sera publié dans le Journ~l Official de la République 
Tunisienne, et annexé au présent Cahier des Charges, accordant au 
Titulaire un ensemble de périmètres élémentaires, dit "permis de 
recherches initial". 

La surface totale de So de l'ensemble des périmètres élémentaires 
initiaux est: 

Permis "Cap :Bon Golfe de Hammamet" 

[i-1 

• > 
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Ar~icle 3.- Obligation de travaux minima pendant la durée de 
va~idité du permis initial: 

2 -

1.- Pendant la durée de validité du permis initial, le Titulaire 
s'engage à effectuer des travaux conformes aux règles de l'art, 
et régt.tlièrement poursuivis, dont le coût dûment justifié sera 
au moins égal à un montant total de: 

Po = 994.240 Dinars 

chiffre valable pour les conditions de prix en vigueur au premier 
jour du mois qui suit la délivrance du permis initial. 

Le titulaire s'engage à dépenser pour les travaux dans la première 
période de deux années de la durée initiale du permis, la somme 
suivante comprise dans le minimum des dépenses fixées oi-dessus: 

260.000 Dinars 

2. - Pour tenir compte des variations dans les prix susceptibles de 
survenir pendant la durée de validitê du permis, les montants des 
travaux minima auquel s'est engagé le titulaire seront révisés de la 
manière définie ci-après: 

a) La dépense réelle faite par le titulaire, et prise en compte dans 
les conditions stipulées à l'article 4 ci-après, sera corrigée par 
une formule linéaire, faisant intervenir forfaitairement plusieurs 
index de base, dits A, B, c, convenus à l'avance, de fa9on à re
~léter aussi fidèlement que possible l'incidence, sur le coût des 
travaux de recherches d'hydrocarbures effectuées en Tunisie, des 
variations générales des conditions éoonomiques en Tunisie, en 
France et aux Etats Unis d'Amérique. 

Les index de base; A, B, c, entreront respectivement pour a%, ~' âf.,, 
dans l'appréciation de la variation relative du coat des travaux. 

Si Ao, Bo, Co, sont les valeurs des index de base au moment de 
l'octroi du permis ini~ial, et si A, B, c, sont les valeurs des mêmes 
index de base, à l'inst~nt considéré, on admettra que la .dépense D 
effectuée au même instant correspond forfaitairement à une 4épense Do 
effectuée au moment de l'octroi du permis initial, telle que : 

( Ao Bo Co) 
Do = D a A + b B + c C 

b) Pour appliquer la correction, on considèrera des tranches succes
sives constituées par une année grégorienne ou par une fraction 
d'année grégorienne. 

Par ailleurs, on comparera les valeurs de chaque index de base au 
premier jour du mois qui suit l'octroi du permis initial (soit Ao, 
Bo, Co), et du même index de base au premier jour du m~me mois de 
l'année grégorienne en cause (soit A, B, C). 

On multipliera la dépense réelle engagée par le titulaire pendant 
ladite année grégorienne par la somme des produits obtenus en multi
pliant chaque rapport des valeurs relatives des index de base, tels 

i-
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Ao Bo Co 

-~. 

A B c 

par le coefficient afférent à chaque index, tel que: a, b, o. 
On obtiendra ainsi le montant annuel révisé pour cette m~me année. 

c) Enfin, on effectuera la somme des montants annuels ravisés 
obtenus comme il est expliqué ci-dessus, pour l'ensemble de diffé
rentes années grégoriennes intéressées par la période de validité 
du permis et on comparera cette somme Pl au chiffre Po indiqué au 
paragraphe A du présent article. 

J.- Si Pl est au moins égal à Po, le titulaire sera reputé avoir 
satisfait à la condition des travaux minima. 

Si Pl est inférieur à Po, l'Autorité concédante pourra faire jouer 
les dispositions prévues à l'article 1 ci~rès. 

4.- Le montant des travaux minima s'entend pour l'ensemble des péri
mètres élémentaires constituant la surface So visée au dernier alinéa 
de l'article 2 précédent, à savoir: 

So = 5t40 km2 

5.- Les index de base A, B, c, ainsi que les coefficients a, b, c, 
(tels que: a + b + c = 100%) seront déterminés forfaitairement et 
une fois pour toutes, sous la réserve explicitée au paragraphe 6 
du présent article, au moment de la signature par le Titulaire de 
son Cahier des Charges particulier. 

Oes index et coefficients auront les significations ou valeurs 
explicitées ci-dessous. 

L'index de base A sera l'indice des produits demi-finis industriels 
de l'industrie métallurgique fran9aise, calculé par l'Institut National 
de la Statistique et des Etudes Economiques, et publié au ":Bulletin de 
la Statistique Générale de la Fra.nce". 

L'inde~ de base B sera le salaire minimum légal dans les mines de 
Tunisie de l'ouvrier mineur du jour de 2° catégorie, fixé par le 
règlement de salaires, publié au "Journal Officiel de la République 
Tunisienne", modifié par les textes subséquents. 

L'index de base C sera le nombre indice des prix de gros "tous 
produits" ("Index number of wholesale prices - All Commodities"), 
calculé et publié par le bureau des Statistiques du Travail du 
Ministère du Travail ~es Etats-Unis, (u.s. Department of Labor 
Bureau of Labor Statistics). "-

L'index C sera rapporté au millime en prenant en oompte pour Co le 
taux de change officiel applicable effectivement pratiqué par la 
Banque Centrale de Tunisie le premier jour du mois qui suit la 
délivrance du permis initial et pour C, chaque année, oelui du 
premier jour du m~me mois de la. dite année. 

De plus, les #baque inde:.< 

index A, B, 
de base Ao, 

c, seront 
Bo, Co, à. 

+-

convertis de fa90n à ramener 
la va.leur de 100. 
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Les _i:~ocfficients a, b, c, ont les valeurs suivantes 

a quinze pour cent 

b = vingt pour cent 

c = soixan~e oinq pour cent 

a + b + c = 15 + 20 + 65 

15Yo 
20fa 

6510 

100% 

4 

-~ 

6.- Il se peut que, ptmdant la lon5ue pél'iode d' apvlication de la 
méthode de révision definie ci-des.ms, les prix intérieurs tunisiens 
et les prix pratiqués à l'étranger varient relativament dans une très 
forte proportion, et que la mêthodede révision convenue entre les 
parties au moment de l'octroi du permis initial cesse de représenter, 
même approximativement, les variations réelles du coût des recherches 
d'hydrocarbures en 'l'unisie. 

L'.d.utoritê concédante et le titulaire conviennent de n'ap,t.)orter 
aucune modification aux index de base et à leurs coefficients, tant 
que lùs variations relatives, par comparaison avec les conditions 
initiales, du rapport entre la somme des index A plus B, et l'index C 
(les index ayant été rapportés au millime et convertis comme indiqués 
ci-dessus) ne dépasseront pas 20% en plus ou I7% en moins. 

Si une telle éventualité se produisait, la méthode de révision énoncée au 
présent article pourra être dénoncée par l'une quelconque des deux 
parties. 

Dans ce cas, l'Autorité et le Titulaire se concerteront pour corriger 
les index de base et les coefficients correspondants, de telle manière 
que la méthode de révision du montant des travaux puisse être ajustée 
plus exactement aux conditions éconorni~ues du moment. 

Article 4.- Justification du montant des travaux exécutés 

Le titulaire est teuu de justifier vis-à.-vis d.e l'Autorité concédante 
le montant des travaux de recherches effectués par lai pendant la durée 
de validité du permis. 

Seront 
qu'ils 

a) les 
d.irect 

admis dans l'ap~reciation des d~penses minima, et sous réserve 
soient appuyès de dues justifications ; 

dàp0nses réelles cngdgc~s par le titulaire ~our le fonctionnement 
de ses recherches ; 

b) les frais r~els de déplacemtJnts, d~ passage au de voyage, engagés 
pour le personnel du titulaire destiné à travuiller normalern13nt en Tunisie, 
et pour lea familles au dit pcrson~al ; 

c) les frais, salaires ou honoraires rê0ls des experts et spécialistes 
employés par le titulaire à l'occasion de ses recherches effectuées en 
Tunisie ; 

d) les frais réels d'établissement de toutes cartes et études nécessaires 
pour l'enregistrement des travaux du titulaire ; 

généraux du cliège clocial, à concurrence d'u.n 
(10'~) du montant des dépenses réelles précédentes. 
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Article 5.- Renouvellement des permisi 

Conformément aux dispositions de 1 1article 39 du décret du 1er 
Janvier 1953, et des arrêtés d 1application du dit décret, le re
nouvellement du permis sera acquis de plein droit pour une :période 
nouvelle de deux ans et demi dans les conditions définies ci-après: 

1 - Sous la seule réserve qu'il ait satisfait aux obligations de 
travaux minima résulta.nt de l'article 3 :précédent, et qu'il en 
fasse la demande écrite, le titulaire aura droit à un premier re
nouvellement du permis initial pour une surface Sl représentant les 
quatre-vingt centièmes (80/100°) de la surface So du permis initial. 
Le permis renouvelé sera v~lable deux ans et demi. 

Les surfaces abandonnés, c'est-à-dire les vingt centièmes (20/100°) 
de la surface initiale du permis seront au choix du titulaire. 
Il devra notifier ce choix à l'occasion de la demande de renouvel
lement du permis, faute de quoi l'Autorité concédante procèdera 
d'office au dit choix. 

Le titulaire s'engage, sur les nouvelles surfaces ainsi définies, et 
pendant la durée de validité du nouveau permis, à exécuter des 
travaux de recherches conformes aux règles de l'art, régulièrement 
poursuivis, sur la base d'un minimum de : 

P 1 o = 994.240 Dinars 

chiffre valable pour les conditions de prix en vigueur au premier 
jour du mois qui suit la délivrance du permis initial. 

Le montant réel des travaux exécutés par le titulaire sera ramené 
aux conditions de prix initiales, suivant la méthode définie, à 
l'article 3, paragraphe 2 ci-dessus. 

On utilisera d'abord les index A, B, c, et les coefficients a, b, 
c, fixés au paragraphe 5 du même article. 

La. somme des montants annuels de travaux ainsi ravisés, pour les 
deux ans et demi de validité du permis, donnera un chiffre P'' 
que l'on comparera à P'o :pour apprécier les obligations relatives 
au minimum de travaux. 

L'appréciation du montant réel des travaux et les modalités de 
justification seront faites con:formément aux dispositions de 
l'article 4 précédent. 

2.- Dans les mêmes conditions, et toujours sous la réserve d'avoir 
satisfait aux obligations de travaux minima compte tenu des dis
positions de l'article 7 ci-a.près, le titulaire aura droit :pour son 
permis à un second renouvellement pour une surface S'', :puis à 
un trai3ième renouvellement pour une surface S''', chacun pour une 
nouvelle période de deux ans et demi. Les surfaces S'' et S''' 
sont définies ci-après. 

Pour les deux périodes en question, le chiffre de base P'o, dans 
les conditions initiales, est le même que celui fixé pour le 
premier renouvellement. 



on ti8nd.ra c ompt0 J..Js fluctuations dans les prix en appliquant 
la mgme metnode que pour i e premier renouvell ement. 
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Toutefois, à l'occasion ~e chaque renouvellement, la surface du nouveau 
permis sera rèduite automatiquement dans les conditions ci-après : 

Second renouvellement (après six ans et demi de la date de l'octroi 
du permis initial) : 
la surface sera réduite aux soixante-quatre centièmes (64/100°) de la 
surface du permis initial (3'' = o,64 ~o). 

Troisième renouvellement (à la fin de la 9ème année) : 
la surface sera reduite aux cinquante centièmes (50/100°) de la sur
face du permis initial (S''' = 0,50 So). 

Les surfaces sur lesquelles porte la réduction seront choisies par le 
titulaire, dans les conditions fixées au second alinéa du paragraphe 1 
du présent art'icle. 

~rticle 6.- RéJ.uction volontaire et renonciation de la surface du permis. 

a) Le titulaire pourra a condition qu'il en manifeste l'intention au 
moment où il demandera le renouvellement du pGrmis, obtenir une 
réduction complémentaire de la Sl.U'face du permis, indépendante de la 
réduction automatique prévue à l'article 5 précèdent. 
Dans cette hypothese, le montant minimum de travaux, tel qu'il est fixé 
aux articles 4 et 5, restera iuchaugé. 

b) Le titulaire pourra à tout moment abandonner tout ou partie de la zone 
du permis sur simple déclaration d'abandon, en conformité avec l'article 
25 du décret du 1er Janvier 1953. 

c) En cas d'aban~on partiel de la zone du permis, le montant minimum 
de travaux, tel qu'il est fixé aux articles 4 et 5 du présent cahier des 
charges restera inchangé. 

Article 1·- Non-exécution du minimum de travaux 

Si pour des raisons imprèvisibles autres que la force majeure et 
reconnues valables par l'Administration, le titulaire n'a pas exécuté 
le minimum de trav~ux fixé aux articles 3 et 5 ci-dessus, il aura la 
possibilitê d'obtenir un renouvellement de permis, sous réserve d'avoir 
versé au préalable à l'Etat et av~c l'accord de celui-ci quant au montant, 
le reliquat des dépenses minima qu'il s'était engagé à effectuer. 

Pour l'évaluation de ce reliquat, le montant des dépenses réelles et celui 
des dép.3nses non effectués, seront corrigés s'il y a lieu pour tenir 
compte des variations de prix, comme il est dit à l'article 3. 

Àrticle 8.- Libre J.is1Josition des surfaces distraites du permis initial 

L'~utorité concédante recouvrera la libre disposition des surfaces 
distraites du permis initial, soit par l~s ré~uctions automatiques prévues 
a l'article 5 a l'occasion des renouvellements successifs, soit par les 
réductions volontaires ou renonciations prévues a l'article 6. 
En particulier, elle pourra y faire effectuer des travaux de recherches 
concernant les substances minèrales du deuxième groupe, soit par elle-
même, soit de façon. 

%f 
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Article 9·- Validité du per.mis en cas d'octroi d•uue concession 

L•institution d'une concession, telle qu'elle e~t précisee à l'article 
12 ci-après, entraîne de plein droit l 1 allllula~ion ~u permis de recherches 
(ou de la p•rtion de ce permis) compris dans le périmètre de la dite 
oonoession. 
Elle n'entraîne pas l'annulation du permis de recherches (ou de ses portions) 
extérieur au periŒètre de la concession. Celui-ci conserve sa validité 
dans les conditions stipulées aux articles J, 5 et 2.l du présent cahier des 
charges. 
Lors des renouvellements du permis survenant après l'octroi d'une concession, 
la superficie de cette concession n'entrera pas dans le calcul de la surface 
du nouveau permis après renouvell13ment. Le montant des travaux minima imposé 
pour le permis restera inchangé. 

Article 10.- Disposition des hydrocarbures tirés des recherches : 

Le titulaire pourra disposer des hydrocarbures produits à l'occasion da 
ses travaux de recherches, de la même manière qu'il pourra disposer des 
hydrocarbures tirés de ses exploitations, à charge par lui d'en informer en 
temps utile l'Autorité concédante, et d'acquitter les redevances prévues à 
l'article 23 ci-après. 

TITHE II 

Découverte et .l!bc.ploitation ·d'un Gîte 

Article 11.- Définition d'une découverte : 

Le titulaire sera rriputé avoir fait décuH1verte de gisement dit exploitable, 
au. sens d.u. présent cahier des char5es et da la loi minière, lorsqu'il aura 
foré un puits, et démontré que ce puits peut produire un débit d'hydrocarbures 
bruts liquides, da qualité marchanJ.e, au moins égal aux chiffres ~onnës dans 
le tableau oi-~essous. Ce tableau précise également à quelles conditions 
cette pro~uotion doit se rèférer. 

Il est entendu que lçs essais seront faits conformément à la technique habi
tuelle des champs de production, et que le pourcentago de l'eau entraînée 
ne sera pas, en moyenne, supérieur à trois pour cent. 

Le choix du début de l'essai est laissé au titulaire. Celui-oi sera libre 
de jilger l'époque à partir de la~uelle le niveau essayé aura atteint un 
régime permanent de pro~uotion. 

Toutefois, cet essai devra âtre exécuté dans 
l'achèvement définitif du forage. 

~17 · 
les douze mois qui suivront 
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du niveau de production 
entre la surf ac e du s ol 
ou de la mer, e~ le toit! 
du niveau (en mètr es) 

0-500 mètres 
Chaque 100 m. en plus 
~ 1.000 mètres 
Chaque 100 m. en plus 
il. 1.500 mètres 

1 
Chaque 100 mètres enplu~ 
~ 2.000 mètres 1 

1 Chaque 100 mètres en plus 
1 

A 2.500 mètres 1 

' Chaque 100 mètres en plus j 
A 3.000 mètres 

Chaque 100 mètres 
! 

en plus! 
1 

f°.l(O.JUC 'riüi..f 
lliOY~H.B 

Journaliere 
(en metres cubes) 

üffsnore 

70 m3 
3 m.3 

85 m3 
3 mJ 

100 m3 

5 m3 
125 m3 

7 mJ 
160 m3 

10 m.3 
210 m3 

12 m.3 

sur terre 

10 m..J 
1 mj 

15 mj 

1 mj 

20 m3 

2 mj 

30 m3 

4 m3 
50 mJ 

6 m3 
80 m3 

8 m3 

DUREE 
Miüli1lM 

!d'un essai 
! (jours) 

30 
JO 
JO 
25 
25 

15 
15 

10 
10 

7 
7 

6 

Article 12.- Octroi d'une concession de plein droit 

- 8 -

.tŒ·rHO.ùE 
D ',?A 'r.H.ACTION 

:Jaillissement ou 

1
pompage ou 

1
pistonnage 

l 
l r 

• jJailliimment ori-
1fice max. 12,7 m/m 

!Jaillissement ori
ifice max. 11 11 m/m 

:Jaillissement ori-
1fice max. 9,5 m/m 
1 
!Jaillissement ori
!fice max. 7,9 m/m 
! 

Une découverte, telle que définie à l'article 11 ci-dessus entrainera de plein 
droit la transformation d'une partie de la zone en concession minière. 

La concession sera instituée suivant la procédure et le régime définis au 'ritre 
IV du décret du 1er Janvier I95J et des arrêtés d'ap~lication dudit decret, et 
dans les conditions précisées ci-après : 

l - Le titulaire, dans le ielai d'un an qui suivra la découverte, sera tenu de 
déposer une .deman~e de concession dans lea couditions fixées par les articles 
49, 50, 51, 52, 5J et 115 du décret du 1er Janvi~r 1953 et des arrêtés 
d'application dudit decret. 

2 - Le périmètre de la concession englobera une surface totale de mille (1.000) 
km2, au maximum. 

3 - Ce perimetre sera choisi librement, selon les règles de l'art, et compte 
tenu des resultats obt enus par le titulaire, sous l e s seules réserves énoncées 
ci-après : 

a) Ce périmètre sera d'un seul tenant ; 
b) Il comprendra le point où a été faite la découverte ; 
o) Il sera entièrement englobê dans le permis de recherches retenu par le 

titulaire à l'époque de la découverte ; 
d) Il s er a constitué par decl segments de droites, toutes superposables à un 

ca rroyage de d~ ux kilomètres de côté, et dQnt la direction sera fixée 
~rament par le concessionnaire pour chaque oonoesaion ; 
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: e) La surface qu'il Jélimi te sera au moins égale aux deux 
centièmes ( 2/100°) du carré de la longueur totale du 
périmètres extérieur exprimée dans les mêmes unités ; 

f) Il n'isolera pas une enclave fermée à l'intérieur de- la 
concession. 

Articl~ l~.- Octroi d'une concession au choix du titulaire : 

1 - Le titulaire aura le droit, à son propre choix, d'obtenir 
la transformation en cuncession d'une partie du permis, mais sans 
en avoir l'obligation, co~ne il est stipulé au paragraphe 1 de l'article 
12 1 s'il a satisfait a l'une quelconque des conditions énumérées ci
après : 

a) S'il a forè un puits dont la capacité de production en hydrocarbures 
liquides ost au moins égale a la moitié des chiffres iniiquees d.ans le 
tableau de l'article 11 pour l~s profondeurs considerèes dans ce tableau; 
et si la durée de l'essai, au moins égale à cette iudiquée sur ledit 
tableau n'a êtè, en aucun cas, inférieure a quinze jours en utilisant, 
le cas échéant, tous moyens artificiels d'extraction. 

Le débit journalier moyen d'hydrocarbures liquides de qualité marchande, 
obtanu au cours de la dernière semaine de l'essai, ne devra pas être 
inférieur aux huit dixièmes (8/10) du débit journalier moyen, obtenu dans 
les mêmes conditions au cours de la première semaine. 

De même, la quantité unitaire moyenne d'eau entrainée au cours de la 
dernière semaine de l'essai, ne devra pas être supérieure de plus de 
vingt pour cent (20~) à la quantité de même nature qui aura été déterminée 
au cour3 de la première semaine. 

En outre, les deux derniers alinéas de l'article 11 seront applicables 
au cas présent ; 

b) S'il a foré un nombre quelconque de puits, dont les capacités de 
production en hydrocarbures liquides sont toutes inférieures à celles 
indiqu~es pour la profondeur de leurs niveaux de production, dans l'article 
11 ci-dessus, mais qui ont ensemble une capacité totale da production 
d'au moins cent mètres cubes (100 m3) par jour d'hydrocarbures liquides, 
démontrée sur une pèrioJ.e ·le trente jours ; 

c) ~'il a foré un nombre quelconque de puits d'une oapaoité de production 
totale d'au moins cent mille mètres cubes (100.0UO m3) d'hydrooarbures 
gazeux par jour, ramenés à la pression atmosphérique et à quinze degr~s 
(15°) centigrades, Sdns que la pression enregistrée à la tête du tubage 
tombe au-lessous des trois quarts de la valeur statique. L'Autorité con
cêdante peut d.ema.nJ.er que cet essai soit exécuté sur une période de cinq 
jours au plus. 

2 - Dans les cas visés au présent article, les conditions d'octroi de la 
concession seront celles des paragraphes 2° et 3° de l'article 12. 

3 - Par dérogation awc dispositions du premier alinéa du paragraphe 1° 
du présent article, l'Autorité concédante se réserve le droit de 
requérir que le titulaire demande la concession dans l'un quelconque des 
cas visés au dit paragraphe, mais à la condition que, par ailleurs, elle 
donne au titulairo les garanties prévues pour le régime spécial visé if:P l 'artio~e l~, '- paragraphe 3', r-après. . (li,. 
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. , 
-'.1outefois, si lo titulaire manifeste son intention ie poursuivre 
sur la structure en causo sGs travaux de rcchQrghes, et s'il 
ei'foctue ces travaux avec diligence, l~a dispositio1.s de l '-alin0a 
préc.âdent no ser'ont pa8 ap.b;liquees pendant les cinq anr • .:ies qui 
suivront le premier essai de mise en production visé au paragraphe 1 
du prdsent article. 

Article 14.- Cas d'une autre découverte située a l'extèriaur d 1une 
concession : 

l - ji le titulaire, à l'occasion le traval.lj( de recherches effectués 
à l'extérieur du perimetre de sa ou ses concessions, mais à l'inté
rieur de son permis de recherches fait la preuve d'une autre découverte 
répondant aux conditions d.éfinies à l'article 11, il aura, chaque fois, 
le droit et l'obli.;ation de transformer en concession un nouveau 
périmètre englobant une surface de mille (l.ùOù) kilomètres carrés, 
au maximum, ~ans les conditions définies a l'article 12 précèdent. 

2 - De même, s'il fait la preuve d'une nouvelle découverte répondant 
aux conditions defini0s à l'article 13 ci-lessus, et sous les réserves 
pertées au paragraphe 3 du même article, il aura le droit, mais non 
l'obliôation, do demander la transformation en concession d'un 
périmètre de mille (l.OùO) kilometres carrés, au maximum, dans les 
conditions fixecs aux articles 12 et 13 ci-J.essus. 

Article 15.- Obligation de r~connaître le gisement 

A partir de la publication de l'arrêté instituant la concession, le 
titulaire s'engage à ef:;,ectuer avec diligence, couformément aux règles 
de l'art, et suivar..t un prograinllle niéthodique et continu, les travaux 
ayant pour objet de délimiter et d'évaluer los ressources du gisement 
dècelé par la découverte ayant motivé la transformation en concession. 

Il s'engage, en particulier, a maintenir dans la concession correspon
dante sur terre en opera~ions continues, un ateli~r d~ ~ond.age au moins, 
dtun modèle moderne et adéquat, jusqu'au moment où le gisement aura pu 
être délimité, et ses ressources ainsi évaluées. 

De même il s'engage a main~e.iir dans la concession corres~ond.ante an mer, 
on opérations raisonnablem0nt continues, un atelier de son~age au moins, 
d'un modela moJern~ et adequat, jusqu'au moment où lti 5~semont aura pu 
être délimite et ses ressources ainsi évaluees, sang que la moyenne du 
dalai écoule entre l'achevement ou l'abandon ~Jun puits et le debut 
des travaux de forage sur le puits suivant dépasse les neu:f mois. 

·routefois, la d0li1ni ta tion du gisement et la reconnaissance des res
sources de0elui-ci seront considerèes comme suffisantes a partir du moment 
où le titul Qire aura fait la preuve que la concession peut produire au 
moins cozit mille métres cubes (100.oou m}) par an d'hydrocarbures liquides; 
ou encore au moins cent millions de mètres cubes (100.000.000 de m3) par 
an d'hydrocarbures gazeux, ramenés à 1: pression atmosphérique, et à la 
température Qe quinze Jegrés centigrades (15° C). Dans ce cas, le titulaire 
pourra passt3r à l'exploitation dans les conditions définies à l'article 17 
ci-après. 

~ 
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Article 16.- Blocage provisoire des moyens de recherche sur une 
ded concessions : --

Dans le cas où le titulaire aurait béneficiê de plusieurs concessions, il 
sera soumis sur chacune dielles aux obligations ~éfinies à l'article 
15 ai-dessus. 

Toutefois, il aura la faculté, et pendant une duree maxima de tro~s ans, 
de transférer temporairement liatelier de sondage attaché a l'une li.es 
concessions sur une autre concession, pour accélérer le travail en cours 
sur cette dernière. 

Article 17.- Obligation d'exploiter : 

1 - Dès l'achèvemeut des travaux visas à l'article 15, le titulaire s'en
gage a exploiter l'ensemble de ses concessions suival!t les règles de l'art 
à. conduire cette exploitation en "bon père de famille" avec le souci d'en 
tirer le rendement optimum, compatible avec une exploitation économique, et 
suivant des modalités qui, sans mettre en péril ses intérêts fondamentaux 
propres d'exploitant, serviraient au maximum les intérêts économiques fonda
mentaux de la Tunisie. 

2 - ~i le titulaire fait la preuve qu'aucune méthode d'exploitation ne permet 
d'obtenir du gisement des hydrocarbures à un prix de revient permettant eu 
égard. au.:x: prix mondiaux des dits produits, une exploitation benéficiaire, le 
titulaire sera relevé de l'obligation d'exploiter, sans perdre le bénéfice 
de la concession, mais sous la réserve prévue à l'article 18 ai-après. 

Article 18.- Exploitation spéciale à la demande de l'Autorité concédante 

l - Si, dans l'hypothèse visée à l'article 17, paragraphe 2, l'Autorité 
concedante, soucieuse d'assurer le ravitaillement du pays en hydrocarbures, 
décidait quand mêmè que le dit gisement devrait être exploité, le titulaire 
serait tenu de le faire, sous la condition que 1 1.Autorité concèdante lui 
garantisse la vente des hydrocarbures produits à un juste prix couvrant ses 
frais directs et ses frais generaux J. 1 exploitati.on d.u gisement, les taxes de 
toute espace, la quote-part des frais generaux de siege social ( mais à 
l'exclusion de tous amortissements pour travaux anterieurs de recherche, de 
tous frais J.e recherches exécutées, ou à exécuter, dans le reste de la 
concession ou ddns la zone couverte par le permis), et lui assurant une 
marge bénéficiaire nette égale à dix pour cent (10~) des dèpenses ruentionnees 
ci-J.essus. 

2 - ::li, toutefois, l'obli.sation résultant de l'alinea précédent co.ud.uisait 
le titulaire a. engager des dépenses de premier établissement excessives àu 
regard des progra.rruues J.e dévalopJ:.iement normal de ses recherches et de ses 
~xploitations, ou dont l'amortissement normal ne pourrait pas être prévu 
avec une sGcurité suffisante, le titulaire et l'Autorité ooncedente sa 
concerteront pour étudier le financement de l'opération proposée. 

Dans ce cas, le titulaire ne sera jamais tenu d'augmenter contre son gré 
ses investissements dans une opération déterminée, si oelle-oi n'est pas com-

t 

prise dans ses prograu.mes généraux de recherçhes et d'exploitation. Si une , 
telle augmentation des investissements devt;}caJ; nécessaire, le titulaire . j· 
et l 'Autorité ccncédante se concerteraient i?ô~'~' étudier les modalités de son :1 
financement que l'Autorité ooncédante s. er. ai1t~,, aiée à. assurer pour la totalité '! 
ou en partie. 1 ·~ ·.,.,.\' 1~ ~ 1 \ .,.\. )·J~, ,,!l~ . (l.J'-

1 / -:~z,' \' 
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j - ·rout'efoi s 1 lo rsq:u8 l '.Aut o l'i té conc edente usèra d.es dispositions 
prevucs au paragraphe 3 J. e l'article 13 ci-dessus, les depenses de 
yremier etablissement à engager pour la mise en ex~loitation du gi~ernent 
devront être prises en charge par l'Autorite ouncèdante, si le titulaire 
le demande. 

4 - Le titulaire, a tout instant, pourra se dégager des obligations 
visées au présent article en renonçant à ld partie de concessions à 
laquelle elles s'apvliquent, dans les conJ.itions prevues à l'artièle 77 
ci-après. 

De même dans les cas visés au paragraphe j de l'article 13, le titulcl.ire 
pourra, à tout instant, se dégager en renonçant à demander une concession, 
et en abandonnant son permis ~e recherches sur la zone considérée. 

Article 19·- Dis pos i tions specidles concernant les gisements de gaz 
n'dyant pas Je r e lation avec un gisement d'hydrocarbures 
liquides : 

1 - Lorsque le titulaire aura effectué une découverte, au sens indiqué 
à l'article 13 1 paragraphe 1, alinéa c), concernant un gisement de gaz secs 
ou humides, qui n'a i t pas de relation avec un gisement d'hydrocarbures li
quides, et à condition qu'il prouve que les conditions économiques du moment 
ne lui permettent pas de trouver pour les gaz produits par le dit gisement 
un débou0hé cornme :ccial 7 assurant dans des cond.i tions satisfaisantes la 
rémunération des dépenses d'investissement restant a engager et des dépenses 
d'exploitation, le titulaire aura le droit, sous réserve des dispositions 
de l'article 18, de demander une concession tout en restant provisoirement 
relevé par l'Autoritè concèdante des obligations ci-après : ~-

·~·r ·" /~ 

obligations de délimiter et reconnaitre le gisement resul tan ..... ~ ,;-,"-~~ 
::::;' • ,, • 1 ~ 

de 1 'article 1)- ·, ...,,, ''"'">f .. 
~·. ~ 
~ lt,t"I r -

obli6ations d'exploiter, resul tant de l'article 17. ....,,,. " ! 

·~"~ 2 - Dès que l e titulaire aura reclarné le b~néfice des dispositions enoncées 
au paragraphe 1 du _present article, il devra se concerter imméJiatement 
avec l'Autorité conc~dante dans les conditions pr~cisées a l'article 81 
oi-apres, pour rechercher d'un commwi accord les moyens de creer de nouveaux 
débouchés connercidUA: 3usceptibles d'absorber, en totalité ou en partie, la 
production de gaz escomptée du dit gisement, tout en rémunérant d'une manière 
satisfaisante les investissements nouveaux que devra engager le titulaire 
pour remplir l~s obliciations é~ictées par les articles 15 et 17, ainsi que 
ses frais a: exploitation. 

3 - L'Autor~té çoncodante aura l~ droit de rappeler à tout moment le 
titulaire à l'execution stricte de la totalité ou d'wie partie des obligations 
qui résultent pour celui-ci des articles 15 et 17 1 dès qu'elle aura prouvé 
l'existence d'un débouché comnercial satisfaisant au sens indiqué par le 
paragra~he 2 du présent article. 

4 - De même l'Autorité concédante, et indépendamment de l'éxistence d'un 
dêbouché commercial satisfaisant, aura le droit de requérir que le titulaire 
effectue, su.ivarrt les dispositions stipulées à 1 'article 18, tout ou partie 
des travaux d.e d.élimitation et de reconnaissance d.u gisement visé à l'article 
15, et aussi tout ou partie des travaux de mise en exploitation visés à 
l'article 17. ~ 

~ 
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Dans ce cas , et sau~ a ccord amiable conclu ultérieurement entre les 

/ 

.~dèu.x parti es, l'exploitation sera éventuellement poursuivie à la 
demande de l'Autorit é concédante, suivant les dispositions 
stipulées au dit articl e 18~ -~ 

5 - Le Titulaire pourra, à tout instant, se dégager des obligations 
entrainées par les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, soit 
en renon9ant à la partie de concession à laquelle elles s'appliquent, 
dans les conditions prévues à l'article 77; soit, dans le cas qui 
fait l'objet du paragr~phe 3 de l' article 13, en renon9ant à la 
fois à son droit de demander une concession et à. son permis de re
cherches sur la zone considérée. 

Article 20.- Durée de la concession 

La concession sera accordée pour une durée de cinquante (50) années, 
à dater du 1er Janvier qui suit la publication de l'arrêté qui 
l'établit. 

Toutefois, cette concession prendra fin avant son terme fixé, en cas 
de déchéance prononcée en application des articles 68 et 69 (deux 
premiers alinéas) du décret du 1er Janvier 1953, ainsi que de 
l'article 78 du présent cahier des charges. 

De m~me, le titul~ire peut, à toute époque, renoncer à. tout ou partie 
de sa ou ses concessions, dans les conditions prévues aux articles 
65 et 66 du décret du 1er Janvier 1953 et à. l'article 77 du présent 
cahier des charges. 

Article 21.--Prolongation du permis de recherche en cas de 
découverte: 

1 - A l'expiration du délai de onze ans et demi qui suivra la déli
vrance du permis initial, et si le titulaire a effectué une découverte 
lui donnant droit à l'une des concessions visées aux articles 12 ou 
13, le titulaire aura le droit, indépendamment des travaux faits à 
l'intéri eur des sus-dites concessions, à continuer ses recherches dans 
une partie de la zone couverte par le permis initial, et extérieure 
aux concessions. 

Sous la réserve ci-dessus, le titulaire aura donc droit à un 
quatrième renouvellement du permis initi~l. 

2 - Toute découverte effectuée par le titulaire dans la zone 
couverte par le permis visé au pa.ragraphe 1 du présent article, ou 
par le permis qui en dérivera, à la suite de renouvellements, 
ouvrira à ce titulaire le droit, et éventuellement l'obligation, de 
demander l' insti tuii.on· .. d 1 une nouvelle concession, dans les 
conditions définies aux articles 12 ou 13 ci-dessus. 

3 - Le quatrième renouvellement portera sur une surface égale aux 
vingt-cinq centièmes (25/100°) de la surface initiale. 
Le titulaire pourra ~hoisir cette surface à l'intérieur de la sur
face couverte par son permis en cours de validité à l'expiration 
d'onze ans et demi. 

4 - Le permis ainsi défini sera renouvelé de plein droit deux fois, 
si le titul~ire a effectué sur le dit permis des travaux minima pour 
des durées de deux ans et demi évalués à: 

P''o = 994.240 Dinars 

da.ns les conditions de prix dites initiales définies à l'article 3 
du présent c~hier des charges. 

Pour déterminer à 
~obligation de 

chaque renouvellement si le titulaire a satisfait 
travaux minima., on comparera. le chiffre ci-dessus P''o 

r- c;,~ 
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au chifire fictif obtenu on révisant le montant réel des travaux 
pir application J.e h rnethode énoncée à l'article 3 ci;_j_essus. 

Les coefficients a, b, c, et les index A, B, C, y corn:;crverQnt les 
significations et les valeurs définies au paragraphe 5 du même 
article sauf révisions int8rvenues en application du paragraphe 6 
du même article. 

L'ap~réciation du montant réel des travaux et les modalités de 
justification seront faites comme il est dit à l'article 4. 

5 - a) Aucune réduction "automatique" de la surface du permis ne sera 
appliquée à l'occasion des renouvellements visès au present article. 

b) Le titulaire pourra, s'il le demande, obtenir la réduction 
com~lementaire, dite volontaire, prévue a l'article 6. Dans ce cas, 
le chiffre de base P''o, convenu pour le minimum de travaux, sera 
réduit proportionnellement a l'abandon volontaire de surface fait pdr 
le titulaire. 

o) Ce même chiffre de base P''o sera réduit dans les mêmes 
conditions, si la surface restante se trouve reduite par l'institution 
d'une concession dé ri va nt des permis en cause, cou1me il est dit au 
paragraphe 2 du présent article. 

'l'I·rHE III 

liedevances, Taxes et Impôts divers 

Article 22.- Droits d'enregistrement et redevances superficiaires : 

Le titulaire est tenu d~ payer, tant pour le permis de recherches que 
pour la ou les concessions, les droits fixes d'enregistrement et en ce 
qui concerne la ou les concessions, les redevances superficiaires dans 
les conditions prévues par la loi minière et par la convention à la
quelle est annexé le présent cahier des charges. 

Article 2J.- H.edevauce .i;>roportionnelle à. la production et impôt 
supvlementaire sur les benêfices : 

I.- rledevance proportionnelle a la production '\ -~ 
( ' 

l - Le titulaire s'engage, en outre, à payer ou à livrer grat~iteme~ · 
à l'Autorité concédante, une "redevance proportionnelle a la pffi ~ot on" 
égale à dix sept et demi pour cent (17-l/2J'o) de la valeur ou des 
quantitès, daterminJes en un point dit "point J.e perception" qui est 
défi.ui a l'article 25 ci-après, J.es substances minerales du secon~ groupe 
extraites et cons ervëes par lui à l'occasion de ses recherches ou ~e ses 
exploitations, avec tels ajustements qui seraient necessaires pour tenir 
compte de 1 'eau et des imiJuretés ainsi que des conditions de teinpt.rature 
et de pression dans lesquelles ont éte effectuées les mesures. 

2 - ·routefois, sont exonérés de la redevance proportionnelle : 

a) les hydrocarbures bruts consommés par le titulaire pour la marche de ses 
pro~res installatio~s (rclcherohes et exploitations) et leumdépendances 
legales, ainsi quv pour la force motrice nécessaire à ses propres pi~elines 
de transport r 

/7/ 



1 
1 

-1 

r 
r 
1 
1 

1 
1 

-
' 

I ... 

-· 15 ·-

b) le.a hydr:::>~. <H b urGs que le titulaire justifierait ne pouvoir re::i.dre 
"marr::h~nd 2 n ; 

c) les gaz perdus, brûlés ou ramenés au sous-sol. 

3 - La production liquide sur laquelle s'applique la redevance 
proportionnelle sera mesuree à la sortie des réservoirs de stockage 
situés sur les champs de production. 

Les méthodes utilisées pour la mesure seront proposées par le t:. ·culaire 
et agréés par la Direction des ~ines et de l'Energie. 

Les mesures seront faites suivant l'horaire dicté par les nécessités du 
chantier. 

L'Autorité concédante en sera informée, en temps utile. Elle pourra se 
faire représenter aux opérations de mesures, et procéder à toutes 
vérifications contradictoires. 

4 - La redevance proportionnelle à la production sera liquidée et perçue 
mensuelle'.T!ent. 

Dans les quinze jours qui suivent la fin de chaque mois, le titulaire 
transmettra à la Direct ion des .~1ines et de l 'Ji:nergie Wl "relevé des quan
tités d'hydrocarbur2s assuje~ties à la redevance", avec toutes justifi
cations utjles, lesquelles se réfèreront notamment aux mesures contradic
toires de proJuction et aux exceptions visées au paragraphe 2 du présent 
article. 

Après vérific cticn, at corre0tion, s'il y a lieu, la relevé mensuel ci
dessus sera arrê -~: é par le Directeur des Mines et de l 'Energie. 

II.- Im~ôt complémentaire sur les bénéfices 

Ainsi qu'il est prévu dans la convention. 

Article 24.- Choix du paiement en espèoes ou en nature : 

Le choix: du mode de paiement de la redevance proportionnelle à. la 
~roduction, soit en espèces, soit en nature appartient à l'Autorité 
concédante. 

Celle-ci notifiera au titulaire, au plus tard le 30 juin de chaque année, 
son choix pour le mode de paiement et également, dans le cas de paiement 
en nature, sur les points de livraison visés aux articles 27 et 28 
(paragraphe 2). Ce choix sera vaJ.able du 1er janvier au 31 décembre de 
l'an.née suivante. 

Si l'Autorité conc.::dante ne notifiait pas son choix dans le délai imparti, 
elle serait censée avoir choisi le mode de perception en espèces. 

Article 25·- Mcdalités de perception en especes de la redevance 
proportionnelle sur les hydrocarbures liquid.es : 

l - di la redevance proportionnelle est perçue en espèces, son montant sera 
liquid.é mensuellement en prenant pour base : d'une part, le relevé a~rêt8 
par le Directeur des r.unes et de l :.c;nergie, com111e il est dit à l'article 23, 
paragraphe 4 préc~.ient ; et, d'autre part, la valeur des hydrocarbures 
liquid.es dàterminee dans les réservoirs situés en bout du pipe-line général 
ou, en l' ~bsence ,t' un tel pipe··linc, ci la sortie des réservoirs de stockage 

~~s sur le champ de produo•ion. Il e~t convenu que ce prix s'établiera~~ 
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fonction Jes prix .t<'.O • .d. J.iminu8s des frais de trdnsport à p.artir 
desdits r~servoirs judqu'a bord Jes navires. 

2 - Le prix unitaire applique pour chaque oategorie dihydrocarbures 
a::>sujettis à la redevance sera le prix unitaire moyen auqu~l le tituluire 
aura vendu eff.activement los nyd.rocarbure:::i en question vendant le mois 
en cause, corrigé par des aJustemeL1ts appropries de t~lle manière que oe 
prix soit rameue aux conJ.itions J.8 rèft:reuce adoptées pour la liquii.lation 
de la reJ.evanoe, et stipulees HU paragraphe préobdeut. 

3 - Le prix effectif d.e vei1td J.u titul.üri:l sera dûment justifie par lui 
à partir de ses contrats génerdU.X de venta, et des livraisons faites 
pendant lo mois en cause. Il J.evra satisfaire aux conditions stipulées 
a l'article 82 ci-après. 

4 - Les prix unitaires d'ap~lication pour le mois en causa seront 
communiqués par le titulaire en m5me temps qu'il transmettra le relevé 
mensuel dont il a ~te question au paragraphe 4 de l'article 23. 

Ces prix seront vérifiés, corrigés s'il y a lieu, et arrêtès par le 
Directeur des Minea et de l'~ner~ie. 

::)i le ti tul:.iire 0::1e t de com.nuniquer les prix, ou ne les communique pas 
dans le dde:i.. imparti, cau.x·-ci s0ront t<:ixês et arrêtés d.'office par le 

. .Oirccteur è es !Linas et de 1 '.i:mergie, suivant les principes dëfinis aux 
paragraphes 2, 3 et 4 du pr8uent article, et sur la base des éléments 
d'information en sa possession. 

~i la Directeur des üines et de l'~ergie ne .notifie pas au titulaire 
son acce~tation ou ses observations dans le délai de quinze jours qui 
suivra le dé~ôt d~ la communi0ation, cette dernière sera réputée acceptée 
par l'~utorité conc~dante. 

5 - L'~tat de liquidation~~ ld re~evance proportio!ll.elle pour le mois en 
cause sera établi par le Directeur des Mines et ~e l'i!lnergie et notifié 
au titulai~e. Celui-ci devra en effectuer le p~iement entre les mains du 
comptable public qu~. lui sera désignè, dans les quinze jours qui suivront 
la notification de l'état de liqui~ation. 

l'eut retard dans les .i:Jaiements donnera a l'.à.utcritè conoeJ.a.Llte, et Sdns 
mise en demeure préalable, le droit de rèclamer au titulaire des in~~rêts 
mo~atoiras calculés au. taux le~al, Bans préjudice des autres ~e'' · dn~ ·' 
prévues au pres<mt cahier des chdrges. (9~ . \: :'.,~l,t~ 

':t ~ '.t. ~ 
6 - S'il survient una contas ta tion conceruant la li4:uii1ation · 1 : ...,,.\,- _,,. 1 

...... • 

re.J.avance 1;1an::>uelle; un état J.e liquidation provisoire sera é ~ · J ~1 

ti tuLürd eüte!1du, sou.s Li signature J.u tlinistre J.a l '.l:!iconomia :di~ 
Il sera exécutoi!'e pour le titulaire ddns les conditions prévues au 
paragraphe 5 ci-d.ess1.w. 

7 - Après ~ègleœent de la contestation, il sera établi un état de 
liquidation dé!ini.t~ve sous la signature du ~inistre J.e l'~conomie 
Nationale , Les moins perçus ~onneront lieu à versement 
moratoires au pro r it ~e l'~tat, lors de la liquidation 
oaloulés à par~ir ies da~ea des paiements effectués au 

~ns prov1soires. + 
d'intérêts 
définitive at 
titre des liquida-

i 

~ 1 
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Articl e 26. - Per co .J:.Jtion Gil n;:i ture u. e la r t: J. i;;vance proportionnelle 
. \A s ur l es hyJ.rocarbures l i<{u iJ.es 

l - Si la redevance pro portionnelle sur l es hydrocarbures liqui~es est 
perçue en nature~ ell e s era due au point de perception defini à l'article 
25 oi-J.essus. I'outefois, elle pourra être livrée en un autre point dit 
"point de livraison", suivant les dispositions prêvues à l'article 27 
ci-dessous. 

2 - En même temps qu'il adressera à la Direction des M.ines et d.e l'Energie 
un relevé vis é au paragraphe 4 de l'article 23 ci-dessus, le titulaire 
fera connaître los quantités des différentes catégories d'hydrocarbures 
liquides constituant la redevance proportionnelle et l'emplacement précis 
où elles seront stockées. 

Article 27.- Enlèvement de la redevance en nature sur les hydrocarbures 
liqui-.ies : 

1 - L'Autorité concêdante peut choisir, comme point de livraison des 
hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature, soit le point 
de p8rception, soit tout autre point situé à l'un des terminus des pipe
lines principaux du titulaire, normalement exploités pour la qualité a 
délivrer, par exemple l e s postes de chargement sur bateaux-citernes ou 
wagons-citernes. 
L'autorité conc. èdante amènagera à ses frais les moyens de réception 
adéquats, au point convenu pour la livraison. Ils seront adaptés à l'im
portance, a la sécurit é et au mo.ie de prod.uction du gisement d'hyirocarbures. 

L'Autoritê c cncèdante pourra imposer au titulaire de construire les 
installations de r oc eption visées ci-J.essus, mais seulement dans la mesure 
où il s'agira J.'installations normales situées a proxi.mitë des champs de 
production. El le devra Qlors fournir les matériaux nécessaires et rem- · 
bourser au tit~lair8 s es debour s réels. 

Le Titulaire s ~ ra, en outre: d~gagé de toute responsabilité civile en oa 
qui concerne l t:: s do mrnagas causes par le fait des persoLmes dont il d.oit 
rériondre, oti_ -les choses qu'il a sous sa garde, a raison des travaux ainsi 
exécutés par lui pour l~ compte J.e !'Autorité concedante et suivant les pres
criptions et sous l~ contr8le de celle-ci. 

2 - Les hydrocarbures liquid.es cor:.stituant la redev~;nce en nature seront 
livrés par le titulaire à l'Autorité concédante au point de livraison fixé 
par cette dernière, comme il est .lit au paragraphe précédent. 

Si le point de livraison est dictinct du point de perception, c'est-à-dire 
en dehors du râseau général de transport du titulaire, l'Autorité concedante 
remboursera au titulaire le coût réel des opérations ie manutention et de 
transport effectuées par celui-ci entre le point de porception et le point 
de livraison, y compris la part d'amortissement de ses installations. 

3 - Les hydrocarbures liquides constituant la redevance en nature, 
devien::lront la proprietê de 1 1.Autorité co.nc6dante à. partir du poi 
perce pt ion. 

La responsabilité du titulaire vis-à-vis de !'Autorité concédante, 
transport entre le point de perce~tion et le point de livraison sera ce 
d'un entrepreneur de ":ransports vis·-a-vis du propriétaire de la marchandise 
transporttie. 
·1

1outefois, l c .3 perte s normales ,;:iar coulage au oours du transport et du 
~ge "esteront è l a charge aa l'lu~ritê concèaante. \;I" 
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4 - L'enlèvament Jcs .f.JroJ.uits constituant la reJ.evance en nature 
sera fait au ryth.ne concart.3 chaque mois entre le titulaire et la 
Di:;:e.otion dos Kines et J.e l 'Energie. 

Bauf en cas d~ force majeure, la Direction des ~ines et de l'En.ergie 
devra aviser ie titulaire au moins dix jours à l'avance des modifications 

·qui pourraient survenir .:lans le programme prévu de chargement des 
bateaux-citernes ou des wagons-citernes. 

L'Autorité concédante fera en sorte que la r•~e+ano~ due pour le mois 
écoulé soit retirée d'une manière rêgulière dans les trente jours qui 
suivront la remise par le titulaire de la communication visée au paragraphe 2 
de l'article 26. Toutefois, un plan d'enlèvement portant sur des périodes 
supdrieures à un mois pourra être arrêté d'un commun accord. 

Si la redevance a ete retirée par l'.àutorité concéJ.ante dans un J.élai de 
trente jours, le titulaire n'aura pas droit à une indemnité de ce chef. 

Toutefois, l'Autorité concedaHte se réserve le droit d'exigerdu titulaire 
une prolongation de ce délai de trente jours pour une nouvelle période qui 
ne pourra dépasser soixante (60) jours, et sous ·la reserve que les quantités 
ainsi aocwnulées ne dépassent pas trente mille (30.000) mètres cubes. 

La facilité ainsi donn8e cessera d'~tre gratuite. L'Autorité conoéJ.ante 
devra payer au titulaire une inJ.emnité calculée suivant un tarif concerté 
a. l'avance, et remboursant le titulaire J.as charg<:is ad.-iitionnelles 
qu'entraîne pour lui c~tte obli5ation. 

5 - De toute manière, 1.:: titulaire ne pourra pas être tenu J.e iJrolonger la 
facilité visee au dernier alinéa du paragraphe prêc~J.ent, au-delà de 
l'expiration d'un délai total de quatre vin~t dix (30 + 60) jours. 
Passé ce delai, ou si lùs quantités accwnulêes pour le compte de l'Autorité 
concéJ.ante ddpassent trente mille mètres oubes, les quantites non-perçues 
par elle ne s~ront plus ~ues en nature par le titulaire. Celui-ci en 
acquittera la contre-valeur en espèces dans les conditions prévues à 
l'article 25 ci-d.essus. 

6 - '3i les dispositions prévues au second alinéa du paragraphe 5 du présent 
article étaient amenees à jouer plus de deux fois dans le cours de l'un des 
exercices visés à l'article 24, second alinéa, ai-dessus, le titulaire pourra 
exiger que la redevance soit payée en espèces jusqu'à la fi.n du dit exercice. 

Article 28.- ReJ.evance iue sur le gaz 

1 - L'Autorité concédante aura le droit de percevoir sur le gaz produit 
par le titulaire, après les dàductions prévues à l'article 2J, paragraphe 2 : 

,. .. - so,it une redevance J.e dix sept et demi pour cent (17-l/2'fe) en espèces sur 
·/ le,,- g~z, vendu par lo titulaire, et sur la base ~es prix réels de vente ~e ce 

-~rxt,t~ . , après les ajustemellts nécessaires pour les ramener aux oonditions du 
oin~ ~ perception. 

0 1 ·~ --

\. 'w/ .<:- o.à:~ e reJ.evanoe perçue sui vaut las moJ.ali tés preyuas aux paragraphes 
- i-~ 

2 - ~i le titulaire daci~e J.'extrairc, sous la forme liquide, certains des 
hydrocarbures qui ~euvent exister dans le gaz brut, l'Autorité concèd.ante 
percevra la reJ.ev<:woe aprél:3 traitement. 

~i las proJ.uits finis, hydrocarbures li~uiJ.es, et gaz résiduels, sont obtenus 
à la suite d'une opo:iration sim.1.Jle, la reJ.evance sera calculée a. dix sept et 
demi pour cent (17-1/ 2-Ja), sans tenir o~mpte d.es frais de traitement supportés 

~le titulaire. t ~,.. 
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Dans ie cas l'oparations plus compliqu~es et coUteuses, la redevance 
prise so~s ~orm~ Je produits finis, sera calculée en tenant compte du coBt 
des opérations, non compris la part d'amortissement des installations. 
·routefois, étant donné la difficulté de faire cette évaluation, il est 
admis forfaitairement que la redevance sera perçue dans ce dernier cas 
à raison de douze pour cent et demi (12-1/~~) sur les h_ydrocarbures 
liquides et gaz résiduels ; la différence, soit cinq pour cent (5%) 
representera forfaitairement le remboursement des frais de traitement 
supportés pdr le titulaire. · 

La reJ.evance sur los produits liquides sera due, soit en nature, soit en 
espèces, a partir d'un "point de p-=rception second.aire" qui sera celui où 
les produits liquides sont séparés du gaz. 

Dans le cas où la livraison s'effectuerait en nature, un point de livraison 
différent pourra être choisi, par acc<ird mutuel. Il ooïncid~ra avec une des 
installations de livraison prévu~s par le titulaire pour ses propres besoins. 

L'Autorité concédante remboursera sa quote-part des frais de manutention et 
de transport, dans des conditions analogues a celles qui font l'objet de 
l'article 27, paragraphe 2 et J. 

La redevance en espèces sera calculée sur le prix effectif de vente, avec 
les ajustements nécessaires pour le ramener aux conditions correspondant 
au point de perception seconiaire. 

Le choix de percevoir la redevance en espèces ou en nature sera fait comme 
prévu pour les hydrocarbures liquiles à l'article 24 ci-dessus. 

3 - La gazoline naturelle séparée par simple d~tente sera considérée comme 
un hydrocarbure brut, qui ne devra pas, toutefois, être remélangé au 
pétrole brut, sauf autorisation prealable de l 'Autorité concédallte. Un plan 
d'enlèvement portant sur des périodes de six mois pourra être arrêté d'un 
commun accord, qu'il s'agisse soit de la redevance payée en gazoline, soit 
de l'écoulement du dit produit pour les besoins de l'économie tunisienne. 

4 - Le titulaire n'aura l'obli&ation : 

- ni de dégazoliner au-delà. de ce qui serait necessaire pour reud.re 
son gaz marchand., et seulement dans la mesure où il lui a · t trouv; un 
:iébouché comi.1ercial ; 

ni de stabiliser ou de stocker la gazoline naturelle ; 

ni de realiser une operation particulière de traitement recyclage. 

5 - Dans le cas où l'Àutorité concédante choisira de percevoir la reJ.evance 
en nature, elle devra fournir, aux points de livraison agréés, des moyens J.e 
réception adéquats, capables de recevoir sa quote-part des liquiles au moment 
où ces J.erniers devieüJ.ront J.isponibles au fur et a mesure de leur production 
ou de leur sortie des usines de préparation. L'Autorité concèdante prend.ra en 
charge las liquides à sus risques et perils, dès leur livraison • .tille 
ne pourra pas impos ~ r un stockage au tituldire. 

6 - Dans le CüS où l'~utorité concédante choisira de purcevoir la redevance 
en espèces, la redevance sera liquidée mensuelle1nent suivant les J.isposit ions 
des articles 23, paragraphes 4, et 25 ci-dessus. 

7 - Si l'Autorité concedante n'est pas en mesure de recevoir la redevance en 
nature :ians les con~itions spécifiées au paragraphe 5 du présent article, 
elle sera réputée avoir renoncé à la pdrception en nature de oette redevance 
ou de la partie ie cette redevance pour laquelle elle n'aura pas de moyens de 

~ptions adéquats. f ~ 
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Art1cle 29.- Hadevance Jue sur les solides : 

Si le titulaire exploite des hydrocarbures solides naturels, ~a 
relevance sera fixée d'un commun accord, compte tenu des conditions 
d'ex~loitation du gisement, à un taux compris entre trois et dix pour 
cent. 

'rITJ:Œ IV 

Activités annexes des installations 
de Recherche et d'Exploitation 

du •ri tulaire 

Article 30.- :b'acilités donnèes au titulaire pour ses installations 
annexes : 

L'Autorité concedante, dans le cadre des dis~ositions légales en la 
matiere, et notamment ,fos articles 72, 7J, 74, 75, 76, 7'7, 78 et 83 
du decret du 1er Janvier I95J, donnera au titulaire toutes facilités 
en vue d'assurer à ses frais, d 'w1e manière ratiorui.elle et économique 1 

la prospection, l'ex~loration, et l'extraction, le transport, le 
stockage et l'évacuation des produits provenant de SùB rechercnes et de 
ses ex~loitations, ainsi que toute operation ayant ~our objet la 
préparation des dits proJuits en vue de les r~ndre marchands. 

Rentrent notamment d.ans ce cas, an sus J.es installations mentiorniees 
e~plicit.;meüt au decret du 1er Janvier I95J, et dans la mesure du 
possible : 

a) l'aménagement das ~e~ôts de stockage sur les champs de pro~uotion, 
dan~ lds ports d' embarq_uement, ou à proximité des us.ines de préparation, 
ou éventuellement de traitement : 

b) les communications routières, ferroviaires ou aeriennes et maritimes, 
les raccordements aux rèseaux gèneraux de voies routières, ferrées ou 
aériennes et maritimes : 

o) les pipe-lines, stations de pompage et toutes installations ayant pour 
obj~t le transport en vrac des hydrooarbures ; 

d) les postes d'embarquement situés ~ur le domaine public maritime ou le 
domaine public des ports maritimes ou aèriens ; 

e) les télecommunioations et leurs raccordements aux: réseaux généraux 
de têlécommunications de la République Tunisienne ; 

f) les branchements sur le~ réseaux publics de distribution d'ènergie 
les li5nes privées de transport d' energie ; 

g) les alimentations en eau potable et iili.i.ustrielle 

h) les installations d'épuration et éventuellement, de traitement des gaz 
bruts ; 

Article 31.- Installations ne présentant pas u.n int~rêt public général 

1 - Le titulaire etablira lui-même, et à ses frais, risques et périls, 
toutes installations qui seraient nécessaires pou; ses recherches et ses 
exploitations et qui ne prèsenteraient pas un ~raotère d'intérêt public 
géneral, qu'elles soient situées à l'intërieUl" ou a l'extérieur des 

+ concessions. 
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üentrent notamment dans ce ca s : 
-~. 

a) les reservoirs de stockage sur les champs de production ; 

b) les "pip...i-lines" assurant ld collecte du pétrole brut ou du gaz depuis 
les puits jusqu'aux rdservoirs precedents ; 

c) les "pipe-lines" d'ëvacuation permettant le transport du pétrole brut 
ou des gaz depuis les dits reservoirs jusqu'au point d'embarquement par 
chemin de fer, ou p...:r ml:3r 1 ou jusqu'aux usines de traitement. 

d) les r~servoirs de stockage aux points d'embarquement ; 

e) les installations d'embar~uement en vrac par pipelines permettant le 
chargement des wa5ons-cit0rnes ou des bateaux-citernes ; 

f) les ad11uotions d'eau pdrticulieres J.ont le titulaire aurait ootenu 
l'autorisation ou l~ concession ; 

g) les lignes privet::s J.e transport d.' ener~:ie eleotrique 

h) les pistes et routes d~ s0rvice pour l'acces terrestre et aérien a ses 
chdntiors ; 

i) les telêcommunicatio11s 13tltre s~s chantiers ; 

j) d'une maniére gen.:ir.;:.le, les usines 1 centrales thermiques, i.nstalLitions 
industrielles, ateliers et bureaux d~stines a l'usage exclusif du titulaire, 
et qui oon~titueraient des d~pendanoes légales de son entreprise. 

k) l'utilisatioi~ de son propre matériel de trans~ort terrestre et aerien 
permettant l'accès à ses chantier3. 

2 - Pour les installations visêes aux alinèas o), e), f) et g) du paragraphe 
prêcadent, le titulaire sera tanu, si l'Autorité concêdante l'en requiert, 
de laisser des tierces personnes utiliser les dites installations, sous les 
reserves suivantes 

a) le titulaire ne sera pas tenu ni de construire, ni de garder des 
installations plus impJrtant~s que ses besoins propres ne le nécessitent 

b) les besoins proprec du titulaire seront. satisfaits en priorité sur ceux 
des tiers utilisateurs 

c) l'utilisation pa= Qes tiers ne 5ênera pas l'exploitation faite par le 
titulaire pour ses propres besoins 

d) les tiars utilisateurs paieront au titulaire une juste indemnité pour 
le service rendu. 

Les tarifs et conditions d'usage applicables aux tiers seront fixés par 
le }1inistre de l 'Eoonomie i1tat:!.onale sur lc:i. proposition du titulaire. 

Ils seront établis de maniere à couvrir, à tout instant, les depenses réelles 
du titulaire, y compris une quote-part de ses frais normaux d'amortissement 
et d'entretien plus une mar5e de quinze pour cent (15/b) pour frais généraux 
et bénafices, marge non applicable à 1 '..:.ta t Tunisien. 

3 - L'~utorité coucedante se reserve 
conclure avec des tiers titulaires ~e permis ou 

~accords en vue ~'aménager et d'e~loiter en 
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vises aux al ineas c), e ), f), g) et h) du paragraphe 1 du présent 
article ; s'il doit en résult er une economie dans les investiss€ments 
et dans l'exploitation de chacune des entreprises intéressées. 

4 - L'Autorité conc édante, dans le cadre de la législation et de la 
règlementation en vigueur, fera toute diligence en vue de pourvoir 
le titulaire des autorisations nécessaires pour exécuter les travaux 
visés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 32. - Dispositions applicables aux "pipe-lines" 

Les pipe-lines pour le transport en vrac des substances minérales du 
second groupe seront installés et exploités par le titulaire et a ses 
frais, conformément aux règles de l'art, et suivant des prescriptions 
règlementaires de sécurité applicables à ces ouvrages. 

Le titulaire prendre toutes précautions utiles pour éviter les risques 
de pollution des nappes d'eau voisines des pipe-lines, et les risques 
de perte d'ilydrocarbures, .:l'incendie ou d'explosion. 

Si le tracé des pipe-lines traverse des eléments du domaine public, ou 
des propriétes privêes, et si l'implantation de ces pipe-lines _ne peut 
pas ~tre résolue soit par de s accords amiables obtenus pcir le titulaire, 
soit par le simple jeu des articles 74, 76 et 77 du décret du 1er Janvier 
I953, on ap!'liquera les dispositions suivantes : 

Les projets d'ex~cution seront établis par le titulaire et soumis a 
l'approbation prealable de l'Autorité concédante après une enquête par
cellaire règlementaire. 

L'Autorité conc elante se reserve le droit d'imposer des modifications 
au tracé ~rejeté yar l e titulaire, si le resultat de l'énquête susvisée 
rend. necessaires de telles modifications. 

L'occupation des propriétés privées par le titulaire sera faite dans les 
conditions fixées par les articles 77 et 78 du dècret du 1er Janvier 1953. 

L'occupation des parcelles ~u domaine publio sera faite sous le régi.me 
des autorisations d'occupation temporaire du domaine public, suivant le 
droit commun en vigueu.r pour les occupations de l'espèce, et les 
règlements particuliers applicables aux diverses catégories d'éléments 
du domaine public. 

Les iispositions du prêsent article s'appliquent aux installations annexes 
de pipe-lines, telles que stations de pompage, réservoirs, brise-charges, 
évents, ventouses, vi~angas, etc. 

Article 3J.- Utilisation par le titulaire de l'outillage public existant 

Le titulaire sera admis a utiliser, pour ses recherches et ses exploi
tations, tous les aléments existants de l'outillage public J.e la Tunisie, 
suivant l es clauses, conJ.itions et tarifs en vigueur et sur un pied de 
stricte égalité au regarJ des autres usagers. 
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.àrticla -~<+ · -· Iüs-::allation.:> pr1;:.:::<::Hté.nt u.n :ï.ntér3t public g-én.::ral ef!"dctuees 
par l'Autorité co~~~~aute (ou ses ayants droit) a la demande 
u.u t j_ tulai:ce : 

l - Lorsque l~ titul~ire juatifi~r~ avoir besoin, pour Jdvelopper son 
industrie de r~chdrches dt d'~~~1oitation de substances min~rales du second 
groupe, de compluter l'outilla~a p~hlic existant, ou d'exécuter des 
travaux pr~sentant u.n interêt pub2.ic ge!léral 1 il devra en rendre compte 
à l'Autoritê cor-c odnnt8. 

L 1 Autorité conc .ddante et l '~ ti tulairc s'engagent à se co'ncerter pour trouver 
la solution op~ima susceptible de r épondre aux besoins légitimes exprimés 
par le titulaire, comp:e tenu .les dispositions lagislatives et réglementaires 
en vigueur concernan~ le domaine p~blic et les services publics en cause. 

2 - clauf dispositions contraires énoncées aux articles 38, 39 et 40 ci-après, 
les deux parties conviennent d'ap~liquer les mo~alités ci-J.essous : 

a) Le titulaire fera connaître à l'Autorité concédante ses intentions 
concernant l es installetions er.. C <~ ·.: se. 

Il appuiera sa demande d'une nc~8 justifiant la n~cessitJ d~sdites installa
tions, et d'un pro jet d'3xâcutio:t précis. 

Il y mentionnera les dëlais d' & :-c .; cution qu'il entendrait observer s'il 
était chargé de l'exacution d es tr'3.Yaux. Ces délais devront correspondre 
au.x: plans gén~rau:.c de dévelopf-3.:i.:;nt de ses opérations en Tunisie, t.üs qu'ils 
auront ete expos-3es par 11.:i da'!.ti l ·.:s rapport;:; et comptes-rendus qu'il t:st 
tenu de presente r a l'Auto::-itè c:ncedaute en dp~lication du Titre V du présent 
cahier des charg~~ . 

b) L'Auto:- i. +.e coni:: ..:. J.ante e .":".:: terr.'3 de faire connaître au titulaire d.ans un 
delai de '~ ::-o:. s mois. s>::;:; observé:i t; ions su:- l 'utili të des travaux, ses obser
vations concer ... ;ant l_ ,;s J.isposit i ::s techni4ues euvis3gèes pà.r le titulaire 
at ses intentions cor,-:ernaLÜ 1 e mo ... ali t <:le ;:;uivanc lesquelles l~a travaux 
sero11t e:x:l:}cute.3. 

Slle se ré~ùrve l~ d~oit 1 soit d'exccuter les travct ux elle-même, soit d'en 
confier l 'exe-::ut io·· au ti tuL.i :-e. 

c) ;;ti l'Autorité CJr...~ i.!. a!lt :' d.eci.d.o à.'dx~c:.:ter elle-même les travaux demandés, 
elle précisera si ~ll e e11tend a~surer elle-même le financement des dépenses 
de premi<3r établissement · corres1JOfil.1antes: ou bien si elle entend imposer au 
titulaire de lui re;;ibourser to:i.t ou partie des susdites dépenses. 

Dans ce dernier cas, le titula i~e ~era tenu de rembourser à l'Autorité 
conoedante la totalité (ou la part convenue) des dépenses réelles dûment 
justifiées, par ~chéùnces rnensuell 1. 3 et dans le mois qui suit la presentation 
des décomptes, à peine d'intêr~ts r.oratoires oaloulés au tau.x lJgal. 

d) Dans los ca:> visés à. l 'ali,!a..l c; précédent, les projets d'ex.;cution seront 
mis au point d'un commun accord en~re les J.eu:x: parties, co1iforii1ément aux 
règles de l'art, et suivant les clé:uses et conditions gé.n.E:::rale·s et les 
s~'cifications techniques particuJiercs ap~liq~~es p~r les d~partements 
interesses de la rléyublique ~~nisienne. 

1 _J 

Les _projclts sero1lt c~~rou\·;,;s p'.lr le Ministre de l 'Economi·e i'iation: ' '~c, le 
\ 

titulaire ùnt ènJ.u, 

Il sera tenu ]$31 .. co~pte de8 cb$ervations ~e c~ ~ernier dan~ · la / lus large mesure 

~ 
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Le tif'ulaire aura 18 d.roit 1.i....i retirur sa demanJ.e, s'il Juge trop 
éleV.:!'3 la' participation fin,rnciere qui lui e::it icaposae. 
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~'il ac0epte la deci~ion du Ministre de l'gconomia ~ationale, 
l'Autorité concèdalltè est tenue d'exécuter les travaux avec diligence 
et d'assurer lct mise en servica J.es ouvrages dans un délai norm~l eu 
égard. au.x besoins légitimes 8Xprimés par le titulaire et aux moyens 
d'exécution susceptibles d.'être mis en oeuvre. 

3 - Les ouvrages ainsi ex8cutês seront mis à la disposition du 
titulaire pour la satisfaction de ses besoins, m~is sans que celui-ci 
puisse en revendi4uer l'usage exclusif . 

L'Autorité concédante ou tout autre établissement public, office ou 
concessionnaire désigné par celle-ci, en assurera l'exploitation, l'entre
tien et le renouvellement, dans les conditions qui seront fixées au moment 
de l'approbation des projets d'exécution • 

4 - Le titulaire, en con~re-partie de l'usa5e desdites instQllations, 
payera a leur ex~loitaut les taxes d'usage, peages et tarifs qui seront 
fixés par la Ministre Je l'Bconomie Nationale, le titulaire entendu . 

Ceux-ci seront coü1parables aux taxes, peages et tarifs pr'1tiqués ei1 
fuhisie pour Jus services ~uolics ou entreprises similaires, s'il en 
;;xis te. 

& J.efaut, ils serout calculds corn~~ il est dit a l'article 31 1 pardgraphe 
~), dernier aline~ ci-~es~us. 

AU oas où le titulaire dUI'-i t: c.01.1me_ il est lit à 1 'alinéa c) d.u ..t-iaragr...iphe 
~ du présdnt articld 1 rambou!'sè tout ou par,id ~es dépenses da premier 
ecablissement, il ~n s0ra tenu com~te ~~as la m~me ~ro~ortion ~Jns le caloul 
des tarifs, peaP,es et taxes d'usage. 

Article J5·- Installations pre.seutant un intêrêt public genéral exécutées 
pa:r le t;_tulaire . ConC!ei;;sion ou autorisation J.'outillage 
p1-1.0lic : 

.ilans le cas vü;a à l 'articla precedent, paragraphe 2, alinéa b) 1 où 
l'Autoritë concédante d0cide de coufier au titulaire l'execution des 
travan.x pr<:l:::i.~ntânt 1111 intèrêt public g~nt;;r...il, cdui-ci bén.§ficiera 1 pour 
travaux considéres d 'ui1e concession ou d 'une autorisa.tien d'outillage 
public. 

1 - S'il existe déjà, pour le typü d'installation en cause, une 
réglementation, codification ou jurisprudence des autorisations ou conces
sions de l'espèce, on s'y réfèrera. 
Tel est le cas, notamment, des occupations temporaires du domaine public, 
des installations portuaires ~es prises et adductions d 'eau, des 
embranchëments de voies ferrees. 

2 - S'il n'en existe pas, et sauf dispositions contraires stipulées aux 
articles J8, 39 et 40 ci-après, on appliquera les dispositions générales 
ci-dessous. 

La concession (ou l'autori~ation) d'outillage public, sera formulée dans un 
acte s~pare, distinct de l'arrJtë de lil concession. 

La construction ei; 1 'exploitat.ion seront faites par le titul i:-e, aux risques 
et perils d<:l celui-ci. 

Le& projets s~ro1n éto-:blis par le titulaire. Ils se 
~inistre de l'~conomie Nation~le. 

par le 

. ... 
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Les regl0ment s de securitê et Q 1 eÀploitation seront approuvés par le 
Ministre de l'~conomie ~ationale, le titulaire entendu. 

J . 
~ -

~--- 1 

Les ou~r ~~es c ons truit s pdr l e titulaire sur lo domaibe da l'Etat ou 
des coll ectivit és ou des é tablissements publics feron~ retour de droit 
à l'Autorité respohsable du dit domaine en fin de concession. -~ 

E.nfi.a, la concesaion comportera l'obligation pour le titulaire de mettre 
ses ouvrages et installations à la disposition de l'Autorité concàdante et 
du pudlic, étant entendu que le titulaire aura le droit de satisfaire 
ses propres besoins par priorite, avant de satisfairù ceux des autres utili
sateurs. Les tarifs d'utilisation surent fixes comme il est dit à l'article 
31, paragraphe 2 1 dernier alinéa. 

Article J6.- Durée des autorisations ou des concessions consenties peur les 
installations annexes du titulaire : 

l - Les autorisations ou concessions d'occupation du domaine public ou du 
domaine privé de l'Etat, les autorisations ou concessions de prise d'eau, les 
autorisations ou conc essions d'outillage public, seront accordées au titu
laire pour ld durée de validité du permis de recherches. · 

Elles seront automatiquement renouvelées aux mêmes conditicns, tant que ce 
permis (ou une portion de ce permis) sera lui-même renouve::.é. 

Elles seront automatiquement 1-irorogés, le cas échéant, si :..e titulaire 
obtient une ou plusieurs concassions, ino.:itituées comme il est dit aux articles 
12 et lj et jusqu'à l'expiration de là dernière de ces concessions. 

2 - L)i 1 toutefois, l'ouvrage motivant l'autorisation ou la concession 
cesaait d'être utilisé par le titulaire, l 'Autorité concèdante se réserve 
les droits définis ci-dessnus : 

a) Lorsque l'ouvra5e susvisé cessera ddfinitivement d'êtrd utilisé par le 
titulaire, 1 'Auto ri té concedante pou.rra prononcer d.' of:fice 1 'annulation de 
l'autorisation ou la deohednce J.e la concession correspondante; 

b) Lorsque l'ouvrage susvisé ne sera que momentanément inutilisé, le titulaire 
pouvant ulterieureillent avoir besoin d'en reprendre l'utilisation, l'Autorité 
concèdante pourra en requérir l'usage provisoire, soit pour son compte, soit 
pour le compte d'un tiers désigne par elle. Toutefois, le titulaire reprendra 
l'usage du dit ouvrage des que celui-ci deviendra à nouveau. nécessaire pour 
ses recherches ou ses exploitations. 

Article 37·- Dispositions diverses relatives aux autorisations ou concessions 
autres q'-!-e la concession miuiére : 

De toute manièr e , les règles im}'osées au titulaire pour l'utilisation d'un 
service public, pour l'occupcition ~u domaine public ou du d~maine privé de 
~'Etat, et pour l e s autorisations ou concessions d'outillage public, seront 
celles en vigueur a l'époque coüsidérée, en ce qui concerne la sécurité, la 
conservation et la gestion du domaine public et des biens de l'Etat. 

Les autorisations et concessions ci-d.essus visées donneront lieu à versement 
a 

ceux i/}ur 
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L 'll.utori té conced.arite s 1 erigage :i. no pas instituer à 1 'occasion ile la 
J.élivr«p.ce d. .3s concessions ou <iUtorisations susvisees, et au détriment 
d.u tit'û1aire, des reJ.evances, ta.x:es, peages, d.roi ts ou taxes d'usage 
·frappant lcls installations aru1clxes J.u titulaire J. 'une manière discriminatoire, 
et constituant des taxes ou impôts a-idi tioru1els déguis~s n'ayant p lus le 
caractère d'une juste remuneration l'un service rendua 

Article J8.- Dispositions avplicables aU.X: captages et aid.uctions d'eau : 

1 - Le titulaire est censé parfaitement connaître les difficultés de tous 
ordres que soulèvent les problèmes d'alimentation en eau potable, indus
trielle ou agricole dans le perimètre couvert par le permis initial dont il 
a été question à l'article 2 ci-J.essus. 

2 - Le titulaire pourra, s'il le demande, souscrire des polices d'abonnement 
temporaires ou perm'lnentes aux reseaux publics de distribution d'eau potable 
ou industrielle, ddns la limite de ses besoins legitimes, et dans la limite 
des débits dont ces réseaux peuvent disposer. 

Les abonuements seront consentis suivaLLt les clauses, coniitions générales 
ettarifs applicables pour les reseaux publics en question. 

Les branchements seront établis sur projets ap~rouvés par le Ministre de 
l'Agriculture (Service Hydraulique) par le tituldire et à ses frais, suiva1~ 
les clauses et conditions techniques a~~licables aux branchements de 
l'espèce. 

Notamment, les brancnements destines à rester en place plus de quatorze ana 
seront exécut és en tuyaux de fonte centrifuges, ou en tuyawc: d'une qualité 
et d'une durabilité equivalentes. 

Les travaux .i.)enJ.ant leur execution serout soumis au contrôle d.u Xinistère de 
l'Agriculture (0ervice Hydraulique), et feront l'objet d'essais de recette 
par le dit service. 

Le ~inistre de l'Agriculture, dans l ~ decision portant autorisation du 
branchement et ap..,robation du projet, et s'il s'agit de brancnements destinés 
à être utilis~s pen-iant plus de quatorze a.n.s, po.urra imposer quo le branche
ment soit remis, après reception 1 è, 1 1 organisme ou concessio!lllaire chargé de la 
gestion du réseau public dont dérive le branchement, et qu'il soit classé dans 
les ouvrages dudit réseau public. 

Par ailleurs, lo ~inistre de l'Agriculture se r8serve le droit d'imposer un 
diamètre des can~lisations tel que le d.ébit possible en service normal dans 
les canalisations en question dépasse de vingt pour cent (20~) le débit · 
garanti à la police d'abo11.uement. 

Erûin, le M.inistre de l 'Agriculture pourra prescrire au titulaire 
d'exécuter un branchement d'un ~iamétre supérieur au diamètre fixé par 
la règle prêc6dente, en vue de desservir des points d'eau publics ou 
des tiers abonnes sur le dit branchement, à charge de rembourser au 
titulaire le supplément d.e dépenses entraînê par cette décision. 

3 - Lorsque le titulaire aura besoin d'assurer teinporairement l'alimentation 
en eau le ses chantiers, notamment de ses ateliers de sond.age, et lorsque les 
besoins légitimes du titulaire ne ..,ourront pds être assurés économiquement par 
un branch0ment sur un point J.'eau public existant (ou un reseau public de 
distribution d'eau), l'Autorité conce~ante s'engage à lui ~onner toutes 

Mtes d'ordre technique ou administ~tif, dans le cadre .ies ü;position;~ 
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prévue·~ P.<lr l e co..i.e 10s ea ux (J.ecret .:lu 5 Août 1953), et sous 
réservé Jes J.roits qui pourront être reconnus à des tiers, pour 
effectuer, sous LJ contrôle ciu service spècial d8s eaux, les travaux 
de captage et d'aJ.J.uction J.es eaux J.u domaine public qui seraient 
nécessaires. 

Le titulaire aura la facilité d'utiliser, sous le regime d'une 
autorisation provisoire J.èlivr~e par le ~inistre J.e l'Agriculture, les 
eaux du domaine public -iâcouvertes par 1 ui à l'occasion de ses travaux:, 
pourvu qu'il n'endommage pas la nappe J.ont tilles ,tJrovietilraiGnt, <:Jt ne 
porte pas atteinte à J.es droits J.'eau reconnus à J.es tiers. Il est bien 
entendu que, J.ans ce cas, il d.0posera im1neJ.iatement une demande 
régulière d'autorisation ou J.e conces~ion, concernant ces eaiu:. Cette 
faculté subsistera jusqu'a ce qu'il soit statué sur la J.ite demande, 
conformément à la procêJ.ure fixée par le code des eaux (décret du 5 Août 
1953). 

Les ouvrages de captage (à l'exclusion des ouvrages d'alduction) 
exécutes par le titulaire en application ies autorisations visées oi-J.essus, 
feront retour à l'Etat sans indemnité, tels qu'ils se trouvent lorsque le 
titulaire aura cessé d.e les utiliser. 

Si les travaux de captage effectués par le titulaire donnent un débit 
supérieur aux besoins de celui-ci, l'Autorité concédante pourra re~uérir 
que le titulaire livre aux services publics la fraction du débit lont il 
n'a pas l'utilisation, contre une juste in~emnité couvrant la quote-part 
de ses dépenses d'ex~loitation et d'entretien des ouvrages hydrauliques. 

Entout 8tat de cause, l'Autorité concédante pourra requérir que le titu
laire assure gratuitement et ponJ.ant toute la durée qu'il exploitera le 
captage autorisé, l'alimentation des points d'eau publics, dans la limite 
lu dixième du débit de ca~tage, une fois déduits les débits réservés au 
profit J.e points d'eau publics préexistants, ou les débits resarves pour 
couvrir les d.roi ts recormus a des tiers. 

4 - Lorsque le titulaire aura besoin d'assurer d'une maniere permanente 
l'alimentation de sea ohantiers miniers ou ~e ses installations annexes, 
et qu'il ne pourra obtenir que ses besoins légitimes so.ient assurés d'une 
manière suffisante, économique, durable et sûre, par un branchement sur un 
point d'eau public existant (ou un réseau public de distribution d'eau), les 
deux parties conviennent de se concerter pour rechercher de quelle maniera 
pourront être satisfaits les besoins legitimes du titulaire : 

a) Tant que les besoins exprimés par le titulaire rbstent inférieurs à mille 
mètres cubes (1.000 m3) d'eau potable pdr jour, l'Autorité concêdante s'en
gage, sous réserve Jes droits antérieurs reconnus à des tiers ou au profit 
de points d'eau publics préexistants, et si elle ne veut pas (ou ne peut 
pas) exécuter elle-même 1.ians des J.élais satisfaisants les travaux de captages 
nouveaux ou de d8veloppement ie captages (ou rèseaux publics) ef~ïztant~ à 
J.onner toutes facilités au titulaire pour eff~otuer à. ses fr 1:irs lus cap ages 
et ad.d.uctions necessaires, dans les con.ii tiens stipulées a "'· ~~ra~ap "é.S 
2 et 3 du présent article.. ·~K1 ,. ~ .-~.' ~,,,_, 

. ' ...... 1~/ *' ..... 

' L 'Autorité co.c1oé.:lante, le titulaire entenJ.u, et compte tenu ~-it'oru 
acquises par l'inventaire ies ressources h.yJ.rauliques d.e la Tunisi~, se 
rôservu le droit J.'arbitrer équitablement les intèrêts éventuellement opposés 
du titulaire, d~s tiers utilisateurs et des services publics, et de dèsigner 
le ou les emplacements où le titulaire obtiendra l 'autoris.ation (ou la 
concession) de captage, dans une zone couvra11t le périmètre du permis initial 
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visé à l 'arti0l121 21 plua une b.lnd0 frontière ..i' une .tJrofonJ.eur d.e 
cinqua{lte kilolne~res (50 km) a pdrtir JuJ.it p"rimetr<:i. Le choix 
sera ~ait· pour faire benaficier 10 titulaire des conditions gèo
graphiques et économiques les plu~ favorables possibles. 

b) Si les besoins permanents exprimés par le titulaire depassent 
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le débit ie mille mètres cubes (1.000 mJ) par jour, l'Autorité concé
dante ne peut d'ores et dèja s'8n5ager à autoriser le titulaire a 
capter un tel debit dans la zone couverte par le permis minier initial 
plus la bande frontière d'une ~rofondeur de cinquante kilomètres visée 
à l'alinéa precédent. 

Dans cette hypothèse, les Jeux parties se concerteront pour alopter 
toute mesure susceptible de satisfaire 10s besoins lcgitimes du titulaire, 
compte tenu, l'une part, des donnees fournies par l'inventaire des 
ressources hylrauliques de la ·runisie, et, d'autre part, de la politique 
gén~rale suivie par l'Autorité concé..iante en matière d'utilisation ies 
redsources hydrauliques. 

5 - Le titulaire s'engage à se soumettre à toutes les règles et dis-
ciplines d'utilisation qui lui seraient prescrites pur l'Autorité 
conc~dante en ce qui concerne les eciUX qu'il pourrait capter, et qui 
appartien.iraient à un système aquifère déja catalogué et identifie par 
1 'inventaire J.es ressources hylrauliques J.e la •runisie. 

Si 1 par contre, les forages J.u titulaire aboutissaient a la découvdrte 
J.'un système aquifere nouveau, non encore oataloguë ni iJ..enti!'ié par 
l'inventaire des ressources hyJ.rauliques 1 et n' ayaüt pas de commu.cücation 
avec un autre systeme aquifere J.eja reconnu, l'Autorit~ concédante réserve 
au titulaire une priorité pour l'attribution J.çs autorisations ou des 
concessions ~e captage dans lu Jit système. 

l~· éanmoins 1 il est bien entend.u que cette priori té ne saurait faire 
obstacle à l'intarôt gen~ral, ni s'et'3n.ire au-J.ela ies besoins legitimes 
aes installations minièr~s et J.es installations annexes iu titulaire. 

6 - Avant l'auaudon de tout forage de rech9rche, l'administration pourra 
dècider du captage pdr le titulaire, de tout~ nap,,l)e d'eau jugée exploitable, 
étant enten.iu qucl 10s J.epenses engagées de ce chef seront a la charge de 
l'Etat. 

Article 39·- Dispositioüs api-licabl~s aux voies ferrées : 

l - Le titulaire, pour la desserte ùe ses chantiers miniers, de ses 
pipe-lines, J.e ses dé~ôts, et de ses postes J.'embarquement, pourra 
aménager à ses frais des embranoheMents particuliers de voies ferrées se 
raccordant aux réseaux ferras J.'interêt géneral. 

Les projets d'exécution seront atablis par le titulaire en se conformant 
aux conditions de sécurité et aux conditions techniques imposées aux 
rése~ux tunisiens d'intérêt gén.êral. Ils seront approuvés par le lhnistre 
des Travaux Publics, après enquête parcellaire. 

L'Autorité conct.3.:iaute se reserve le J.roit le ruoJ.i:t'ier les tracés proposés 
par le titulaire, pour tenir compte des résultats doi"nés par·l'enquête 
parcellaire et pour raccorler au plus court, salon lt:s rèe!,'lt:Js .:i.e l'art, 
les installations .:iu titulaire avec les réseaux d'intérêt général. 

2 - Si l'ex~loitation iJ i:embrancham8nt particuli~r est 
tituldire, celui-ci Bd con.formera aux re5lds ~e· securite 

~eseaux tunisiens d'interüt genoral. t 
faite par le 
qui sont aypliquées 
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Les rê·gl ecilents J.' exploitation seront approuvés par le M.inistre des 
Trav·~u.x ·Publics. 

3 - L'Autorité concédante se réserve le droit d'imposer que l'~ploitation 
de l'embranchement particulier soit faite par un réseau d'intérêt 
génaral. Dans ce cas, lG lit reseau assumera la responsabilité et la 
charge de l'entretien J.es voies de l'embranchement du titulaire. 

4 - Le matêriel roulant, notamment les wagons-citernes, appartenant en 
propre au titulaire, J.evra être a 1 un moQele agréé par le service du 
contrôle des chemins de fer. 

Il sera entretenu, aux frais du titulaire, par le réseau d'intérêt 
général sur lequel il circule. 

5 - Les tari.r:'s a_t)i-iliquès seront ceux J.u tarif commun en vigueur sur les 
réseaux d'intérêts général. 

Il est pr~0isé que le petrole brut transporte en wagons-citernes 
appartenant au titulaire benèfioiera du tarif "pondéreux". 

Article 40.- Dispositions applicables aux instQllations de chargement 
et de déchargement maritimes 

l - Lorsque le titulaire aura a résoudre un problème de chargement ou de 
déchargement maritime, les parties conviennent de se concerter pour 
arrêter d'un commun accord les lispositions susceptibles de satisfaire 
les besoins légitimes exprimés par le titulaire. 

Sauf cas exceptionnels, où la solution nettement la plus economique serait 
d'amenager un tel poste de chargement ou de déchargement en ra~e foraine, 
la preférence sera donnee a toute solution comportant l'utilisation d'un 
port ouvert au commurce. 

das plans l'eau du iomcline ~ublic ports ; 

i'un nombre al6~uat de postes d'accostages susoe~tibles de 
.iuc~ d'Albe, les navires-citernes usuels ; 

des terres-pleins .iu domaine public ports nacessaires pour l'amenagement 
des installations .ie transit ou ~e stockage. 

Les occupations du domaine ~ublic ports seront plaoees sous le régime des 
conventions dites 11.ie taxe :N° .X.III". 

Les péages, lroits et taxes de port frappant le p~trole brut seront ceux 
applicables à la catégorie "minerais et phosphates". 

3 - Si la solution aloptde est celle d'un poste de chargement ou de dé
chargement en rade foraine, les inatallations (y compris les pipes 
flottants) seront construites, balisées et exploitées par le titulaire et 
à. ses frais sous le r égime le l'autorisation .i'occupation temporaire du 
J.omaine pi.iblic maritime. ~ V>~ 

~ 
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Les jispositions aioptêcs et l~s règlements ~tex~loitation seront 
ap}lrouves par le lünistre ios 1.rravaux Publics, sur proposition du 
ti tuïaïre. 

-~. 

La redevance i'oocupation du lomaine public maritime pour los 
autorisations de l'espèce sera calculee et liqui~ée suivant les modalités 
et les tarifs communs appliqués par l 'Office des Ports .rfationaux 
Tunisiens pour l~s conventions ie taxe ~ 0 XIII. 

Article ~l.- Centrales thermiques : 

1- Les centrales thermiques brûlant iu brut, du gaz ou les sous-produits 
ie l'extraction ne sont pas consi~ërées comme des dèpenJ.ances légales 
de l'entreprise, sauf si elles alimentent exclusivement les propres 
chantiers du titulaire. 

2 - En tout état ie cause, les centrales thermiques et les réseaux ie 
distribution d'énergie installés par le titulaire pour ses propres 
besoins, seront assujettis à toutes los règlementations et à tous les 
contrôles appliqu~s aux installations de production et de distribution 
d'énergies similaires. 

3 - Si le titulaire a un excédent ie puissance sur ses besoins propres, 
ses centrales électriques devront alimenter en énergie l8s agglomârations 
voisines. En outre, il ievra prêvoir la possibilité d'aménager, aux frais 
da l'Autorité ooncédante, un sur-équipement plafonnâ a trente pour cent 
(30~) de la puissance le chaque centrale. Cette cinergie sera ven..lue à son 
prix de revient, a un organisme ..ie J.istribution .iésigné par l'Autorité 
concé.iante. 

Article 42.- ;:)ubstauces min.::rales autres que celles lu deuxième groupe : 

~ile titulaire, a l'occasion le ses recherches ou ie ses exploitations 
d'.a,rdrocarbures, était amene â. extraire des substances minerales autres 
que celles du deuxième 5roupe, sans pouvoir séparer l'extraction des 
hydrocarbures, l'autorité conc~d.ante et le titulaire se concerteront pour 
examiner si lesdites substances minerales loiveut ôtre separees et 
conservaes. 

Toutefois, le titulaire ne sera pas teüu d'ex~loiter, de séparer 
conserver les substances autres que cellas du 
séparation et leur conservation constituaient des 
onéreuses ou trop difficiles. 

Article 43·- Installations liverses 

Ne seront pas considérees comme dépendances lègales de l'entreprise du 
titulaire 

las installations Je traitement des hy1rocarbures liquides, soliies ou 
gazeux, en particulier les raffineries ; 

les installations de toute nature produisant ou transformant ~e l'énergie, 
dans la mesure où elles ne sont pas Jestinées à l'usage exclusif du 
titulaire ; 

les installations le J.istribution au public de combustibles liquides ou 
gazeux. t 

t ,, 
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Par contre, seront consiJ.orees comme des dependances legales J.e 
l~antropriso lu titulaire les installations d.e première préparation 
des hydrocarbures extraits, amënagcis par lui en vue ~e permettre 
le~r transport et los rendre marchands, et notamment les installations 
.le "iégazolinage" des gaz bruts. · - -. 

TITtlE V 

Surveillance Minière 

et Dispositions techniques 

A.H:rICL.ill 44·- Documentation fournie au titulaire par l 'Autorité 
concéJ.ante : 

L'Autorité concélante fournira au titulaire la documentation qui se 
trouvera en sa possession, et concernant : 

le cadastre et la topo5raphie du pays ; 

la géologie g~nérale ; 

l'hydrologie et 1 'inventaire des ressources hy·irauliques 

les mines ; 

exception faite 1dS renseig11ements ayant un caractère secret d.u 
point de vue de l~ Defense ~ationale, ou des renseignements fournis 
par des prospecteurs ou in~ustriels privés à ti~ro confi~entiel, et 
dont la divul6ation a des tiers ne peut être faite sans l'assentiment 
exprès des intéresses. 

Article 45·- Contrôle technique : 

Le titulaire sera soumis à la surveillance J.e la Direction J.es iiUnes 
et de l 'Energie, suivaHt les dis.t:>ositions prévues. au decret du:"làr , 
Jaz:v~er I95J sur . les min~s (notamm~nt son t~ tre V~II) ~ompl ·y1é s et _ -.::) 
precisees comme il est iit aux articles 46 a 66 ci-apres. ~J J. • ;;> ,, - ~ . ' 
Article 46. - A!Jplicat ion iu cole d.es eaux ~, !,\, 1 ,... ~ - · ,' 

·~. ~--:~'J.,,. 
~e titulaire, tant pour sas travaux de recherches que pour ses ~a 
~'exploitation, se conformera aux dispositions de la législation 
tunisienne actuellement en vigueur concernant les eaux ..lu d.omaine 
public 1 et, notamrnent, au ,focret du 5 Août I95J (code des eaux) et au 
~Jcret iu 30 Juillet 1936, completées et précisées par les dispositions 
du présent cahier des charges. 

Les eaux qu'il pourrait l~couvrir au cours le ses travaux restent 
classées ~ans le domaine public. Elles ne sont susceptibles d'utilisation 
permanente, par lui, qu'en se conformant à la proce~ure d'autorisation 
ou d.e concession prévue au co~e les eaux. 

Le titulaire est tenu ie prendre toutes mesures appropriees qui seront 
concertees avec le clervice Hyiraulique du ~inister~ de l'~griculture en 
vue ie protéger l~s nappes aquifères. 

Le )ti.nistre de l'Âgriculture se réserve le iroit l'arrêter ou d'inter
iire tout forage si 10s J.ispositions prises ne sont pas susceptibles 
d'assurer la conservation d.es nappes artesiennes. 

Le titulaire sera teuu de 
renseignements qu'il aura 

7!1 
communiquer au jervice Hy~raulique tous les 
pu obtenir a l'occ<.lsion .ie ses forages sur les 

~ ~~ i 
' 
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nappe~ i'eau rencontrées par lui (yosition, nivèau statique, analyses, 
~ébit), J.ans les formes qui lui seront prescrites par le Bureau de 
l'inventaire ics Ressources Hydrauli~ues. 

.'( ..... 
·Ar'ticle 47 .- Accès aux chantiers : 

La Dir0ction des Mines et de l'Energie pourra, à tout moment envoyer sur 
les chantiers du titulaire un agent qui aura libre accès à toutes les in
stallations et à leurs dépendances lëgales. 

Cet agent pourra obtenir communication sur place, mais seulement penlant 
les heures normales da travail, des piêces tenues sur le chantier, 
énumerées au present titre. Sur ~amanQe ecrite le la Direction des ~ines 
et de l'Energie, il pourra s'Gn faire ielivrer une copie certifiée 
conforme ou une photocopie. 

Il pourra, dans les mêmes conditions, s'a3surer du progrès les travaux, 
}lrocèler aux mesures et jaugùagd ..les hydrocarbures et, d'une façon 
genérale, vérifier que les J.roits et int~rêts lo l'Autorité conoe-iaute 
sont sauvegclrd~s. 

Article 4b.- Obligation de r~nlra compt0 au préalable Je l'implantation 
d'un forage ou J.'un groupe le forages 

Le titulaire adrcssara a la Direction des Kines et ~e l'Energie 1 trente 
jours c.u moins avant la commencement des travaux : 

le programme le prospection géophysique projetée, qui doit comprendre 
une car~e mettant en ~vi~~nce le carroyage à utiliser, ainsi que 
le nombre de kilomètres à couvrir, et la date approximative du 
commencement dos op~rations ; 

un rapport J.'implantation concernant 

soit un forage io !Jrospection ; 

soit un programme relatif a un ensemble d.e forages d.e d~velop.t)ement 

soit un programme relatif a urJ. ensemble de forages d'étu.les ; 

Le rapport d'implantation précisera : 

les iispositions envisagées pour l'alimentation en eau ; 

emplacement du ou des forages projet~s, défini par ses coordonnées 
géo_graphiques, avec extrait J.e carte aunaxé ; 

les objectifs rocherohés par le forage, ou l'ensemble J.es forages ; 

.les previsions g0ologiques relatives aux terrains traversès ; 

le prograrrune minimum J.es op~rations de carottage et de contrôla J.u 
ou. des forages 

la Jescription sommaire lu mdtériel em~loy~ 

le progranme envisage pour les tubages ; 

èventuell..;ment, les proceJ.es que le titulaire compte utiliser pour 
mettre en exploi~ation le ou l~s forages. 

Article 49·- Carnet Je forage : 

Le ti tulair8 fera t-3ni::- sur tout chantier 
et paraphé, d'un moQ8le a5réé 9ar la Direction 
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J 

ou. .... seront notées au fur et à mesure J.es travaux:, sans blancs ni · 
gratt.ages, les con.:l.it ions l' exècution le ces travaux, en particulier 

la nature et le liamètre de l'outil 

1 'avancement J.u forage ; 

les paramètres lu forage 

la nature et la .:!.urée des manoeuvres et op~rations spéciales 
telles que carottagti, dlesag-e, tuoage, chaugement d.'outils, 
instrumentation ; 

les iniices et incid.ents significatifs d.e toute nature. 

Ce carnet sera tenu sur place à la lisposition Jas agents ~e la 
Direction des ~ines et de l'l!lnergie. 

4rticle 50.- ~urveillance géologique les forages : 

Le titulaire sera tenu ie faire surveiller ohacun J.e ses forages 
par son service géologique Jont la composition et la mission seront 
portées a la connaissance de la Direction des ~ines et de l'Energie • 

Article 51.- Contrôle technique des forages : 

l - En dehors ies oparations de carottage et J.e contrôle d.u forage, 
prévues d.ans le rapiJort J..'implantation visé à l'article 48 ai-dessus, 
le titulaire ievra faire exécuter toutes mesures appropriées, chaque 
fois que l'examen les lêblais du forage, ou les mesures le contrôle 
J.u forage, laisseront présumer un changement important dans la nature 
du terrain traversé. 

2 - Une collection de carottes et J.e d.§blais cie forage intéressants 
pour l'interprétation ~uJ.it forage sera constituée par le titulaire, 
et tenue par lui, en un lieu convenu à l'dvance, à la disposition des 
agents J.e la Direction des Mines et de l'Energie pour que ceux-ci 
puissent l'examiner. 

Le titulaire aura le ~roit par prioritè cie prélever sur les carottes 
et les déblais de forages les échaHtillons dont il aura besoin pour 
effectuer, ou faire effectuer, des andlyses et des examens. 

Dans la mesure où ce sera possible, lo prdlèvement ainsi opéré ne 
portera que sur une fraction de Cdrottes et déblais correspondant à 
une même caractéristique, J.e telle maniere que le reste de l'échantillon 
puisse demeurer dans la collection et être examiné par les agents d~ 
la Direction J.es ~ines et ie l'~ergie. 

A défaut et sauf impossibilité, l'èchantillon unique ne sera prélevé 
qu'après avoir été examiné par un representant qualifié de la Direction 
des ~ines et J.e l'Bnergie. 

Dans le cas où cet examen prealable serait impossible, un compte rendu 
~péoial en sera fait au Directeur de la ~irection ~es ~ines et de 
l'Energie. ;(t' 
En outre, si l'échantillon unique n'a pas été d'truit, il s â~ réintêgré 
dans la collection, par le titulaire ou par~ ·rection de : .... · :ès l) JI 
et de l'h:nergie après avoir subi le~ -examè' g analyses. _ 

• e .. ,...~~_,, 
Le titulaire conservera soigneusement le re1f e des déblais et ~~o 1 tes pour que la Direction ies Kines et de l'Bnergie puisse à son tou-r-lprélever 
des échantillons pour sa collection et ses propres examens et analyses. 

~ 
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_'!'butes les carott es et tous les déblais de forage qui ~esteront 
après l es pri ses d' échantill ons visées ci-dessus seront conservés 
par le titulaire aussi longtemps qu'il le jugera utile; ils seront 
mis par lui à l a disposition du Service Géologique Tunisien au plus 
tard à l'expiration du permis. 

3 - Le titulaire informera. la Direction des Mines et de l'Energie avec 
un délai suffisant pour qu'il puisse s'y faire représenter, de toutes 
opérations importantes telles que cimentation, essais de fermeture 
d'eau, essais de mise en production. 

Le Titulaire avisera la Direction des Mines et de l'Energie de 
l'exécution des opérations de carottage électrique. 

Le titulaire avisera la Direction des Mines et de l'Energie de tout 
incident grave susceptible de compromettre le travail d'un forage, ou 
de modifier de fa9on notable les conditions de son exécution. 

4 - Au moins une fois par mois, le titulaire fournira à la Direction 
des Mines et de l'Energie une copie des rapports concernant les 
examens faits sur les carottes et les déblais de forage, ainsi que 
les opérations de forage, y compris les activités spéciales mention
nées dans les deux premiers alinéas du paragraphe 3 du présent article. 

Sur la demande de la Direction des Mines et de l'Energie le titulaire 
sera tenu de délivrer un deuxième exemplaire des rapports et documents, 
si celui-ci est réclamé par le Service Hydraulique. 

Réciproquement, la Direction des Mines et de l'Energie devr~ faire 
connaitre au titulaire, d~ns les délais d'un mois, les observations 
qu'il pourrait faire sur les rap~orts mentionnés au premier alinéa 
du présent paragr~phe. 

En outre, la Direction des Mines et de l'Energie adressera au tit~laire 
copie de tous les rapports d'essais et d'analyses qu'il aura pu 
lui-même exécuter ~u faire exécuter. 

Article 52.- Compte rendu mensuel d'activité: 

Le titulaire adressera chaque mois à la Direction des Mines et de 
l'Energie un rapport d'activité couvrant: 

a) les études, synthèses, interprétations géologiques et géo
physiques avec les cartes y afférentes; 

b) l'avancement réalisé, les observations faites et les résultats 
obtenus par tous ses forages, sous réserve de ce qui est stipulé 
à l'article 55. . \ J_t)J * . 

Article 53.- Arrêt d'un :forage: rr <J· J,l; 
Sauf' en ce qui concerne les forages groupés visés à l'art· 'iJ~ , 5f j' 
ci-après, le titulaire ne pourra arrêter définitivement w\:tbrage / 
qu'après en avoir avisé la Direction des Mines et de l' Ene~e - ~ 
Sauf circonstances particulières, cet avis devra être donné 
72 heures à l'avance. 

Il devra faire connaître, s'il s'agit d'un abandon de forage, les 
mesures envisagées pour éviter les risques qui pourraient en résulter 
tant pour les gites d'hydrocarbures que pour les nappes aquifères. 

Le titulaire 8era tenu de prendre toutes mesures appropriées con
certées avec la Direction des Mines et de l'Energie après oonsulta.tion 
éventuelle du Service Hydraulique, pour éviter la déperdition da.ns 
les terrains. t 
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les nappes i' hylrocarbures, le gaz ou d'eau. 

·routefois, si la Direction J.es ~ines et J.e l 'Energie n'a pas 
fait connaître ses obsarvations ...l.ans les 72 heures qui suivront 
le dépôt de l'avis ie l'arrêt ~u forage, le programme de 
bouchage proposé pdr le titulaire sera censé avoir éte accepté. 

Article 54· - Compte renJ.u de fin ·le forage : 

-~ 

Le titulaire aJ.ressera à la Direction des ~ines et de l'Energie dans 
un délai maximum le trois mois après l'arrêt J.'un forage J.e pros~ 
pection, ou d'un forage isolé non compris J.ans l'un des programmes 
d'ensemble visés à l'article 55, un rapport J.'eneemble, dit "Compte-renJ.u 
J.e fin ie forage". 

Le compte-rendu de fin de forage comprenJ.ra : 

a) Une copie du profil complet du dit forage, donnant la coupe des 
terrains traversés, les observations et mesures faites peniant le 
forage, le plan J.es tubages restant dans le puit, les fermetures 
~'eau effectuées et, le cas èchéant, les diagrammes électriques et les 
résultats J.es essais -le mise en vroJ.uction. 

b) Un rap~ort qui contiendra les renseignements géophysiques et 
géologiques originaux, propriété J.u titulaire, et provenant des étuJ.es 
faites par lui en Tw1isie, se référant directement à la structure 
géologique sur laquelle le forage est situé. 

Si la structure en cause n'est pas J.ufinie avec pr~c1s1on par les 
ioniiées acquises, les renseignements ci-lessus se réfèreront directement 
à un carrè J.ont le centre est le forage eu question, et don't les côtés 
sont -ies segments orientes Nori-cluJ. et l!lst-Ouest, mesurant dix 
kilomètres J.e longueur. 

Après l'achèvement d'un forage ie dévelop~ement, le titulaire fournira 
seulement les renseig11ements inJ.iquês à l 'alinea a) ci-J.essus. 

Article 55·- Dispositions particulières ap~licables aux groupes de 
forage l'étude ou de ~éveloppemUlt : 

sont mo1ifiées comme il est dit ci-après les dispositions des articles 
48, 49, 52, 53 et 54 ci--lessus, pour oe qui concerne les forages 
d'étule entrepris soit en série, soit isolément en vue d'obtenir seule
ment des renseignements d'or~re géologique ou géophysique, ou enoore 
pour ce qui concerne les forages ie développement entrepris en série 
dans une même zone. 

l - Avant le commencement des op~rations le forage, le titulaire adres
sera à la Direction des Kines et de l'Energie un rap,l.X)rt d'implantation 
relatif au programme envisage, et pr~cisant les points suivants 

a) l'objet recherché par le tituldire dans cette operatio~ ; 

b) l 'étend.ue et la situation ·le la région à. 
il se propose ie mener l'opèration 

o) 

~ 
les eœplacoments a_t>prox.imatifs .ies forages 

~ 
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d.) les profonleurs maxima et minima auxquelles les forages pourraient 
· êtrei faits ; 

e) les mesures que le titulaire envisage de prenlre au cours .ie-·chaque 
forage pour résoudre les problemes posés par les nappes aquiferes 

f) la lescription sommaire lu ou des appareils de forage qui seront 
employés ; 

g) les procédés que le titulaire envisage, le cas échéant, poux l'emploi 
des tubages ; 

h) la façon dont le titulaire se propose de rassembler, préserver, et 
mettre à la disposition le la Direction des Kines et de l'Energie 
et du 0ervice Hydraulique les renseignements l'ordre géologique et 
hylrologique qui pourront être obtenus dans le telles operations ; 

i) les procélGs generaux que le titulaire se propose l'utiliser au moment 
.le l'abandon le chaque forage, afin d.e rêsoulre les problèmes posés 
par la proservation ies nappes l'hylrocarbures, le gaz ou d'eau ; 

j) éventuellel!lent, les procedes que le titulaire compte utiliser pour 
mettre en exploitation l~s forages ~e developpement. 

2 - Dans les trente jours qui suivront la reception du dit rapport,·la 
Direction des jl.ines et J.e l 'Energie et l.J Service Hydrauliqu.e devront 
communiquer au titulaire leurs observations et leurs recommaniations au 
sujet ies propositions contenues ians le rappor~ sus-indiqué iu titulaire. 

3 - PenJ.ant l'ex~cution des travaux visés J.ans le programme dont il est 
question ci-lessus 1 le titulaire fournira au moins, tous les mois,. à la 
Direction ies »linos et ie l'Energie et au Service Hyd.raulique, le cas 
échéant, un rapport sur la marche des travaux, exposant pour chaque 
forage r 
a) son emplacement exact, iêfini par ses coor~on.nées géographiques ; 

b) sa profonJ.eur totale ; 

c) les formations géologiques 

J) les mesures prises pour protéger les 
des hyirocarbures ; 

e) les mesures prises lors de l'abanJ.on; 

f) le cas échéant, la profon.J.eur et la lescri~tion les couches contenant 
les hy~rocarbures ; 

g) s'il y a lieu, les résultats ies essais faits sur les nappes d'eau 
ou i'hylrocarbures. 

4 - Dans le cas des forages le developpement, le titulaire, s'il entend 
faire un essai sur une nappe J.'hylrocarbures, en informera la Direction 
des ~inQs et de l'~norgie au moins vingt-quatre h~ures avant le 
comillencement J.e l'essai, sauf circonstances particulières. Il agira de 
même vis-a-vis du Bervice Hydraulique pour les essais projetés sur les 
na~pes aquifères. 

5 - Après achèvement des travaux prévus au programme, un compte-rendu _ 
d'ensemble sera alressé à la Dirùction des ~ines et ie !'Energie dans 

i 

t 



'ï 
1 

T 
1 

1 

1 
1 

î 
1 

l 
1 

l 

/ 

- 37 -

les conlitiona fixées à l'article 54 ci-d.essus. Ce compte-rendu 
prësentera une synthèse d.e tous 1es rësul tats obtenus pour l"~ensemble 
les forages exècutés au titre d.u programme~ Il rapportera, pour chacun 
J.es forages qui dêpassent une profonJ.eur de cinquante (50) mètres, les 
coupes et renseignements visés a l'alinéa a) du même article 54. 

Les renseignements prévus à l'alinéa b) d.e l'article 54 ne 8eront 
pas exigés pour les forages le d6veloppement entrepris en exécution 
J.'un ~rogramme d'ensemble. 

6 - Les J.ispositions des articles 50 et 51 seront ay}:Jlicables aux forages 
visés au present articla. foutefois, la constitution des collections 
visées à l'article 51 sera sim~lifiée au maximum, et limitée à la 
conservation des échantillons nacessaires pour la bonne interprétation 
des résultats des forages. 

Article 56.- Essais des forages 

l - Si au cours d'un forage, le titulaire juge necessaire J.'effectuer 
un essai sur une oouohe do terrain qu'il croit susceptible de produire 
les hydrocarbures, il en avisera la Direction .des Kines et de l'Energie 
au moins vingt quatre (24) heures avant de commencer un tel essai. 

Le titulaire agira ie même vis-à-vis du Service Hydraulique pour les 
essais qu'il jugerait nécesôaire d'effectuer sur les couches prèsumèes 
aquifères. 

2 - Le titulaire n'aura pas contrevenu aux obligations résultant pour 
lui du par<'lgraphe précélent, si ct.u fait de circonstances imprévisibles 
et inJ.èpendantes ie sa volontè, ou du fait de l'absence ou de l'éloigne
ment du repr~sentant qualifié J.e la Direction des Mines et de l'Energie 
ou .:lu Service Hydraulique, il n'avait pu aviser ce dernier dans le lélai 
prescrit. 

De même, si l'outil J.c la sonde pénètre inopinément dans une couche 
de terrain prâsumé contenir J.e l'eau ou ies hy-lrocarbures, et necessitant 
un essai imm~diat, le ialai de préavis sera réduit à six (6) heures. 

De même, le titulaire pourra effectuer toutes opérations ou essais 
nécessaires sa~s attenlre l'arrivie du representant qualifié le la 
Direction ies Mines et J.e l'Energie ou J.u ~ervice Hydraulique, en cas 
d'urgence, et lorBqu0 l'observation stricte des délais le préavis 
risquerait J.e ccnpromettre la sécurité ou le succès J.u forage en cours. 
'l1el est le cas 7 notamment d.es essais iu type connu d.ans la profession sous 
le nom ie ".Drill Stem ·.rest". 

Dans les c~s exce~tionnels visês au present paragraphe, le representant 
qualifié 1u titulaire levra s'efforcer J.e prévenir iaw1ed.iatement le 
reprosentant de la Direction J.es Llines et .:le l'&lergie ou iu Service 
Hydraulique selon le cas, par les moyens les plus rapides qui seraient 
à sa iis~osition. 

En outre, le titulaire en a~ressera 
écrit ou circonstancié au Dir3cteur 
l'Energie justifiant en particulier 
servcr les dGlais ie préavis. 

sous trois (3) jours un compte-rendu 
ie la ~irection des ~ines et de 
les raisons qui.l'ont empêché d'ob-
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J<- .9'.n clohors J.es exceptions prévues aux parag'rqphes 4, 5, 7 ci-après 
lu pr~sont article, l'initiative de d8ciJ.er et d.'antreprenJ.re ou J.e 
ronouv0l~r un essai a~~artienJ.ra au titulaire. -. 
4 - Penlant l'exacution d'un forage# et à la demaruie .lu repr~sentant 
J.ûment qualifié J.u >:>ervice intéressé1 le titulaire sera ·tenu J.e faire 
l'essai J.e toute couche J.e terrain susceptible J.e contenir les hyJ.ro
carbures ou J.e l'eau; à la conJ.ition toutefois qu'un tel essai puisse 
être executé : 

a) sans qu'il nui3e à la marche normale ies propres travaux J.u 
titulaire ; 

b) sans occasionner des dépenses anormales pour le titulaire ; 

o) sans compromettre les travaux ou le matériel, ni mettre en 
danger le personnel J.u titulaire. 

5 - o:>i le titulaire se propose de boucher u.ne partie quelconque d'un 
"forage J.e prospection", et en même temps qu'il aJ.ressera à la 
Direction des "ines et J.e l'l!lnergie l'avis mentionné à l'article 
53 ci-lessus, il fera con.uaître au dit service, outre le prooéJ.é 
qu'il compte utiliser pour boucher le forage ou la partie ~u forage, 
la manière suivant laquelle il se propose J.'essayer toute couche 
intéressde par le plan le bouchage, et susceptible de contenir des 
hylrocarbures. 

a) Dans le lèlai le 72 heures fixé à l'article 53, la Direction des 
~ines ot de l'Energie dev~a faire connaître au titulaire, en même temps 
que sa réponse concernant le plan .le bouchage, son avis sur les essais 
proposés par le titulaire ; et s'il lcisire, au non, l'exécution l'essais 
autre~ que ceux envis.agés par le titulaire. 

Le titulaire sera tenu d'exécuter les essais ainsi demanJ.~s par 
l'Autorité concèlante, lans la mesure où ils s'avèreront rèalisables 
iu point ae vue technique. 

Si 1 1 \l!l ~es essais prévus ci-lessus est considéré, au moment de son 
exécution, comme non satisfaisant par le représentant lûment qualifié 
de l'Autorité concèd.ante, et si ce representant le ..leman.ie, le dit 
essais, sauf impossibilité technique, sera prolongé dans les limites 
raisonnables, ou imni-• ..lia tement recommencé. 

Cepenlant, lans aucune circonstance, le titulaire ne sera tenu 
d'ex~cuter ou le tenter plus le trois fois l'essai en question, à 
moins qu'il n'y consente. 

b) Dans le cas où l'exdoution, ou la rëpetition de l'un les essais 
effectués comme il est d.it à . l'alinéa préoéient, sur la iemand.e du 
représentant de l'Autorité conoéiante, et malgrê l'avis contraire du 
reprèsentant 1u titulaire, occasionnerait au titulaire une perte ou 
une iépense, une telle perte ou ièpense serait à la charge : 

1u ti~ulaire, si le ~it essai révèle une 
égale ou supérieur aux chiffres indiqués 
cahier des charges 
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le l 'Aut ori t e conc àlante, si la capacité ie proJ.uction révélee par 
un tel essai est inférieure aux chiffres ment ionrn:is a l 'artl:cle 
13 ci-dessus ; 

ies deux parties, par moitié, si l'essai en question, sans constituer 
une d8couverte au sens de l'article 11, donnait ~es rësultats 
supérieurs aux chiffres visés à l'article 13• 

Toutefois, lorsque l'es~ai com~lémentaire est demandé par l'Autorité 
concêdante en vue l'obtenir ies résultats supérieurs aux chiffres 
indiqués à l'article 11, alors qu'un essai prëoê~ent sur la même 
couche J.e terrain a déjà donné une J.ècouverte au sens J.e l'article 
13, les pertes ou dépenses resteront entièrement à la charge de 
l'Autorité ooncédante, en cas i'êchec. 

c) Dans les 48 heures qui suivront l'achèvement de l'ensemble des 
essais prévus au présent paragraphe, l'Autorité concèdante donnera 
par écrit au titulaire son accord sur les résultats obtenus par les 
dits essais. En mê :.:ie temps, elle ionnera son consentement, suivant le 
cas, soit a l'abanJ.on définitif du forage, soit à sa poursuite et à 
son complet achèvement en vue de le transformer en puits proluctif 
d'hylrooarbures. 

Faute l'avoir Jonné son accord écrit ddns le i elai de 48 heures sus
inliqué, l'Autorité concéJ.ante sera consee avoir accepté les ~écisions 
prises par le titulaire. 

d) Dans le cas où l'on envisagerait d'aban.:lonncr le forage et où aucun 
essai n'aurait été demandé ni par l'Autorité concè~ante ni par le 
titulaire, l'approbation par la Direction d.es ~ines et de l'Energie 
d'un plan de bouchage J.u forage équivaut à la reconnais:>anoe formelle 
par l'~utorité conoà~ante du fait que le forage n'a pciS découvert des 
hy.irocarbures en quantité importante ou exploitable. 

e) Tout essai cherchant à prouver l'existence d'une aécouverte au sens 
des articles 11 et 13 oi-~essus, sera toujours effectué dans les 
conditions prévues aux dits articles oontraJ.ictoirement en présence 
.:les representants qualifiés de l'Autorité concé~ante et du titulaire. 

6 - Lorsqu'au cours d'un "forage J.e lëveloppement" 1 on pourra 
légitimement supposer l'existence i'un gisement d.'hy.irocarbures suffi
samment important et non encore reconnu, le titulaire sera tenu, dans 
les cinq ann~ es qui suivront, de procéder à tous essais techniquement 
utiles pour compléter la reconnaissance de ce gisement. 

A l'expiration le ce d~lai, l'Autorita concélante pourra, le cas 
échéant, faire jouer les d.ispositions pr~vues aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 5 du présent article. 

7 - Si l'Autorité concéiante estime que l'un des forages faits par 
le titulaire a rencontré une couche de terrain sur laquelle aurait pu 
être définie une lécouverte au sens de l'article 11, mais que, pour 
une raison quelconque, cette couche n'a IJas été soumise à des essais 
ad.;quats, l 'Autorité concâJ.ante pourra requérir J.u titulaire qu.'il 
exècute u..~ autre forage ~ans le voisinage immâ~iat du premier, 

~fins d'accomplir l'essai envisagé. 

~ 
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Le forage ot l es essais seront faits ians les conJ.itions suivantes : 
·~ 

a) pour· le forage le ce puits, le titulaire ne pourra pas être requis 
l'utiliser lu matériel, iu personnel, ou J.es approvisionnements qui 
seraient essentiels à la réali~ation J.e son programme général ; 

b) les iépenses lu forage et des essais seront imputées suivant les 
J.ispositions prévues dans l'alinéa b) lu paragraphe 5 du present 
article ; 

c) les essais seront faits suivant les spéficiations de l'article 11 • 

Article 57·- Compte reniu annuel d'activité : 

Le titulaire sera tenu de fournir avant le 1er Avril .le chaque annt:e 
un compte-rendu g~néral le son activité pen.:lant l'année grégorienne 
précéJ.ente. 

Ce compte-rendu inliquera les r~sultats obtenus penlant l'année 
considérée, ainsi que les J.openses i~ prospection et ~'exploitation 
engagées par le titulaire. Il fera connaître, en outre, un !Jrogramme 
provisoire i'activité pour l'annàe suivante. 

Il sera établi lans les formes qui seront concert.aes 
la Direction J.es Hines et J.e l'Energie et le titulaire. 

Article 58.- ~xploitation méthoJ.ique l'un gisement : 

1 - Toute ex~loitation r6gulière devra itre 
métho..:.ique s'appliquant a un gisement, ou à 
pro..t.uoti1·s. 

2 - Un mois au moins avant J.e coffilaencer l'ex~loitation régulière d'un 
gisement, le titulaire levra porter à la connaissance J.e la Direction 
des ~ines et de l'Energie l~ programme des lispositions envisagées par 
lui pour cette exploitation. 

Toutefois, certains forages pourront être préalablement mis et maintenus 
en exploitation continue, en vue de réunir les éléments d'appréciation 
jugés nécessaires pour l'établissement du programme, ou en vue d'alimenter 
les installations ie forage ; à moins que la Direction ..les Kines et de 
l'Energie n'estime que cetto pratique risque de compromettre l'exploi
tation ultérieure, notamment en provoquant ies appels ..l'eau ou de gaz 
préju.liciables à un~ bonne exvloitation. 

3 - Dans les puits proJ.uisant J.es hylrocarbures liquides, les pertes 
le gaz devront être aussi ré~uites que possible, dans la mesure où le 
permettront les circonstances, et la nécessité d'aboutir à une production 
efficiente et économique pour les liqui..ies. 

Dans les }uits ne pro.luisant que iu gaz, il est interdit de laisser oes 
puits lèbiter hors du circuit l'utilisation, sauf penJ.ant les operations 
de forage et le mise en proluction, et pen.iant les essais ie proluction. 

4 - Le i)rogramil1e J. 1 ex1üoi tation énoncera, avec toutes les precisio.ns 
utiles, les métho~~s choisies dans l'objet .l'assurer la recupération 
optimum ies hylrocarbures conteaus ians les gisements, et notamment avec 
la meilleure utilisation ie l'énergie. 

Des l~rogations a la règle ci-iessus pourront être accordèes par 
~ilireotion ~es ~ines et ~e l'Ene~ie a la deman.le du titulaire, si 
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celui-c.i_ fait la preuve que ies circonstances exceptionnelles renJ.ent 
son ~p;licati on impraticable. 

5 - Toute moiification importante ap~ortée aux dispositions J.u 
programme primitif sera imméJ.iatement portée à la connaissance .... , 
ie l a Direction des Mines et le l'Energie. 

Article 59·- Contrôle des forages proluotifs 

Le titulaire J.isposera sur chaque forage, ou chaque grou~e de forages 
proluctifs, J.es appareils permettant J.e suivre régulièrement, J.'une 
manière non ëquivoque, et conforme aux usages suivis par l'inJ.ustrie 
lu pétrole, ou le gaz, les conlitions relatives à ses operations de 
proluction, ainsi que les variations J.e longue et le courte durée de 
ces con.litions. 

Tous les J.ocuments ccmcernant ces contrôles seront à la J.isposi tion 
de la Direction J.es Mines et de l 'hlnorgie. l:)ur la J.emanle leœlui-ci, X 
le titulaire lui en fournira des copies certifiées conforme ou ~es 
photocopies. 

Article 60.- ~eoonnaissance et conservation des gisements : 

Le titulaire, en accord avec la Direction des ~ines et J.e l'Energie, 
exécutera les opérations, mesures ou essais nécessaires pour reconnaître 
le gîte, et pour éviter J.ans la plus large mesure J.u possible le gaspilla
ge J.es ressources i'hylrocarbures. 

Il tiendra à jour les relevés, ~iagrammes et cartes qui seraient utiles 
pour cet objet. 

Le titulaire pourra être rappelé par la Direction des ~ines et ie 
l'Enurgie à l'observation les règles ie l'art. En particulier, il sera 
tenu de régler et éventuellement ie réduire le débit les forages, de 
façon que l'évolution régulière lu gisement ne soit pas troublée. 

Article 61.- Cooriination J e s recharohes et des exploitations faites dans 
un même gisement par plusieurs exploitants ~ifférents : 

Si, selon toute a ~~arence, un même gisement s'étenJ. sur les périmètres 
Je plusieurs concessions distinctes attribuées a des benéficiaires 
lifférents, l e titulaire s'engage à conLluire ses recherches et son 
exploita t ion sur la partie .i.u gisement qui le concerne en se conformant 
à un plan J'ensemble. 

Ce plan sera établi dans les con~itions définies ci-après : 

1 - La Direction les llines et de l'Energie invitera chacun ~es titu
laires intéressès par un même gisement à se concerter pour etablir un 
plan unique ~e recherches et i'ex~loitation applicable à la totalité 
iu dit gisement. 

Ce plan précisora, en outre, si nécessaire, les bases suivant lesquelles 
les hylrocarbures extraits seront répartis entre les titulaires. 

Il précisera, le oas échéant, les mo~alités suivant lesquelles sera 
désigné un "Comitt-1 le CoorJ.ination" chargé ie diriger les recherches et 

~exploitation en commun. 
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La Direction des Min8s et de l'Energie pourra se faire représe nter 
aux séances du dit comité. 

2 - A défaut d'un accord amiable entre l es intéressés, intervenu dans 
les quatre~vin~t-dix (90) jours ~partir J e l'invitation faite ·par la 
Direction des Mines et de l'Energie, ceux-ci seront tenus de présenter 
à la Direction des Mines et de l'Energie leurs plans individuels de 
recherches ou d'exploitation. 

La Direction des Mines et de l'Bnergie proposera à la décision du 
Kinistre dç l'.l!;conomie Nationale un arbitrage portant sur le plan 
unique de recherches ou d'exploitation, les bases de répartition 
des hydrocarbures, et la crèation éventuelle d'un Comité de Coordination. 

j - .::>auf s'il en resulta.it un prejuJ.ice grave pour l'un des titulaires 
intéressés, la deoision arbitrale devra estiayer de se rap~rooher le plus 
possible cies proposi tians qui sercüent f<.1i tes par un titulaire (ou par 
un groupe de titulaires), representant au moins les trois-quarts des 
intérêts en cause, en tenant compte notamment des reserves en place. 

L'appr éciation d es intérêts et d8s reserves en place sera faite sur la 
base des donnees acquises conoernant le gisement au moment où sera 
rendue l a décision arbitrale. 

Le plan de coordination pourra être revisé à l'initiative de l'une 
quelconque des parties intéressées, ou du Ministre de l '~.o.om.ie lfa tionale 
si les progrès obtenus ultérieurement dans la connaissance du gisement 
amenaient à mo difier .l'appreciation des intérêts en prèsence et des 
réserves en place. 

4 - Les int èr ess ed s eron t tenus de se conformer aux decisions arbitrales 
du Ministre de l'~conomie Nationale dès qu'elles leur auront été 
notifiées. 

Article 62.- Obligation genérale de communiquer les doownan~s : 

Le titulaire sera tenu de fournir à la Direction des Mines et de 
l 'En;;;rgie, sui· sa demande, outre les documents ènumerès au présent 
titre, les renseignements statistiques concernant l'extraction, la 
préparation, et éventuellement le traitement, le stockage et les mouvements 
des hydrocarbures tirés de ses recherches et de ses exploitations, le 
personhel, les stocks de matêriel et matieres premières, les commandes 
et les importations de ma ·tèriel, ai.asi que les copies certifiées con
formes (ou photocopies) des pieoes telles que cartes, plans, enregistre
ments, rel~ves, extraits de registre ou de compte-rendu, per~ettant de 
justifier les renseignemGnts fournis. ,,.,"' 

-4.-r' ,. ,, , -~ , . 
Article 65.- Unites de mesure : i ~... • \ ::::. 

f li " I *. ! '/ 

Les renseignuments, chiffres, rtilevès, cartes et plans,\. e~·on.t f6iir~lis 
à. la Direction des Mines et de l 'J:alergie en utilisant les~tfu.ites a 
mçsures ou les échelles agréees par cette vireotion. ' 

·:routefois, a l'intérieur dçs servicBs du titulaire, le système anglais 
de num8ration pourra êtr~ utilisé sous reserve de donner les conversions 

~responlant es en system• métriqul ~ 
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1 - Les cartes et plans seront fournis par le titulaire en ut-ilisant 
les fonls ie cartes ou le plans du Service Topographique Tunisien• ou 
en utilisant les fonls le cartes ou de plans établis par ~'autres 
services topographiques mais agréées par la Direction des ~incs et 
·.ie l 'Energie. 

A défaut, et après que le titulaire se soit conc.ertê avec la Direction 
des M.inoas et de l'Energie et le Service füpographique, ils pourront 
être établis par lesooins et aux frais du titulaire, aux achelles 
et suivant les procédés qui paraîtront les mie~ aiaptés à l'objet 
cherché. 

Ils seront, dans tous les cas, rattachés aux réseaux le triangulation 
et de nivellement génaraux de la Tunisie. 

2 - L'Autorité concciante et le titulaire se concerteront pour 
iéterminer dans quelles conlitions oc dernier pourra exécuter des 
travaux le levés le plans, cartographie, photographies aériennes, 
restitution photogrammétriques, etc., qui seraient nécessaires pour 
les besoins ~e ses recherches ou ie ses exploitations. 

Si le titulaire confie les dits travaux à des entrepreneurs autres que 
l~ Service Topographique Tunisien, le titulaire sera tenu d'assurer 
la liaison avec le ~ervice Topo5ra~hique Tunisien, ie telle manière 
que les levés faits par ses agents ou ses entrepreneurs, et leurs 
pièces minutes, soient communiquées au Service Topographique Tunisien, 
et puissent être utilisees par ce dernier. 

Le titulaire remettra au Service 'füIJographique Tunisien deux tirages 
de photos aériennes levées par lui, ou pour son compte. 

3 - L'Autorité concédante, s'engage, lans la limite des restrictions 
et servitules impos~es par la Dâfense Nationale, a J.onner au titulaire 
toutes autorisations de parcours et toutes autorisations de survol 
d'aéronefs, ou ie prises J.e vues aériennes, lui permettant d'executer 
les travaux topographiques en question. 

Article 55.- Bornages. Rattachement awc réseaux J.u Service Topographique 

Les zonas couvertes par le permis ie recherches, ou par les concessions, 
seront délimitées à la demande du titulaire et à ses frais par le ~ 
Service ;i1opo5I'aphique ·runisien. ~, 

La matérialisation iu bornage des sommets sur le terrain ne sera faite 
que si ies contestations survenaient avec ies tiers. Dans ce cas, 
i 1 • plantation .les bornes sera confiée au Service Topographique. 

' '1 
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·( 
-Panft lo C3 S des zones situ0es sur le domaine public maritime, 
la mat~ridlisation les limites ne sera imposëe qu'autant qu'un 
tel bornage paraîtrait in.iispensable, et d.ans la limite de--.la 
possibilité ie réalisation d'un balisage en mer. 

Article 66.- Caractere confiientiel des d.ocuments fournis par le 
titulaire 

l - Sous les réserves énoncées ci-après, les •locuments fournis par le 
titulaire en a~plication le la législation minière et du présent 
cahier ies charges seront considérés comme confidentiels. Ils ne 
pourront être communiquées à des tiers, ou publiés, sans l'autorisation 
expresse du titulaire. Cepeniant, tous les renséignements relatifs 
aux puits, situés sur les surfaces abandonnées et notamment tous les 
diagrammes électriques, iiagrammes neutrons, .iiagrammes soniques, 
prospections penlagemètre, J.iagrammes ·le densité, et tous autres 
Jiagrammes et prospections e.x.éoutés ou renseignements recueillis, 
ne resteront confilentiels que pen ..... ant un délai de deux ans à. compter 
de la iate .ie l'abandon. 

2 - Toutefois, sont exceptés de la règle précelente : 

les renseignements statistiques globaux, autres que ceux concernant 
les contrats commerciaux du titulaire, tant à l'importation qu'à 
l'exportation ; 

les locuments concernant la géologie générale ; 

les J.ocuments concernant l'inventaire d.es ressources hy .. irauliques. 

Ces derniers .renseignements pourront être communiqués à des tiers ou 
publiés par la Direction J.es Uines et ie l'Energie, ou par le Servi~e 
Hylraulique, sous la seule rèserve que soit inJiqué le nom lu titulaire 
qui les a fournis • 

.Au oas où le titulaire prooàd.erait à. l'aba.nJ.on .ies permis à. l'expiration 
ies vingt quatre premiers mois .,ie la d.urée .:le valiJ.ité J.es permis, le 
titulaire sera tenu J.e fournir à l'Autorité concéJ.ante toutes les 
données le géophysiques qu'il aura recueillies ainsi que leurs inter
prétations. L'Autorité conoéiante ne pou.rra communiquer ces renseigne
ments à des tiers, ou les publier, sans l'autorisation expresse du 
titulaire • 

.Article 67.- Définition des forages d'étule, de prospection et de 
J.éveloppement : 

Les termes "forages l'étule", "forages ..le prospection", et "forages .:i.e 
J.evelop~ement", tels qu'ils apparaissent J.ana le présent cahier d.es 
charges, et particulièrement au.x articles 48, 54, 55 et 56 ci-dessus, 
doivent s'entandre lans le sens suivant : 

a) Forages i'étules : Tous les forages effectués lans un objet de 
recherche geologique ou géophysique, à main ou mécaniquement, avec 
ou sans tubage, g~néralement en série, mais pouvant aussi bien être 
isolés ; 

~orages le ~rospection : Forages mecaniques effectuès lans l'objet 
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' le iôcouvrir les hylrocarbures liquiles ou iu gaz ; 

c) Forages de Jôvolop~ement : Tous les forages qui suivent un premier 
forage le prospection ayant iécouvert les hyirocarbures liquides 
ou des gaz, pénètrent les mêmes couches, et qui sont effectués 
métholiquement en vue le recherches ultérieures, ou d'exploitation 
sur une ou plusieurs de ces couches. 

Titre VI 

Prolongation, .Expiration, Renonciation 

Déchéance J.e la Concession 

Article 68.- Droit préférentiel J.u titulaire en cas de nouvelles 
concessions : 

A l'expiration l'une quelcunque concession du titulaire, l'~utorité 
conceJ.ante s'engage à ionner au titulaire un droit préférentiel pour 
l'attribution éventuelle l'une nouvelle concession sur la surface 
consiJ.êrée aux clauses et conditions qui .i;;ourront être fixees alors 
i'un commun accord. Ce droit prefèrentiel comprenJ. l'engagement de la 
part de l'Autorité concédante, d.e ne pas attribuer une nouvelle con
cession à un tiers sans avoir prealablement offert au titulaire de la 
lui attribuer, aux mêmes clauses et conlitions que colles que 
l'Autorité concédante sera prête â consentir au dit tiers. A cet 
effet, avant la fin le la cinquième année précélant l'expiration de la 
concession, l'A~torité concédante décide~a si elle J.ésire attribuer 
une nouvelle concession sur la surface considérée, et notifiera sa 
décision au titulaire par lettre recommandée. 

Si une nouvelle concession est attribuée au titulaire, les dispositions 
des articles 71 1 72 1 74, 75 et 76 ci-iessous pourront cesser d'être 
applicables en totalité ou partiellement conformément aux conditions 
qui seront prëcisées ~ans la convention et l& cahier J.es charges 
afférents à la nouvelle concession. 

Article 69.- Obligation de possé~er en propre et de maintenir en bon 
état les ouvrages revenant à l'Autorité conoéaante : 

Le titulaire sera tenu de possâier en toute propriété et de maintenir 
en bon état J.'entretien ltis bâtiments, ouvrages, machines, avpareils 
et engins ie toute nature qui doivent faire gratuitement retour à 
1 1.t\utorité concéd.ante à la fin J.e la concession par a,i.ik'lication de 
l'article 71 iu prësent cahier ies charges. 

Il pourra à son choix, soit acquérir les terrains, so;:{ les prendre 
en location, soit les utilüier s0us le régime J.e l 'odcupation . tempo-

) raire. 

'/ Les baux ou contrats relatifs à toutes les locations ou occup~~ ans 
ie terrains devront comporter une clause réservant expressémélf a 
l'Autorité concè~ante la faculté ~e se substituer au titulaire, soit en 
cas ie renonciation ou de déchéance de la concession, soit si l'expi-

~ation ~e la concesaion doit sur~nir au cours de la durée du contra~ 

~· ' . 
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f., 

- IL en sera de rnêm8 pour tous l e s contrats cle fournit ure d'énergie 
ou d'eau, ou le transports spéciaux concernant les hydroca~bures 
en vrac. 

Un état ~es lieux et un inventaire les biens visés au présent 
article seront dressés contradictoirement dans les six mois qui 
suivront la notification lu refus cie la prolongation. 

Article 70.- rles~ùnsabilitc ie l'Autorité conoedante vis-à-vis 
des tiers après la reprise de la concession : 

L'~utorité concèiante sera responsable vis-à-vis les tiers des 
in..Lemnités ou r~parations lÛes pour les dégâts le surface se 
manifestant après qu'elle aura repris la concession }:)Our quelque 
cause que ce soit, sauf recours, penJ.ant un delai J.e cinq ans à. 
later le la reprise, s'il y a lieu, contre le titulaire, a raison 
~es travaux exècutés par lui. · 

Ârtiole 71.- Retour à. l'~utorité concèdante J.es installations du 
titulaire en fin de concession par arrivée au terme 

l - Feront retour à l'Autorité concadante à la fin de la concession 
par arrivée nu terme, les install?-tions limitati'V'ement énumérées 
ci-après, à condition qu'elles se trouvent à l 1 intérieur du péri
mètre de la concession, et qu'elles soient à'.cette époque indis
pensables à la marche courante ie cette c.oncession 

a) les terrains acquis par le titulaire 

b) les droits à bail, ou à occupation temporaire que détient le 
titulaire ; 

o) les puits, sonJ.ages, et tous travaux miniers établis à demeure 
les bâtiments inclustriels correspondants ; 

d) les routes et ~istes d'accès, les adductions d'eau (y compris les 
ca~tages et les installations de pom:page), les lignas de transport 
d'énergie (y compris les ~ostes ~e transformation, de ooupure et 
de comptage), les moyens de tëlécommunication appartenant en 
propre au titulaire ; 

e) les b6ltiments ap~rtenant en propre au titulaire, à usage d.e 
bureaux ou de magasins ; les habitations destinees au logement 
du personnel affecté à l'exvloitation; les droits à bail ou à 
occu~ation qœle ti~ul~ire peut ~~tenir sur des b~timents~~~ 
appartenant à des tiers, et utilisés par lui aux fins CY. · ~ ; 

f) les embranchements particuliers de voies ferrées des~~ah~'rl. :~1 ~~ 
chautiers du titulaire, ou les raccordant au réseau l.;ib.t'·è-r$t {;;.' 

. , 1 -- \ •'). . g dnera : · -· 1 \· , •• :.,, 

' .. ' .. "' ' 
g) les machines 1 los moteurs 1 les m'oyens divers J.e transport, (::r~"J 

compris les pipe-lines de collecte), les in~tallations de ati · age 
(y compris les ins+.allations de stockage sur les champs de 
pro:iuction), les i11stallations de préparation des gaz bruts 
(dans la m~sure où celles-ci sont indispensables pour permettre 
la manutention et le trans~ort ie ces gaz) ; les appareils, outils 
et engins de toute nature ; des bâtiments oorresponJ.ante. 

Il est, cependant, entenJ.u quo : les installations entrant dans les 
Qégories limitativement énumôré+s ci-dessus feront retour à ~ 

•,·• ",. 
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lfAutorite conceJ.ante, si, bien que situées à l'extérieur du périmètre 
de la concession, elles sont a cette é~oque indispensables à la marche 
courante de cette concession et Je cette concession seulemeni . 

2 - ~ides installations devant faire retour à l'~utorité concédante 
dans les conditions indiquées au présent article; étaient nécessaires 
ou utiles, en totalité ou en partie, à 1 1exploitation d'autres conces
sions ou permis du titulaire en cours de validité, les conditions dans 
lesquelles ces installations seraient utilisées en commun et dans la 
proportion des besoins respectifs du titulaire et de l'~utorité 
concédante, seront arr6tés d'un commun accord avant leur remiae â 
l'Autorité concedante. &i pareil cas, l'astreinte visée à l'article 
7J oi-.iessous n'aura d'effet qu'à partir de la conclusion de cet 
accord. 

Réciproquement, il en sera de même pour les installations du titulaire 
ne faisant pas retour a l'~utorité conceJante et dont l'usage serait 
indispensable à. celle-ci pour la marche courante de l'exploitation de la 
concession re.,t)rise par elle. 

3 - Les installations visêe1:> ci-J.e;.,1sus i:>eront remises &ratuitement à 
l'hutorité concéiante Jans l'êtat où elles se trouveront le jour de 
l'expiration de la concession, si elles ont été achetées ou aménagëes 
avant la dixiéme année qui préceie le terme de la concession. 

Article 72.- Hetour à l'Autorité conoêdante des installations faites 
dans les dix dernière~ aru1ées de la concession 

~es installations ~isées au paragraphe l de l'article 71 qui auront pu 
6tre aménagëes ou achetees par le titulaire dans les ~ix dernières 
années de la concession pour l '·axploi tation de cette concession seront 
remises a l'Autorité concédante contre paiement de leur valeur estimée 
à dires d'experts, compte tenu de l'état où elles se trouveront, et 
dans les conditions définies ci-après. 

l - Pendant les dix dernières années de l<:. concession, le titulaire 
ootvrira pour les travaux de premier établissement exècutés par lui un 
"rlégistre Spécial" où seront portés ceux de ces travaùX dont i.l pourra 
demander le rachat par l'~utorité ooncêdaute, eu fin de concession et à 
dires d'experts, en ap~lication d~ premier alinéa du présent article. 

2 - Le titulaire devra, avant le 1er Avril de chaque année, soumettre à 
la Direction des Mines et ~e l'Energie le projet de tous les travaux de 
premier établissement qu'il a l'intention d'effectuer au cours de 
l'anl.L~e · suivante, et qu'il propose J.e porter au régistre special. La 
Direction le~ gines et le l'.ci:nergie aura toutefois la faculté de 
prolonger au-lelà du ler dVril le delai im~arti au. titulaire pour la 
présentation de oe projet de travaux. 

re les 
ement, 
future. 
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Elle se réderve le droit ie De ~as admettre les travaux proposés 
pc.1r l<.: 'ri tlllaire, ou d' eu r~J.uil·.:; le }lrogramme, s'il estime que 
la proposition du fitulaire dépasse les basoins de l'exploitation 
de la concession. 

Slle notifiera i::la décision au 'ri tlllaire. Celui-ci sera ad.mis à 
porter au régistre spécial J.es traVallX ie premier établidsement 
tels qu'ils allront etê définis par la dite deoision. 

3 - .:>i le 'htlllair~ execute de.; travaux de premier établissement 
non portés â. la décision de la Direction des ,ünes et de 1 'mergie 
mentionnee au pax·agraphl:l 2 du pr<:!sent article, ou s'il exècute J.es 
travaux pllls importants que ceux J.efi!üs par la di te decision, il 
devra remettre les dits travaux. a 1 1 

•• mtoritè conceJ.ante en fin de 
concession, mais sans pouvoir prètendre à aicune indemnité pour la 
partie des dits travaux qui excèderait le programme défini par 
la .Direction J.es Mines et de l'&lergie dans la décision susvisée. 

4 - Le paiement de l'inJ.emnité fixée à dires d'experts sera dU 
par l'~utorité concB~ante au Titulaire à dater du premier jour du 
deuxième mois qui suivra l'expiration de la concession, à peine 
d'intérêts moratoires calculés au tauxlégal, et sans qu'il soit 
besoin d'une mise en demeure préalable. 

~rticle 7j.- Pénalités en cas de retard dans la remise des instal
lations : 

Dans les cas prévus aux articles 71 et 72 ci-dessus, tout retard 
résultant du fait du titulaire dans la remise de tout ou partie ~a s 
installations revenant a l'Autorité concédante, ouvrira à cette. 
dernière, le droit d'exiger du titulaire le paiement d'une astreinte 
égale à un centième (1 jo) de la valeur des installations non remises~ 
par mois de retard, et après une mise en demeure non suivie d'effet ~ans 
le délai d'µn mois. 

Article 74.- l<'acul té de rachat des irwtallations non mel.Ltioru.ées a 
l'article 71 : 

a) les matières extraites~ lùS ap~rovision.nements, les objets 
mobiliers et les immeuoles appartenant au Titulaire 

b) les installations et l'outillage se rattachant a l'exploitation, 
à la manutention et au stockage des hy~rocarbures bruts. 

La décision de l'àutorité concudante précisant les instdllations 
visées ci--0.essus et sur lesquelles elle entend exercer la fcculté 
de rachat devra être notifiée par l '.Autorité concêdante au ·ri tulaire 

~U mois au moins avant l'expiraron de la oonceseion oorres;><>ndan~~ 
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2 - foutefois, ne pourront ~tro rachetés lus biens visés au }aragra~he 
1 ùu present article lors4u'ils sont, en totalité ou en partie seulement, 
n8cessaires au titulaire pour lui permettre de poursuivre son exploitation 
sur l'une de ces concesdions qui ne serait pas arrivée a expiration. 

Ddns ce cas, l'~utorité conce-.Lante pourra requérir du titulairé, soit 
pour soi:i propre compte, soit pour l-3 co111pte -.1.u nouveau permissionuaire 
ou concessio.n;.1aire designè par elle, 4ue les installations en cause 
soient mises a la disposition du nouveau concessionnaire ou du nouveau 
permissionnaire, suivant les dispositions prévues au paragraphe 2 de 
l'ar~icle 71 ci-dessus. 

j - Le prix de rachat sera fixé a dires d'experts. 

Ge prix devra être payé au titulaire dans les aeux mois qui suivront 
l'expiration ~e la concession, a ~eine d'intérêts moratoires calculas 
au taux légal, et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable. 

Article 75·- i:xecution des travaux d'entretien des installations faisant 
retour à l'Autorité concédante : 

Jusqu'à l'expiration de la concession, le titulaire sera tenu d'exécuter 
"en bon père de famille" les travaux d'entretien de ses installations 
pétrolières et des dépendances legales, et, en particulier, les travaux 
d'entretien des puits existants et de leurs installations de pompage 
ou de contrôle. 

A •ater de la dixième année qui precèdera le terme Je la concession, le 
Ministre de l '.&;conomie Nationale pourra, le ti tulcüre entendu, prescrire 
à celui-ci tous travaux d'entretien qui seraient nécessaires pour assurer 
l~ marche courante de l'entreprise, et la cons0rvation des installations 
faisant retour gratuit a l'~utorité concedaute en fin de concession. 

Le Ministre Je l'~conomie Nationale après mise en demeure non suivie 
d'effet, pourra ordo1mer l'execution d'office aux frais du titulaire des 
travaux d'entretien prescrits par lui. 

Article 76.- Travaux de preparatiou ~e l'exploitation future : 

l - A dater Je la cinquième année prècedc1nt le terme de la concession 
le titulaire sera tenu d'e.x:ecuter aux frais, risques et perils de 
l'Àutoritê concêdante, l~s travaux que celle-ci juberait nécessaires a 
ld préparation et à l'aménagement de l'exploitation future. 

2 - A cet effet, le Ministre de l'~conomie Nationale, lui remettra avant 
le 1er Mai de chaque année le programme des travaux qu'il sera tenu 
d'exécuter pour le compte de l'Autorité concédante dans le cours de 
l'année suivante. 

Les programmes seront conçus de maniere à ne pas mettre le titulaire 
dans l'impossibilité de réaliser, pour chacune des O~l!llêes de la 
dernière période, uno extraction au inoins égale à )4-·~ .. .des cinq 
ann~es de la période quinquennal a préc8dente dimi, ~ -~ >i9'f~\.X.~-" our cent 
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3 - LeB travdux sGront executés suivant les devis et dispositions 
ap~rouvés par le Ministre de l'Economie N~tionale, le titulaire 

· · è·ntendu, conformément aux règles de 1 'art et aux clauses et con
ditions générales en vigueur, applicables aux travaux de l'espèce. 

4 - La procédure appliquée en ce qui concerne le règlement des 
sorrunes dûes au titulaire pour les travaux visés au paragraphe ·1 
du présent article 1 sera celle fixée pdr l'article 18 ci-dessus. 
Les paiements auront lieu sur presentation de decomptes m8nsuels. 
Ils seront effectués dans les d~ux mois qui suivront l'acce~tation 
du décompte, à peine d'intèrêts moratoires calculés au tau:c légal • 

5 - oi les ouvrages e.x:ecutés par la titulaire en ap~lication du 
présent article sont productifs, l'Autorité concèdante pourra 
prescrire, le titulaire entendu : 

soit, si la chose est possible, leur fermeture momentanée, partielle 
ou totale ; tout~s mesures consetvatoires d'entretien en bon état 
étant dûes et faites par le titulaire aux frais de l'Autorité 
oonoèdante 

soit, leur mise ~n exploitation, à rendement réduit ou normal. 

Dans ce dernier cas, les hydrocarbures provenant de l'exploitation 
des dits ouvrages aypartiendront à l'Autorité concédante, sous réserve 
que celle-ci rembourse au titulaire en ce qui les concerne, les frais 
d'ex1'loitation calculés comme il est dit à l'article 18 ci-J.essus. 

Article 77·- Renonciation à la concession : 

~i le titulaire veut exercer son droit à renonciation sur la totalité 
ou partie seulement de l'une de ses concessions, les droits respectifs 
de l'Autorité conoedante et J.u titulaire seront réglés suivant la 
procédure prévue par le décret du 1er Janvier 1953, et notamment par 
ses articles 65 et 66 suivant les dispositions spéciales prévues a~ 
présent articlç. 

Contrairement aux dispositions de l'avant dernier alinéa de l'article 
66 susvisé l.iu decret du 1er Janvier I95J, une demande de renonciation 
partielle ne pourra pas être refusée. Il est entendu toutefois que les 
obligations resultant du present cahier des charges, et notamment de 
son article 15, seront reportées intégralement su.r le reste ~e la 
oonce::>sion. 

1 - rteuonoiatiou avant la vin6tiéme antiée de la concession. di le 
titulaire veut renoncer a la totalité ou a une partie de l'une de ses 
concessions dans les vingt premieres années à partir de l'institution 
~e oelle-ci, l'~utorité concedante aura la faculté d'acheter, sous les 
reser ves prevu~s au para5raphe ~ ~e l'article 71, a dire d'experts, 
tout ou la f)artü: de la conces;:;ion objet de la renonciation, et qui 
s~ra à catte époque in~ispensable à la marche courante de l'exploitation 
de cette conoeasion ou .k'artie de concesi:üon. 4 ',,1"' 

,..... .~J ' 
!'t' . ' 

Cette fdculté s 1 etendra· au materiel et aux installati ?ls qui, ):b ~. n. que 
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8itciês à l' ex~érieur l e cet t e concession ou partie de concession, 
sont in..Lispclnsables a son exploitation, et à cette exploitation 

-~ seulement. 

Le titulaire devra join~re à sa demande de renonciation la liste du 
matériel e t des installations susvisées. 

L'autorité concédaute fera connaître dans les six mois au titul~ire 
ce qu'elle entend acheter. 

A défaut, elle s era censée ~enoncer à la faculté d'achat qui lui est 
donnée ci-dessus. 

Le titulaire pourra, à l'expiration de ce délai, disposer librement 
du matériel et des installations que l'Autoritê concëdante ne voudrait 
pas acquérir. 

2 - rlenonciation après les vingt premières années de ia concession. 
Lorsque la renonciation est demandée après les vingt premières années 
de la concession, les droits respectifs de l'Autorité concédante et 
du titulaire seront réglés conformément aux dispositions des articles 
70 1 71 et 73 du présent cahier des charges, visant le cas d'expiration 
normale de la concession. 

;routefois, par dérogation aux dispositions prévues à l'article 72 
ci-dessus, aucune indetnnité nè sera due dans ce cas au titulaire pour 
la reprise des ouvrages executês par lui dans les dix années qui ont 
précédé la renonciation. 

~rticle 78.- Cas d e décheance 

1 - Outre le 'J cas de déchéance prévus dans les articles 68 et 69 (2 
premiers alinéa~) e~ 86 (premier alinéa) Ju J.êcret du 1er Janvier I95J, 
la déchéance de la concession na pourra ~tre prononcée que si le 
titulaire : 

refuse J. 1 ct'I'Gctu.er, ou, par sui te de négligences graves et répétées, 
n'effectue pas les travaux. visés aux articles 18, 75 et 76 du présent 
cahier des charges, si leurs J i spocitions devaient être appliquées ; 

contrevient aux dispositions des articles 15, 17 et 92 du dit cahier 

ne paie pas à l'Autorité concédante les reJ.evances stipulées au titre 
II du présent cahier des charges, dans les conditions qui y sont 
prévues ; 

effectue des manquements graves et systêmatiques aux obligations qui 
lui sont imposees par le titr8 V du présent cahier des charges. 

,,. · I"' _, La déchéance prononcée pourra porter sur la totalité ou su.r une partie 
.. ~~~ . ;/, eulement de la concession en cause, au choix de l 'Autorité concédante • . / .. ~ ... ,1 (, . --:f; ;2h di l'un ct.es cas de déchéance survient, le Ministre de 1 'Eoo~omie 

\.:\ .. , \; ~'.tionale notifiera au titulaire une .mise en demeure de régulariser 
~~, .. ~_/.< s ' situation dans un délai qui ne pourra ~tre inférieur à su mois • .:>i 
~..U.., ~ {( le conces~iomiai!'e n 1 a pas règulari::;é sa situation dans le délai imparti, 

· ou s'il a' a ç e. ~ ::'o-.ir.ni une justification sa tisr'aisante de sa situation, 
la dechéance pourrn ètre ~renoncée par arrête du Ministre àe l'~conomie 
Nationale sur avi8 conforme J.u Conseil de Cabinet. Cet arrêté sera 

~ublie au Journal Ct'ficiel de la ltérblique 'funi•ienae. 
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J:3 - La PLblication io l'arr3té ~e l0chéance aura pour effet de 
transférer a 1 1 .autorité conoêle.nte la propriété de la concesbion. 
Il sera al ors fait a pplication les iispositions prevues a~ présent 
cahier des charges 1 notamment nux articles 71 et 7 2 7 pour ie cas 
de l'expiration normale J.e la conèession • 

Article 79·- Défaut le demande le concession dans le delai 
prescrit apres une J.ecouverte : 

Si dans los dou ze ~oi s qui suivront la pr8uve i'une dècouverte 
au sens de l'article ~ l, l e titulaire n'a pas déposé la demanJ.e ie 
concession vis ée à l'article 12 7 paragraphe l ci-lesaus, l'Autorité 
concédante se reserve le droit le frapper de iéchéance, et sans mise 
en lemoure préalable, le permis ie recherches détenu par le titu
laire, couvrant une surface choisie par l'Autorité concéJ.ante, et 
dont le pér i mètre r éponlra aux conditions fixées aux paragraphes 2 
et 3 du m&me a r ticle 12 • 

Dans ce cas, l' ,mtorité concéJ.ante pourra exiger du titulaire et 
sans inlemnité, la remise gratuite les installations faites par 
lui lans le p0rimètre du permis frap~e le déchéance, et rentrant 
dans les catégories enumérae s à l'article 71. 

Titre VII 

Clauses Economiques 

Àrticle 80.- Réserve ie s hyiroc ~rbures vour les 
tunisienne : 

I - a) L'Autorité conc èdante aura l e Jroit ~'acheter par ~riorité 
une part de la .fJroluc t i on le pêtrole brut extrait par le titulaire 
de ses concessions en Tunisie, jusqu'a concurrence d.e vingt pour 
cent (20fa ) de c ette production, à son prix normal à la t&te du 
puits au mo~ent le l'achat par l'~utorité concé~ante ré~uit le 
.iix pour cent (10~10), pour couvrir les besoins de la consommation 
intérieure tunisi e nne~ quelque soit le .iéveloppement ù.lterieur d.e 
l'éconoœie du pays. ~ ont compris lans la part de production ci-iessua 
les hylrocarbures qui seraient d.estinés à. une usine de traitement 
d.ans laquelle la ltépublique ·runisienne aura une participation 
majoritai r e en vue d'une exportation ultérieure. Il est stipulé, 
cepen:Lant, que l a r.iJ.u.ction ·ie prix .:le dix pour cent (10~) ne sera 
pas applfoable aux hy .... rocar'.:lurcs ven:lus à 1 'Autorité concàd.ante 
en apj,;lication lu présent p:iragraphe et destinés à une e:r:portation 
ultérieure soi"'t: sous forme le brut, soit sous forme J.e produits 
finis obtenus a près tra itement lu ·iit brut. 

b) Pour 1 'exd~ution -les obligations stipuléos par le présent 
article, lo titulaire sera plac à sur un piaQ d'égalité vis-a-vis 

des au.tres proJ.ucteurs de S:\.J::stances minJrales d.u seconJ. groupe en 
Tunisie, de manière à n'intervc.;;.air que proportionnellement à. sa 
quote-part J.ans la proJ.uction g~_ obale ie la Tunisie. 

c) Cette obligation de la part ~u titulaire de fournir une part 
ie sa production jusqu:à. c0ncurr~nce le vingt pour cent (20~) sera 
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in.lépenJ.ante Je la reievance proportionnelle ie dix sept et demi 
pour cent (17-1/2 %) visje aux articles 23 à 29 du présent cahier 
des charges. Il est stipulé, cepenlant, que quand l'Àutorité 
concéiante fera jouer, en tout ou en partie, son droit d'acheter 
par priorité une part ie la proJuction Ju titulaire comme dit au 
paragraphe a) ci-J.essus et tant qu'elle fera ainsi jouer oe iroit, 
elle Jevra prélever la reievanoe proportionnelle en nature. 

d) Les Jispositions du paragraphe 4 le l'article Zl ci-iessus, 
sont applicables en ce qui concerne le stockage iu pétrole brut. Il 
est enten~u, toutefois, que la capacité J.e stockage à fournir par le 
titulaire tant pour le brut corres~ondant à la reJevance pro~ortionnelle 
que pour celui venJ.u à l'Autorité conc~iante en ap~lication du present 
article nd ·ievra pas eA.coder jù. 000 mètres cubes, en ce qui concerne 
les installations sur la terre ferme. Quant aux instdllations en mer, 
la capacité ie stockage à fournir ~ar le titulaire tant pour le brut 
corresponiant à la reievance proportionnelle que pour la part de la 
production que l'Autorité concédante aura dêciié d'acheter en appli
cation iu present article ne levra pas excé~or la plus faible Jes 
quantités suivantes : 

l) trente mille mètres cubes (30.000 m3) 1 ou 

2) trente sept et demi pour cent (37-1/2 ~) de la capacité totale 
de stockage. 

II - La livraison pourra être effectuèe sous forme Je produits finis 
au choix iu titulaire. Dans le cas le proluits finis obtenus par raf
finage effectué en •runisie, la livraison sera faite à 1 'i~utori té 
concédante a la sortie le la raffinerie. 

La qualité et 10s pro~ortions relatives des proiuits raffinés à livrer 
seront déterminées en fonction des résultats que donneraient les hydro
carbures bruts du titulaire s'ils étaient traités dans une raffinerie 
tunisienne ou, à d8faut, dans une raffinerie lu littoral méri.iional de 
l'Europe. 

Les prix seront d~terminés par référence à ceux ie produits de même 
nature qui seraient importés en •runisie d.ans J.es conditions normales, 
réduits l'wi montant calculé le manière à correspondre à une réiuction 
ie dix pour cent (lO~o) .ie la valeur du pétrole brut à partir luquel ils 
auront été raffin5s, valeur calculée ella-roêmd commù il est ~it au 
paragra~e a) ie ln section I oi-iessus. Toutefois, cette réduction ne 
s'ap~liquera pas pour ceux J.ù ces proJuits destinés à l'ex~ortation. 

L '.a.utorité cunca·lante s'engage a J.onner toutes facilités afin de per
mettre au titulaire le créer une raffinerie Jont les proJ.uits seront 
destinés à l'~xportation et/ou une usine ~a liquafaction de gaz naturels 

~~;~s usines ~e pétrochimie traitant les hy~rocarbures ou laure 

11/"' t \'f 
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III - ~L-e tj tt..tlaire s 'Gngage ci. co1,,mercialiser les hy..lrocarbures extraits 
dans 10s meill~ures conditions ~conomiquas possibles et à cet effet 
il s 'ùngage à yrooeder a. leur vente par appel d'offres ou larges 
co.usultations. 

En outre, 1 ':illtat ·runisien se réserve la possibilité d'exercer un droit 
prioritaire d'achat à conditions égales aveo d'autres acheteurs éventuels. 
A oet effet le titulaire informera l'autorité concédante : 

d'une part, à tout moment, des offres de contrats à long ou moyen terme 
qu' i 1 pourra obtenir, 

d'autre part, au début de chaque trimestre des conditions auxquelles il se 
propose de vendre la production restant disponible. 

Le ·ritulaire communiquera à l 'Autorité oonctidante les app.üs d'offres et 
leurs destinataires pour les ventes à. long et moyen terme, au moment ou ces 
appels d'offres sont lancés. 

L'Autorité ooncèd.aute disposera à compter de la réception dos dites infor
mations, d'un delai de 

30 .jours dans le cas des of!'res a moyen ou long terme 

7 jours ouvrables dans les autre~ cas 

pour porter a la ooru1aissance du titulaire, sa ~ecision de faire jouer son 
droit prioritaire d'achat ou d'y renoncer, le défaut J.e repense dans ce 
délai équivaudra a une renonciation. 

Si l'~utorite concedante fait jouer son droit prioritaire d'achat, le 
titulaire sera tenu J.e lui assurer les livraisons corros~ond.ant aux cond.i
tions contenues dans la notification. Les livraisons ainsi réalisées seront 
oonsidérees à tous egards, et notamment en ce qui concerne la _proceJ.ure_ J.e 
cha1...ge com1ne etant de~ ventes à l'exportation. 

8i l'Autorité concédante renonce à son droit prioritaire d'achat, le 
titulaire sera libre, pendant un.a perio.:le di:) trois mois à com_pter de la date 
de renonciation, .ie vendre à d'autres acheteurs, aux conditJ.ons contenues 
dans la notification du à des conditions qui lui sont plus favorables. ~ 
défaut d'acheteurs aux dites conditions, pendant ce dèlai, il 
llOUVeau avplication dû la procédure ci-dessus. 

Artiol~ 81.- Utilisation des gaz : 

a) En pr01;1it)r lieu, dans la l:: nite des droits qu'auraient pu acquérir 
auparaYant d'autres ex,t)loita.nts miniers de substances minérales du second 
groupe, et dëjuction faite de la fraction des gaz utilisés par le 
Titulaire pour couvrir les besoins de ses propres chantiers, la production 
da gaz du titulaire sera d'abord reservèe a l'alimentation des services 
publics existants d8 pro.iuction et de distribution de gaz ou d'él~ctricité. 
Parallèlement, le titulaire, avac l'appui de l'Autoritè concédante, 
cherchera a amener l<:ls in.itlstries existant en 1runisie à substituer le gaz 

·aux autres sources d:énergie qu'elles utilisaient auparavant. 

Dans cette première phas.:i, le prix de cession du gaz, soit aux services 
publics e:.idstal.Lts, soit aux ind.ustriias existantes, sera établi de telle 
~e qu'il lai"se au titulaire unef marge benéficiaire r~isonnable. ~ 



1 ...... 
1 
1 
) 

-

...... 

-

- 55 

b) les i:)o.:isil.Ji l it 0s d 'absor .J?tion J. e s industries et services publics 
existants ayant t3té satisfaites l'Àutorité concédante et le titulaire 
s'eflorceront conjointement d'ouvrir de nouveaux débouchés oommer~ 
ciau3c pour une production éventuelle de gaz. En particulier, ils 
chercheront à favoriser l' extension des services publics de gaz et 
d'électricité, le dèvelop,µement de nouvelles centrales thermiq es, ou 
la création d'industries nouvelles utilisant le gaz comme matière 
prémière, ou comma source d'~nergie ou de chauffage. 

Dans cette seconde phase, les prix de vente du gaz produit par le 
titulaire seront concertés entre le titulaire et l'Autorité concédante, 
de telle manière qu 1ils puissent être acceptés par les nouveaux oen
sommateurs éventuels et sous la seule réserve qu'ils laissent encore 
au titulaire une marge banéficiaire raisonnable. 

c) l'Autorité concédante considèrera sur un pied de stricte égalité 
les différents bénéficiaires de concessions minières du second groupe 
qui, à un même instant, seraient en concurrenoe pour placer leur 
production de gaz sur le marché tunisien • 

2 - Le titulaire pourra à tout moment se libérer des obligations du 
présent articl e comme il est dit au paragraphe 5 de l'article 19 
ci-d.eSiilUSo 

~rticle 82.- Prix de vente des hydrocarbures bruts liquides : 

En tout ètat de cause, le titulaire sera tenu à un prix de vente des 
hydrocarbures liquides bruts extraits par lui qui ne sera pas sen
siblement inférieur "au prix de vente normal" défini oi-aprèi;;, tout en 
lui pormettant de trouver un débouché pour la totalité de sa produotion. 

Le "prix de vente normal" d'un hydrocarbure liquide brut au sens du 
prèsent cahier des charges sera celui qui combiné aux autres facteurs 
entrant en ligne de compte tels les assurances et le frêt, donnera sur 
les marchés qui constitueront un débouché normal pour la production 
tunisi.eune, un prix comparable à oelui obtenu à partir des bruts 
d'autres provenances et de qualités comparables ooncourant également 
au ravitaillement normal des mêmes marchés. 

Les cours pris pour ce dernier mode de calcul seront les cours 
mondiaux normalement pratiqués dans les transactions commerciales 
régulières, en éliminant celles de oes transactions qui aur~ient le 
caractère de ventes accidentelles. 

·rr ·rRE . YIII 

ùispositions diverses 

Article 83.- ~l~ction Qe domicile : 

La titulaire est tenu de faire ~loction de domicile en Tunisie. Faute 
par lui d'avoir un domicile con.uu en 'I'unisie, les notifications seront 

faites au siège du Gouvernorat de •runis. 
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Article 84._- hygiène publique : 

Le titulaire est tenu J.o se E' oum0ttre â. toutes l!:!s mesures 
d'hygiène eJictees ~dr la 18gislation et la règlementation en 
vigueur en 'runisie. 

- 56 -

Notamment il devra assujettir ses chantiers a la surveillance per
manente d0s agents et Jes méiecins des ~ervices J.e la ~anté 
Publique, et y a~pliquer toutes les mesures ~e protection qui lui 
seraient prescrites contre los épilamies. 

Article 85.bégislation lu travail : 

Le titulaire est tenu de se soumettre à toutes les prescri~tions Je 
la législation et de la réglementation en vigueur en Tunisie en ce 
qui concerne le travail et la prévoyance sociale. 

Il est tenu ie justifier son alhasion à la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale. 

Article 86.- Nationalité ~u personnel : 

Le personnel sera dans la mesure d.u possible recruté parmi les 
ressortissants Je la République ·runis ienne ; toutefois, le titulaire 
pourra employer des ressortissants de tous autres pays dans la 
mesure où il ne trouverait pas parmi les ressortissants de la 
République Tunisienne lu personnel ayant l'expérience et les qualifi
cations nécessaires • 

.iàrticle 87. - Formation J.e tech.niciens en matière de recherches 
.i'hyirocarbures : 

Le titulclire s'engage â. faciliter, lans la plus large mesure compatible 
avec la bonne marche le ses travaux, la formation le personnel technique 
et Je main-J' oe uvre specialisée en matière J.e recherches ~'hylrocarbures 
tunisiens. 

À cette fin, et Jans des conJ.itions qui seront fixées d'un commun accori 
entre le ti tulair,i et l '~utori té concelante, le titulaire organisora, 
chaque fois que ses travaux l'ex~loitation le ren...lront }iOssible, des 
cours et stages dans les centred de formation ~rofessionnelle corres
pondant aux J.ivers~s techniques qu'il mettra en oeuvre sur ses chantiers. 

Article 88.- Ad.mission et circulation du personnel ètranger : 

Sauf restrictions qui seraient nécessaires du point de vue de la 
Sécurité du ·rerritoire ou de la Défense Nationale, compte tenu de 
l'engagement qui fait l'objet de l'article 87 ci-ct.essus, et dans le 
cadre de la règlemèntation applicable aux travailleurs étrangers, l'Àuto
ri té concedante facilite ra l'admission en Tunisie, et la libre circlt
lation sur le ·rerritoire Tunisien d.u personnel et de la main d'oeuvre 
qualifiée de nationalité êtrangere dont pourrait avoir besoin le 
tit.ulaire pour la bonne marche de ses travaux, et qu'il n'aurait pas 
recruté dans le cadre des dispositions de l'article ;...#>*., 
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Artl'icle 89.- Hecours aux offices publics de placement : 

Le titulaire sera tenu de s 1 ddresser aux Bureaux de placement et 
aux autorités locales pour l'embauche de la main d 1 oeuvre non ...... 
spécialisée ou de la main-d'oeuvre qualifiêe suseeptible d'être 
recrutée en funisie. 

11 sera tenu d' aJ.met tre des Cè:.Uid.ilatures qualifiées prêsentees 
par les dits bureaux, ou les dites autorités locales, dans la 
limite ci-après de l'effectif total embauche par lui 

ouvriers spèciali..:;és : quarante pour cent (40~) ; 

manoeuvres : soixante pour cent (ov~). 

~rticle 9u.- ~atériel et entreprises 

Le titulaire devra utiliser, dans la plus large mesure oompatible 
avec la bonne mdrche de ses travawc, et pour autant que les .J:)rix, 
qualités et délais de livraison demeureront comparables : 

du matériel, ou des materiaux produits en ·.fonisie ; 

les services d'entreprises ou sous-traitants de nationalité tuni
sienne. 

Article 91.- tleprésentant agrée du titulaire : 

Dclns chaque centre d'opérations important, et au moins dans chaque 
Gouvernorat intéressé, le titulaire devra désigner un représentant de 
nationalité tunisienne agréé par l'.àutorité ooncédante. 
Ce représentant sera habilité à recevoir toute notification qui aerait 
faite au nom de l'Autorité concédante, pdr les agents du Ministre de 
l'~oonomie Nationale, ou par les autorités locales, et concernant le 
centre d'opérations dont il est chargé. 
Il sera habilité à prendre les mesu.res Q1 e.xéoution qui seraient de sa 
compétence, suivant une consigne préalablement concertée entre 
l'Autorité concédante et le titulaire. 

~rticle 92.- lléf~nBe Nationale et décurité du Territoire : 

Le fitulaire sera tenu de se soumettre aux mesures génerales prises par 
les autorités civiles ou militaires, et pour des raisons concernant la 
Défense :~fationalo ou la .;)ecurité du •rerritoire de la .H.épuolique Tunisienne. 

Les mesures susvü;ëes pourront avoir pour effet de suspendre l 'ap..,li
oation d.e certaiHes clauses du prêseut catl.i.er des charges, et de la 
convention à laquelle celui-ai est anu~xé. 

tt eaD.moins, les a.vantages permanents que conferent au titulaire le présent 
cahier J.es charges et la conventiou a. laquelle oelui-oi, est ar.wexé, sub
sisteront et ne seront pas modifiés quant au fond. 

Le titulaire ne pourra soulever ~'autres recours en indemnité à 
l'occasion des décisions visées ci-des~us, que ceux qui seront ouverts 
par la l~gislation en vigueur à toute entreprise twiisienne susceptible 
d'être frappée par une mesure analogue. 

~ ~ 
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~rticle 9J·- Cas du force majeure 

Le titulaire n'aura pas contrevenu aux obligations résultant du présent 
cahier des charges, s'il justifie que le manquement au.x: dites ol:iligations 
est motivé par un cas de force majeure. 

Sont en particulier réputés cas de force majeure, les retards qui 
résulteraient de l'apylication de la lègislation tunisienne sur les 
eau.x du domaine public. De tels retards n'ouvriro~t au titulaire aucun 
droit à l'in~emnité. Toutefois, ils pourront lui ouvrir droit à 
prolongation de la vali~ité du parmis ou des conoeasions sur lesquels 
ils se seraient manifestés, égale à la durée des retards. 

Article 94·- Dispositions particulières : 

1 - Délimitation-des périmètres élementaires 

Il est convenu expressément que las pdrimètres èlémentaires, tels qu'ils 
rësul.tent de la definition ~u tableau annexe au decret du 1er Janvier I953 
et visé par l'article J7 de ce dernier, seront considéres comm~ corres
pondant à une suptirficie cunstante de quatre cents hectares (400), notam
ment pour l'ap~lication des articles 5, 6, 7 et 21 du présent cahier des 
charges, relatifs dU.X: reductions de surface automatiques, pénales ou 
volontaires. 

2 - Délai de mise en demeure en cas de decheanoe : 

Le délai ie la misa en lemeure alrossée au titulaire an application de 
l'article 78, paragra~he 2 ci-dessus, pour regulariser sa sitllation, et 
qui ne pourra être inferieur à six mois, devra tenir oompte du temps raison
nablement n~cessaire, · eu égard aux circonstances, pour accomplir les 
actes prévus. 

En oas de reo.ours à l'arbitrage contre la mise en demeure, le tribunal 
arbitral aura tout pouvoir, soit avant dire droit, soit lors de la décision 
au fond, pour accorder au titulaire tels délais qu'il estimera légitimes. 

3 - Transport à l'exportation : 

Pour lo transport à l'exportation des minéraux du second groupe et produits 
dérivés, le titulaire pourra utiliser à sa disorétion tous navires pétro
liGrs, pëniches, pontons de chargement et de déchargeme»t et autres sys
tàmes de chargement et de dechargement de son choix, qu'ils lui appartien
nent ou qu'ils appartiennent à des tiers ; étant entendu cependant que ai 
la République •runisienne met à la disposition du titulaire des navires 
pétroliers ou des p~niches qui lui appartie.n.uent ou qui appartiennent a 
une société à participation majoritaire de l'Etat, qui fonctionnent sous 
son ccntrôle direct et qui soient en état convenable, le titulaire pourra 
être requis le les utiliser, a conlition qu'une telle utilisation ne soit 
pas plus onéreuse ~0ur le titulaire que l'utilisation de ses pro!>I'es navires 
ou ~éniches ou de ceux de tiers trans~orteurs maritimes qualifiés, et étant 
entendu également que si le titulaire a recours à des tiers transporteurs 
maritimes il devra, à con.:iitions at à prix . com~arables, donner la préféren-
ce à des navires battant pavillon tunisien. ~~ 

b~~~ 4 - Communication d.e documents en vue de contrBle : [~'.er ,,,_ ~..,._~ 
~ituJ.aire aura l'obligation de met~re à la disposition~· l'autorit ~ 
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concédante tous documents utiles pour la mise en oeuvre du 
contrèle par l'Etat, et notamment par les contrôleurs tecb.niq_ues 
et financiers, des oblign.tions souscrites par le titulaire dans 
le présent cahier des charges at d~ns la convention à laq_uelle il 
est annexé. 

Article 95.- Droits de timbre et d'enregistrement: 

Le présent cahier des charges est exonéré des droits de timbre. Il 
sera enregistré au droit fixe aux frais du titulaire. 

Article 96.- Impression des textes: 

Le titulaire devra remettre à l'Autorité concéda.nte, et quatre 
mois au plus tard après la publication du texte approuvant la 
convention, cinquante (50) exemplaires imprimés de la dite 
convention, du cahier des charges et des pièces y annexées • 

L'Autorité concéda.nte se réserve le droit de dGmander au titulaire 
da lui fournir d'autres exemplaires en supplément. 

Il en sera de même pour tous les avenants et actes additionnels 
qui interviendraient ultérieurement, et se référant à la présenta 
convention et au présent cahier des charges. 

Fait à Tunis, le i 8 JU\L i97i 

Pour l'Etat Tunisien, 

Le Ministre de l'Economie Nation~le 

TIJ ANI1 CHELLI 

Pour Buttes Ressources 
Tunisie Ltd. 

~I 
Wm. E. Ba.ssinger 
Vice Président 

Pour Sooieta Italia.na Resine 

Franco Borromeo 
Fondé de Pouvoirs 



Annexe "C" 

Additif modifiant et complétant 
les Conventions et les Cahier des Charges 

relatives aux permis 
"Tabarka Bizerte - Skerki Bank11 

"Cap Bon Golfe de Hammamet" 

Entre les soussignés: 

l'Etat Tunisien représenté par Monsieur le Ministre de 
l'Economie Nationale 1 dénommé ci-après l'Autorité Concédante, 

Sous réserve de l 1 approbation des présentes par Monsieur 
le Président de la République Tunisienne 

d'une part 

Et 

Buttes Ressources Tunisie Ltd. 

Sociéta Italiana Resine 

ci-après désignés "le Titulaire" 

d'autre part 

Article Unique: 

Chacun des permis que le Titulaire détiendra sera considéré comme 
une activité séparée. 

Le Titulaire tiendra des comptes de charges, d'immobilisation et 
d'exploitation et établira des bilans respectivement pour chacun 
de ses permis, ceci en vue de cantonner à chaque compte 
d'exploitation séparément les amortissements respectifs aux 
permis et en vue également d'appliquer à chaque permis séparément 
les règles d'imposition. 

Toutefois, les dépenses d'administration générale et de frais 
généraux qui ne pourraient être affectées directement à l'un des 
permis feront l'objet d'une proration en fonction des dépenses 
directement affectées à cha~ue permis. 

Pour l'Etat 

Le Ministre 

Tr1isien 1 

de l'Economie Nationale 
! 
(\ 
-r.--

TIJA1TI 0RELLI 

• 

Fait à Tunis, le 28 juillet 1971 

Pour Buttes Ressources 
~ ~ Tunisie Ltd. 

/ !:_ 5(; J ,,_ _____ ,___ 
Wm. E. Bassinger 
Vice Président 

Pour Societa Italiana Resine 
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Article 2.-

.En cas de règlement de la redevance en espèce, la valeur de la 
r_!devance sera calculé en utilisant les prix affichés (posted price). 

Article 3.-
Le prix affiché pour chaque type d'hydrocarbure sera détermi né par 
la société après consultation avec l'Autorité Concédante à partir 
des prix affichés de bruts de qualités et caractéristiques compa
rables, en provenance des pays de la même zone géographique et en 
tenant compte de tous différentiels notamment ceux de qualité et de 
f'r~t. 

Article 4.-
Pour les productions en mer profonde, le prix affiché sera réduit 
comme suit: 

5% pour les productions situées à des profondeurs de 50 à. 100 mètres 

1 O'fa pour les productions situées à des profondeurs de 100 à 150 mètres 

15% pour les productions situées à des profondeurs de 150 à 200 mètres 

2afo pour les productions situées à des profondeurs supérieures à 200 m. 

Article 5.-
Nonobstant les dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus, il est 
entendu que le prix affiché défini et réduit comme il est dit ci-dessus, 
ne sera jamais inférieur à la moyenne des prix réalisés pour du pétrole 
brut de qualités et de caractéristiques comparables vendu dans la même 
région géographique. 

Article 6.-

Pour la détermination de l'assiette d'impôt sur le bénéfice net, le 
titulaire utilisera le prix affiché tel que défini ci-dessus pour la 
liquidation de la redevance en espèce. 

Article 7.-
Dans le cas d'application du système de taxation, objet du présent 
additif, l'article 11 de la Convention et le paragraphe III de 
l'article 80 du Cahier des Charges sont annulés. 

Article 8.-

Le présent Additif constitue une partie intégrante de la Convention 
et du Cahier des Charges sus-visés. 

Pour l'Etat 

Le Ministre 

Tunisien, r• l' Bconomie Nationale 

1 

_.--..-:---

.. 

Fait à Tunis, le 28 juillet 1971 

Pour Buttes Ressources 
Tunisie Ltd. 

Wm. E. Bassinger 
Vice Président 

'\ 

Pour Societa Ita.liana Resine 

co Borromeo 
dé de \ Pouvoi\-s 

~ \ - ) 


